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Composition de l’Atelier Gouvernance : 
 
Président :   Patrick LINGIBÉ, Avocat 
 
Rapporteurs :  Maude ELFORT, Universitaire 
   Hélène SIRDER, Avocate et élue politique 
 
Membres associés : Patricia CHONVILLE, Cadre associatif 
   Madeleine AKATIA, élue politique 

Seefiann DEIE, Animateur 
   Phil LABONTE, Animateur 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLAN  DE TRAVAIL DE L’ATELIER 
 
 
 
I – COLLECTE DES TRAVAUX ANTERIEURS . 
 
Les membres de l’Atelier ont fait un travail de collecte de l’existant des travaux touchant directement ou 
indirectement à la Gouvernance (non exhaustif) : 
 

- Etat Généraux de 1997 
 

- Rapport « Guyane 1997 : état des lieux et propositions : rapport à M. le secrétaire d’Etat à 
l’outre-mer », Jean-François Merle, octobre 1997. 

 
- Rapport « Les Départements d’outre-mer aujourd’hui : la voie de la responsabilité : rapport au 

Premier ministre », Claude Lise et Michel Tamaya, janvier 1999. 
 

- Rapport « Un projet et une nouvelle gouvernance pour la Guyane », Michel Bouvier et Marie-
Christine Esclassan, novembre 2008. 

 
- Rapport « Il est temps de décider rapport du Président de la République », Edouard Balladur, 

2009. 
 

- Article « Gouvernance », Thibault Le Texier, Mars 2009. 
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II – PLAN DE L’ETUDE DES TRAVAUX DE L’ATELIER . 
 
Un plan de travail des travaux de l’atelier a été adopté par les membres le 21 mai 2009 afin de conduire 
les réflexions autour des trois axes : 
 

- 1)- La Gouvernance de l’Etat dans sa relation avec la Guyane : satisfaire des besoins citoyens 
  

- 2)- L’organisation institutionnelle de la Gouvernance : trouver un équilibre entre transparence et 
efficacité. 

 
- 3)- Les moyens d’une Gouvernance d’action. 

 
Le plan de travail détaillé figure en annexe du présent rapport final de synthèse. 
 
III – CONTRIBUTIONS ET AUDITIONS . 
 
L’Atelier Gouvernance a reçu des contributions et a procédé à l’audition de plusieurs personnalités. 
 
III.1.- Contributions reçues. 
 
Les membres de l’Atelier ont reçu les contributions suivantes : 
 

- Contribution de Monsieur Ronan L’Hourre, habitant de Saint-Laurent-du-Maron – email du 20 
avril 2009 avec 3 pièces jointes adressés à Monsieur Michel Champon, Préfet coordonnateur des 
Etats Généraux en Guyane. 

 
- Contribution de Monsieur Serge Adelson, Maire et Conseiller Général de la commune de 

Macouria – courrier du 12 mai 2009 adressé à Monsieur le Préfet de la région Guyane. 
 

- Contribution de Monsieur Nestor Radjou, Président d’Expertise et Développement et Conseiller 
Economique, Social et Environnemental – courrier du 12 mars 2009 adressé à Monsieur le 
secrétaire d’Etat à l’Outre-Mer. 

 
- Contribution de Monsieur Franck Roubaud, Universitaire, Directeur de l’IUT de Kourou – Email 

du 5 mai 2009.  
 

- Contribution de Monsieur Jean-Marie Taubira – Email du 26 juin 2009. 
 

- Contribution de Madame Hélène SIRDER, Conseillère régionale et 3ème adjointe au Maire de 
Cayenne. 

 
- Contributions de Madame Brigitte Wyngaarde, ancien chef coutumier du village Balaté – Email 

du 30 juin 2009. 
 

- Contribution du Parti Socialiste Guyanais – Email du 9 juin de Madame Marie-Josée Lalsie, 
Secrétaire Général du Parti Socialiste Guyanais. 

 
- Contribution de la Fédération des Organisations Autochtones de Guyane (FOAG) – Email du 13 

juillet 2009. 
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III.2.- Personnes auditionnées. 
 
Les membres de l’Atelier ont pu auditionner les personnes suivantes : 
 

- Monsieur Edouard Paruta, Directeur-Adjoint du Cabinet de Monsieur Alain Tien-Liong. 
- Madame Liliane Francil, Directrice de RFO Guyane. 
- Monsieur André Néron, Directeur Général des Services Départementaux. 
- Monsieur Jean-Pierre Aron, Directeur-Adjoint du Cabinet de Monsieur Antoine Karam. 
- Madame Suzanne Pons, Directrice de l’ADEME Guyane. 
- Monsieur Didier Ravon, Trésorier Payeur Général. 
- Monsieur Jean-Claude Hernandez, Directeur des Services Fiscaux. 
- Monsieur Philippe Combe, Directeur de la DRIRE. 
- Monsieur Joël Barre, Directeur du CNES / CSG. 
- Monsieur François-Gilbert BANQUEY, Président de la Chambre Régionale des Antilles et de la 

Guyane. 
- Monsieur Jocelyn Thérèse, Fédération des Organisations Amérindiennes de Guyane. 

 
Il est indiqué qu’une rencontre s’est tenue au Conseil Général entre les Présidents des Ateliers Généraux 
de Guyane et Monsieur Alain TIEN-LIONG, Président du Conseil Général, et Monsieur Antoine 
KARAM, Président du Conseil Régional. 
 
Il est précisé que les membres de l’Atelier Gouvernance ont souhaité élargir son cercle à des personnes 
extérieures afin d’enrichir les débats et les travaux.  
 
IV - CADRE GENERAL 
 
1)- L'administration de l'Etat au plan national. 
 
Elle s'incarne dans le Secrétariat d’Etat à l'Outre-Mer. Il constitue l'interlocuteur privilégié d'exécutifs 
locaux, désireux de dépasser le seul cadre de la représentation locale d'Etat pour s'exprimer directement 
auprès des autorités centrales  et communautaires. 
 
2– L'Organisation de l'Etat dans les DOM. 
 
Ce sont les principes qui régissent l'organisation de l'administration territoriale d'Etat de droit commun 
qui fondent l'organisation d'Etat dans les DOM.  
 
Cependant ceux-ci sont à la fois des régions et des départements, ce qui pose pour l'administration locale 
d'Etat la question du cumul des deux catégories d'attribution exercées dans le cadre de ces 
circonscriptions territoriales. 
 
Par ailleurs, les contraintes de l'éloignement, les particularités des problèmes de l'outre-mer, les 
spécificités organiques  justifient un ensemble de pouvoirs spéciaux ou de situations originales. Ainsi les 
préfets dans les DOM sont investis de compétences particulières dans le domaine de la sécurité et de 
l'action économique. De même, l'organisation des services de l'Etat  (notamment les Préfectures et le 
système juridictionnel) présentent certaines particularités. 
 
3- Le statut juridique des DOM. 
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Les quatre DOM ont été créés par la loi du 19 mars 1946. S'y sont ajoutées les régions d'outre-mer 
(ROM) en 1982 qui, à la différence des régions métropolitaines, sont monodépartementales. 
 
Une particularité singularise particulièrement la Guyane parmi les trois autres départements d’outre-mer : 
elle est la seule colonie qui après la départementalisation de 1947 va conserver dans son organisation 
départementale une structure coloniale créée en 1930, le territoire de l’Inini relevant directement du 
Gouverneur. Cette bipartition du territoire guyanais va durer jusqu’au 31 décembre 1969 pour donner 
naissance à ces communes créées ex nihilo le 1er janvier 1970. 
 
S'agissant du régime juridique, les DOM relèvent du régime d'assimilation législative prévu par l'article 
73 de la Constitution, mais cette dernière prévoit la possibilité d'adapter les textes législatifs et 
règlementaires et l'organisation administrative des DOM en raison de leurs caractéristiques et contraintes 
particulières. En outre la révision constitutionnelle du 28 mars 2003 permet aux DOM/ROM d'être 
habilités par la loi à fixer eux-mêmes des règles applicables sur leur territoire dans certaines matières 
relevant du domaine de la loi et règlementaire. 
 
A contrario, le régime de spécialité législative, prévu par l'article 74 de la Constitution est applicable aux 
collectivités d'outre-mer; celles-ci ont un statut qui tient compte des intérêts propres de chacune d'elles au 
sein de la République. 
 
Enfin, les nouvelles dispositions constitutionnelles, issues de la réforme de 2003, prévoient la possibilité 
d'une évolution statutaire vers l'un ou l'autre de ces régimes de tout ou partie de l'une des collectivités 
territoriales. Ce changement est décidé par une Loi Organique et requiert préalablement le consentement 
des électeurs concernés. 
 
Le débat récurrent sur les articles 73 / 74 de la Constitution masque une opposition qui n’est in fine que 
formelle. En effet, une collectivité régie par l’article 73 peut avoir juridiquement une forte dose de 
spécialité mettant ainsi à mal le principe de base dit d’identité législative. L’exemple inverse est 
également vrai pour l’article 74 dit du régime de la spécialité législative : une collectivité d’outre-mer 
peut décider d’appliquer dans la loi organique qui la créé un contenu législatif et règlementaire qui peut 
aller jusqu’à la simple transposition du droit métropolitain existant. 
 
On constate au final que le débat sur la sémantique des articles 73 et 74 n’est pas aussi tranché que 
pourrait le laisser penser une lecture stricto sensu de ces deux textes. 
 
De même, un autre débat récurrent porte sur le point de savoir si un changement institutionnel/statutaire 
serait de nature à remettre en cause l’appartenance d’un DOM à l’Union Européenne. Il y a une confusion 
évidente qui ne doit plus exister sur ce point. Contrairement à ce que l’on pense, l’Europe ne se soucie pas 
de l’organisation administrative interne adoptée par chacun des Etats membres : les systèmes 
institutionnels et constitutionnels sont indépendants des dispositions du Traité. Le basculement d’une 
collectivité d’un statut juridique constitutionnel à un autre statut constitutionnel de droit interne ne change 
pas pour autant son appartenance à l’Union Européenne. Un Etat ne peut modifier unilatéralement la 
disposition d’un Traité de nature constitutionnelle et supérieure aux normes de chaque pays. Il faut 
rappeler sur ce point que le Traité fait un distinguo pour l’Outr-Mer entre d’une part, les Régions 
Ultrapériphériques (RUP) qui doivent appliquer le droit communautaire et d’autre part, les Pays er 
Territoires d’Outre-Mer (PTOM) qui ne sont pas soumis aux contraintes normatives du droit 
communautaire. Le statut européen des quatre départements d’outre-mer résulte d’un Traité engageant 
l’ensemble des Etats membres de l’Union Européenne et dont la France ne peut unilatéralement modifier. 
La ligne de partage se situe donc sur l’applicabilité de la Norme Communautaire sur le territoire 
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considéré, étant précisé qu’en cas de violation des règles communautaires par une collectivité territoriale 
française c’est l’Etat qui est responsable en cas de manquement devant les autorités communautaires. 
 
Les idées fortes issues des travaux de l’Atelier Gouvernance : 
 
MIEUX IDENTIFIER LES PROBLEMES ET REALITES ULTRAMAR INS AU NIVEAU 
NATIONAL, RENFORCER LES MOYENS DE L’ETAT EN GUYANE,   ACCROITRE 
L’AUTONOMIE DE LA GUYANE ET LES MOYENS FINANCIERS D ES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES.  
 
METTRE FIN A UNE DEFIANCE RECIPROQUE ENTRE ETAT ET COLLECTIVITES 
TERRITORIALES PAR UNE SYNERGIE D’ACTIONS CONJUGUEES . 
 
REPENSER INTELIGEMENT LA REPARTITION DES COMPETENCE S. 
 
V – PROBLEMATIQUES POSEES ET SOLUTIONS ENVISAGEABLE S. 

 
V – 1 – MIEUX IDENTIFIER LES PROBLEMES ET REALITES 
ULTRAMARINS AU NIVEAU NATIONAL – RENFORCER LES 
MOYENS DE L’ETAT EN GUYANE.  

 
PLOBLEMATIQUE POSEE SOLUTION PROPOSEE 
 
Un Etat au niveau national difficilement 
accessible aux réalités ultramarines et 
guyanaises. 
L’Outre-Mer est en voie d’éclatement de 
modèles adaptés qui se seront différents 
les uns des autres. Les ministères 
concernés n’arriveront pas à gérer les 
problématiques sectorielles spécifiques 
et atypiques propres à chaque 
collectivité ultramarine. 
Il faut donc trouver une structure 
adaptée qui soit capable d’accompagner 
le devenir de chacune des collectivités 
ultramarines 
 

 
Créer un véritable Ministère de l’Outre-
Mer (du développement de l’Outre-Mer) 
de plein exercice avec des moyens 
humains et financiers renforcés pour 
porter les spécificités et particularités de 
chaque collectivité ultramarine au sein 
du Gouvernement et peser ainsi sur les 
autres ministères techniques,  
pleinement justifié par l’éclatement d’un 
modèle standard institutionnel et la 
création de  collectivités territoriales 
ultramarines sur un modèle statutaire / 
institutionnel à la carte. Chaque 
ministère est enfermé dans son domaine 
sectoriel et la spécificité ultramarine 
échappe nécessairement à cette 
administration politique et technique 
sectorielle. 
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ont nécessairement été un frein au 
rapprochement des services judiciaires 
du justiciable guyanais. 
Elles expliquent que les populations des 
deux fleuves – frontière et celles de 
l’intérieur vivent encore dans la 
coutume, et n’ont même pour la plupart 
jamais vu fonctionner un tribunal. 
Mais – les faiblesses du service public de 
la justice en Guyane découlent 
essentiellement de la non compréhension 
de ce territoire et de la non attention à 
ses réalités qui sont multiples et diverses. 
Le défaut de stratégie dans le temps et 
dans l’espace, l’accumulation de 
mesures techniques inadaptées et 
toujours en retard par rapport à 
l’évolution des besoins, ont 
singulièrement affecté la lisibilité par le 
justiciable guyanais des services 
judiciaire. 
C’est dire qu’un effort important doit être 
fait pour rapprocher la justice du 
justiciable tant va grandissant le 
sentiment d’insatisfaction. 
Les solutions palliatives ne sont 
finalement pas de bonnes solutions, car 
elles ont tendance à s’inscrire dans la 
durée et génèrent immobilisme et 
stagnation. 
 

Créer une Cour d’Appel de Cayenne de 
plein exercice afin d’accroître les 
moyens de la Justice locale et de rendre 
crédible l’Institution auprès de la 
population guyanaise répartie sur un 
territoire vaste comme l’Autriche. 
 
Mettre en place au niveau du chef-lieu 
un tribunal de grande instance de 
Cayenne à deux chambres avec une 
spécialisation des magistrats, seul gage 
d’une Justice de qualité, rapide et 
satisfaisante pour les justiciables. 
 
Créer un tribunal de grande instance à 
Saint-Laurent-du-Maroni qui gérerait 
ainsi le bassin de vie de l’Ouest et dont 
la circonscription pourrait recouvrir les 
justiciables des communes d’Iracoubo, 
Mana, Saint-Laurent-du-Maroni, 
Awala-Yalimapo, Apatou, Grand-Santi, 
Papaïchton, Maripasoula et bien sur 
Saint-Laurent-du-Maroni. 
 
Créer des points d’accès aux droits et 
des maisons de Justice sur le territoire 
guyanais par grande zone de bassin de 
vie. Il apparaît nécessaire de mettre en 
place ainsi une Maison de Justice 
renforcée avec un greffe permanent à 
Maripasoula afin de vaincre l’isolement 
par rapport au chef-lieu 
d’arrondissement. 
 
Réorganiser et renforcer à cet effet a 
mise en place d’une organisation 
adaptée et coordonnée de l’accès au 
Droit  (points d’accès au droit et aux 
services publics unique et mise en place 
de moyens communs dans le cadre de 
partenariat, mise en place d’un accueil 
des conciliateurs de justice, intervention 
des chefs coutumiers dans une action de 
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pacification des conflits et litiges 
mineurs en tant que conciliateurs de 
justice, etc.).  
 
S’agissant de la région de l’Est, il est 
nécessaire de mettre en place une 
Maison de Justice renforcée avec un 
greffe permanent qui serait implanté à 
Saint-Georges-de-l’Oyapock de manière 
à répondre aux besoins des justiciables 
de la Vallée de l’Oyapock. 
 
Mettre en place des audiences foraines 
sur Maripasoula et Saint-Georges-de-
l’Oyapock en vue de renforcer la 
légitimité du Service Public de la Justice. 
 
Créer une maison d’arrêt à Saint-
Laurent-du-Maroni  afin de permettre de 
mettre en place au niveau de l’Ouest une 
chaîne pénale complète devenue 
nécessaire en raison des problèmes de 
délinquance dans la région. 
 
Créer de nouvelles charges d’huissier de 
Justice en vue de permettre l’exécution 
effective des décisions judiciaires dans 
les régions autres que celles du Littoral, 
le monopole de l’exécution desdites 
décisions relevant exclusivement des 
huissiers. 
 
Mettre en place des dispositifs idoines 
permettant de répondre efficacement 
aux besoins spécifiques du 
département : la question de la prise en 
charge des mineurs et des jeunes 
majeurs, la question des échanges avec 
les pays frontaliers quand il s’agit de 
retrouver les parents de mineurs 
étrangers isolés sur le territoire. 
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Reformater l’Enseignement supérieur, 
la recherche et l’Université : Les 
structures universitaires présentes en 
Guyane (IESG, IUT, antenne de l'UFR 
de médecine) sont des composantes de 
l'Université des Antilles et de la Guyane 
; Un groupement d'intérêt public 
dénommé Pôle universitaire guyanais 
(PUG), créé le 18/5/2004 a pour objet la 
promotion et le développement de 
l'enseignement supérieur en Guyane. 
Toutefois le statut d'un GIP comporte 2 
contraintes :  
1) une durée déterminée ;  
2) l'impossibilité de recruter un 
personnel propre. Or les défis du 
développement universitaire et 
scientifique appellent une solution 
institutionnelle mieux adaptée sans pour 
autant provoquer la rupture avec 
l'UAG. 
 

Création d’un Etablissement Public de 
coopération scientifique (Article L. 344-
4 du Code de la Recherche) afin : 
- D'étendre et consolider la formation 
supérieure 
- Mettre la recherche au service du 
développement de la Guyane 
- Inscrire le PRES/EPCS dans le bassin 
amazonien et l'ouvrir à l'international 
- Accroître l'efficience de l'organisation 
et améliorer les compétences (Source : 
Plan stratégique de développement 
2010/2013, PRES/EPCS Guyane). 
- de préparer à terme la transition vers 
une université de plein exercice en 
intégrant l’ensemble des composantes 
universitaires guyanaises, dont l’IUT 
dans sa forme évoluée (évolution 
institutionnelle vers 3 IUT de plein 
exercice : 1 dans chaque Région). 
  

 
La réorganisation indispensable du 
Service Public Audiovisuel Public. 
La récente réforme service public 
audiovisuelle en France impacte l’Outre-
Mer dans la mesure où le Groupe RFO a 
été absorbé et intégré au sein du vaste 
Groupe France Télévision. 
Les particularités ultramarines 
conduisent à ce que soit garantie la 
représentativité des Outres-Mers, et 
donc de la Guyane, sur le média public 
tant au niveau local que national. 
 

 
Imposer des règles et cahiers des charges 
qui contraignent la diffusion par 
chacune des antennes du Service Public 
Audiovisuel national de programmes en 
provenance de l’Outre-Mer, afin de faire 
mieux connaître la culture et de mieux 
identifier les populations françaises 
utlramarines. 
 
Mettre en place une direction générale 
de RFO au sein de France Télévision 
afin de garantir une plus grande 
visibilité aux actions vers et provenant 
des Outre-Mer. 
 
Mettre en place un dispositif spécifique 
conséquent de soutien financier au sein 
de RFO afin de renforcer fortement les 
productions locales, la Guyane par sa 
dimension géographique et ses zones 
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enclavées a besoin d’un outil 
d’information locale envers ses 
différentes populations éclatées 
géographiquement. 

 
La problématique de l’immigration 
irrégulière. Elle génère des coûts élevés 
et menace la stabilité même de la 
collectivité  guyanaise. Il convient donc 
de mettre en place un dispositif 
dérogatoire qui permet de juguler de 
manière efficace le phénomène de 
l’immigration clandestine en adaptant le 
dispositif juridique aux données propres 
au bassin sud-américain et amazonien. 
 

 
Confier à l'Insee la mission de réaliser 
une enquête en population générale sur 
les étrangers en situation irrégulière. 
 
Renforcer les effectifs de l'Inspection du 
travail . 
 
Prendre en compte le nombre des 
étrangers en situation irrégulière, 
répertoriés dans le cadre de 
recensements complémentaires, dans le 
calcul de la dotation globale de 
fonctionnement des collectivités 
territoriales. 
 
Mettre en place un dispositif technique 
et juridique dérogatoire adapté aux 
spécificités du bassin de vie sud-
américain et amazonien. 

 
 
La problématique du domaine public 
fluvial en Guyane. 
Dans les DOM, font actuellement partie 
du domaine public de l'Etat toutes les 
eaux stagnantes ou courantes ainsi que 
les sources et les eaux souterraines (mais 
non les eaux pluviales).  
En Guyane, les fleuves constituent un 
moyen de transport important en raison 
de l'enclavement des communes de 
l'Intérieur. Ils sont cependant 
juridiquement non navigables du fait de 
leur non inscription sur la nomenclature 
des cours d'eau et lacs navigables ou 
flottables. 
 

 
Reconnaître un statut aux fleuves de 
Guyane et les rendre navigables avec les 
aménagements nécessaires. Rappelons 
que l’article 20 de la loi d’orientation du 
13 décembre 2000 prévoit que le 
transport public fluvial en Guyane est 
soumis à des conditions de capacité 
financière et professionnelle définies par 
décret en Conseil d’Etat, et à des 
conditions relatives aux caractéristiques 
des embarcations précisées également 
par décret en Conseil d’Etat. 9 ans plus 
tard, ces décrets ne sont toujours pas 
intervenus. 
 

 
  



ANNEXE AU RAPPORT GENERAL 
 

  
RAPPORTS DES ATELIERS 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 12 

Rapport du citoyen avec les Institutions 
et les Gouvernants. Il y a de manière 
manifeste localement une absence de 
connaissance des institutions 
républicaines et de leur fonctionnement. 
Il faut donc combler cette absence 
d’informations. 
 

Améliorer l’accès aux droits civiques et 
la connaissance des institutions 
républicaines : 
 

- créer des maisons de services 
publics aux fins d’informations. 

 
- Mettre en place des émissions 

locales en différentes langues à 
destination des populations 
concernées. 
 

-  Renforcer les moyens donnés au 
délégué du Défenseur des droits. 

 
 
La nécessité de prendre en compte la 
diversité culturelle.   
 
Contrairement aux autres DOM, la 
Guyane comporte une population 
autochtone d'origine. Au nombre de 10 
000 environ, ces populations se 
composent 6 groupes ethniques se 
répartissant en 3 familles linguistiques, 
perpétuant ainsi les modes de vie 
traditionnels. Des contributions 
formulées par des membres de la 
communauté amérindienne, il résulte 
plusieurs constats :  
D'abord, pour des raisons historiques 
(ancienneté de l'occupation du 
territoire), les autochtones entendent 
être distingués des autres communautés 
en général et des bushinegue en 
particulier. Il est en effet plus 
avantageux d'être qualifié d'autochtone 
que de minorités comme le révèle la 
comparaison  entre la Convention 169 de 
l'OIT et la Déclaration sur les droits des 
peuples autochtone adoptée en 2007 par 
l'Assemblée générale des Nations Unies.  
Or , les textes relatifs à la situation en 

 
Reconnaître le rôle des autorités 
coutumières, notamment en matière de 
conciliation et médiation en matière de 
justice. 
 
Prendre en compte les pratiques 
coutumières compatibles avec le système 
judiciaire , l'ordre juridique de droit 
commun et la Valeurs de la République. 
 
Mettre en place des médiateurs 
culturels. 
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Guyane des amérindiens et bushinenge 
ne consacrent pas cette distinction. 
D'autre part, la notion d'autochtone ne 
peut, à l'heure actuelle, s'appuyer sur 
aucune définition, ni en droit français, ni 
en droit international, tout au plus la 
doctrine internationale et la convention 
169 permettent d'en déterminer 
quelques éléments (cf. contribution de  
Jocelyn Thérèse). 
Ensuite, des organisations, telles que la 
FOAG, considèrent que le souci de 
défense de la langue et de la culture doit 
se traduire en termes politiques : Droit à 
l'autonomie régionale, au contrôle du 
développement, à la maîtrise de la terre 
au sein des collectivités dotées de la 
personnalité morale. A l'heure de la 
simplification des niveaux 
d’administration, la création de 
nouvelles collectivités contribuerait à 
rendre encore plus complexe le cadre 
territorial de l'action publique. 
Par ailleurs, les autochtones ne 
constituent pas un ensemble homogène, 
il faut tenir compte des migrations 
internes au sein de cet ensemble.  
Enfin, du fait des circonstances  
historiques et des proximités 
géographiques, les solidarités 
autochtones sont d'ordre régional  
(Brésil, Surinam …) et ne s'inscrivent 
guère dans le cadre de l'Etat français. 
 
S'y rajoutent les populations 
bushinengue, au nombre de 37 200 
environ, répartis entre 4 groupes 
linguistiques, dont la plupart ne parlent 
pas le français – et qui, comme les 
autochtones, ont conservé des coutumes 
originales et une structure sociale 
communautaire. 
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La problématique des populations 
vivant sur les Fleuves. Il convient de 
régler le statut juridique des personnes 
qui vivent de manière traditionnelle sur 
le Fleuve et qui ne connaissent comme 
frontière que le Fleuve. 
 

Instituer une carte de circulation 
transfrontalière au bénéfice des 
populations vivant et circulant 
régulièrement et traditionnellement 
d’une rive à l’autre des Fleuves. 
 
 
Mettre en place une procédure 
administrative simplifiée d'établissement 
de l'état-civil des populations du fleuve. 
 

 
La question du transfert aux collectivités 
territoriales de compétences jusque là 
exercées par les services déconcentrés de 
l’Etat. 
 

 
Réformer, dans le cadre des liens 
nécessairement complémentaires et 
interactifs qui doivent exister entre 
l’Etat et les collectivités territoriales, les 
services déconcentrés de l’Etat : 
 

- le regroupement déjà initié des 
services administratifs 
territoriaux de l’Etat doit se 
poursuivre et s’accélérer. 

- la création d’un pôle qui 
rassemblerait les directions ainsi 
regroupées des services 
territoriaux de l’Etat, auxquelles 
pourraient s’adjoindre d’autres 
acteurs (AFD, IEDOM, EPAG, 
etc.), avec pour une mission 
d’appui et d’accompagnement des 
collectivités territoriales (conseils 
et expertises, évaluation des 
actions menées, prospective 
territoriale, etc.). 

- le transfert par voie de 
conséquence aux collectivités 
territoriales des compétences et 
missions non régaliennes jusque là 
exercées par les services 
déconcentrés de l’Etat en Guyane 
avec les moyens matériels, 
humains et financiers y afférents. 
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La question des relations Guyane – Pays 
voisins au niveau de la circulation des 
personnes. Il convient de tenir compte 
de la coopération qui se développe et qui 
va nécessairement s’accélérer dans les 
années à venir. 
 

Créer un statut juridique de 
transfrontalier permettant ainsi aux 
extracommunautaires (Brésil et 
Suriname) et à l’inverse pour les 
ressortissants de la Guyane (dans ces 
pays voisins) de circuler et de travailler 
sous certaines conditions. Ce statut 
offrirait  des avantages aux personnes 
concernées, lesquels seraient financés 
par un fonds spécial abondé par des 
cotisations particulières prélevées sur les 
transfrontaliers. 
 

 
V – 2 – ACCROITRE L’AUTONOMIE DE LA GUYANE ET LES 
MOYENS FINANCIERS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES. 

 
PLOBLEMATIQUE POSEE  SOLUTION PROPOSEE 
 
La problématique de la population réelle 
à prendre en compte pour le calcul des 
dotations financières à verser aux 
collectivités territoriales. La 
comparaison des chiffres officiels de 
l’INSEE avec d’autres données 
statistiques, tel le tonnage d’ordures 
ménagères, montre un écart sensible du 
certainement à l’existence d’une 
population étrangère irrégulière ou 
vivant en marge difficilement 
comptabilisables officiellement mais 
pourtant bien présente. 
 

 
Intégrer en plus des chiffres de l’INSEE 
des données statistiques provenant 
d’autres sources (tonnage des ordures 
ménagères, etc.) afin d’avoir, à partir de 
données croisées, des chiffres corrigés 
qui seront pris en compte pour le calcul 
des dotations financières de l’Etat au 
profit des collectivités territoriales 
guyanaises. 

 
La problématique de l’économie 
informelle. L’absence d’un maillage 
administratif étatique sur l’ensemble du 
territoire guyanais, la vacuité de celui-ci 
ainsi que son immensité conduisent à 
l’existence et au développement d’une 
économie existant en marge. 
La complexité de la législation et de la 

 
Mettre en place localement un dispositif 
spécifique de promotion du statut 
d’auto-entrepreneur créé par la loi de 
modernisation de l’économie du 4 août 
2008. 
 
Fixer pour la Guyane le seuil du chiffre 
d’affaires annuel applicable pour toutes 
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règlementation ne permettent pas ainsi 
d’appréhender des petites activités 
économiques atypiques existant en 
Guyane, notamment sur les Fleuves. 
Il faut donc mettre en place un dispositif 
souple permettant de prendre en compte 
et de légitimer cette économie 
informelle, liée et facilité par les fortes 
particularités guyanaises. 
 

les activités visées ((activités d’achat / 
vente et autres, activités de prestation de 
service, prestations relevant de la 
catégorie des bénéfices non 
commerciaux) à la somme de 80 000 
Euros. Cette modification devrait ainsi 
permettre d’appréhender toutes les 
activités générées par une économie 
informelle mais bien réelle et de la faire 
entrer dans un cadre juridique souple et 
adapté aux particularités et spécificités 
locales. 
 

 
La problématique de l’octroi de mer. Il 
convient d’anticiper la disparation à 
terme de la ressource de l’octroi de mer. 
 

 
Mettre en place une sorte de taxe sur la 
valeur ajoutée spécifique au profit des 
collectivités territoriales pour se 
substituer à la disparation à terme de 
l’octroi de mer, taxe posant problème au 
niveau du Droit Communautaire. 
 

 
Identifier les problèmes de ressources 
locales des collectivités  et assurer 
l’autonomie financière réelle des 
collectivités territoriales guyanaises. Il 
s’agit de trouver des solutions idoines 
aux problèmes financiers et fiscaux 
identifiés. 
 

 
Créer un Observatoire des finances 
publiques locales et de la fiscalité locale. 
Cet organisme sera chargé de suivre les 
problématiques des ressources des 
collectivités territoriales : analyse par 
collectivité des ressources propres / 
contributions externes, suivi des 
engagements financiers de l’Etat, 
analyse et amélioration des bases 
fiscales, identifications des problèmes 
posés et étude sur les moyens financiers 
et autres adaptés au cas par cas pour 
atteindre les objectifs. 

 
 
La question de l’accès aux ressources du 
territoire guyanais et de ses retombées 
financières pour les collectivités 
territoriales. 
Il faut impérativement asseoir les 
finances des collectivités territoriales sur 

 
Faciliter l’accès réel aux ressources 
locales du territoire guyanais : 

-  par l'édiction, dans un délai 
raisonnable, de décrets 
d'application des lois (pour un 
exemple édifiant : l’article 47 de la 
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des ressources tirées du sol guyanais. 
Il y a une nécessité à mettre en place un 
cadre adapté à cet objectif économique, 
rappelant qu’il n’y as pas de 
Gouvernance efficiente et efficace sans 
ressources propres et pérennes. 
En effet, le poids financier de la fiscalité 
directe des collectivités territoriales  

loi du 13/12/2000 relatif aux 
compétences en matière de gestion 
et de conservation  des ressources 
biologiques de la mer, pour lequel 
des décrets en Conseil d’Etat 
devaient préciser les modalités de 
transferts. Or, 9 ans plus tard ce 
décret n’est pas intervenu). 

-  par l'inventaire des ressources 
biologiques et minérales. 

 
Rendre facilement accessible le territoire 
minier aux exploitants légaux afin de 
mettre fin à une vacuité du territoire qui 
permet l’occupation illégale et la remise 
en cause de l’autorité de l’Etat  du fait 
du non respect des lois de la République 
sur le territoire guyanais  
 
Permettre la réappropriation par les 
entreprises locales des sites illégaux 
repris dans le cadre d’un dispositif 
d’aide et d’accompagnement de l’Etat, 
cette réappropriation du territoire 
participant à restaurer la souveraineté 
française sur le territoire illégalement 
occupé et exploité. 
 
Réformer l’actuelle Commission 
régionale des mines en la transformant 
en une Commission décisionnelle 
chargée notamment d’attribuer les titres 
miniers et en modifiant sa composition. 
 
Etendre aux espaces naturels protégés 
les dispositions du décret du 27 juillet 
2007 qui permettent aux communes 
adhérentes au Parc Amazonien de 
recevoir une compensation.  

 
Adapter une législation et une 
règlementation qui tiennent compte des 
particularités et des fortes contraintes 
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du territoire guyanais au regard des 
objectifs de développement à atteindre. 

 
Mise en place d’une fiscalité spécifique 
liée à la valorisation économique des 
ressources naturelles (fiscalité liée à 
l’accès de la ressource, etc.). 

 
Développer l’accès aux ressources par 
une politique incitative d’investissement. 

 
 
V – 3 – REPENSER INTELLIGEMMENT LA REPARTITION DES 
COMPETENCES. 
 
PLOBLEMATIQUE POSEE  SOLUTION PROPOSEE 
 
La question du devenir de la Région 
monodépartementale. L’exercice par 
deux collectivités de compétences sur un 
champ territorial pose nécessairement 
des inconvénients en termes de coût, de 
rationalisation et de meilleure efficacité 
de l’Action Publique. 
 
 
La problématique des actions entre 
collectivités transfrontalières. L’absence 
de cadre idoine ne permet pas une 
relation efficace entre deux collectivités 
transfrontalières. 
 

 
Création d’une Collectivité Territoriale 
unique se substituant à la Région et au 
Département – les inconvénients de la 
superposition des deux collectivités sur 
un même territoire sont aujourd'hui 
évidents, avec un gâchis financier par 
duplication des dépenses et un 
enchevêtrement des compétences. 
 
Développer les formules de coopération 
entre collectivités dans le cadre de la 
coopération transfrontalière adaptée au 
bassin amazonien. 
 

 
La remise en cause d’une logique de 
compétences strictes par collectivité au 
profit d’une approche plus fonctionnelle 
et de terrain. 
Il faut rompre avec l’incohérence des 
actions menées par les différents acteurs 
publics en Guyane qui se font au coup 
ou par coup, secteur par secteur, sans 
aucune vision d’ensemble. 

 
Mettre fin à une défiance réciproque 
entre l’Etat et les Collectivités 
Territoriales par une synergie d’actions 
conjuguées. 
 
Elaborer des programmes d’actions 
transcendant les compétences légales des 
collectivités territoriales  et visant des 
thèmes clés (santé, éducation, ordures 
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ménagères, etc.). Il s’agit de mettre en 
place des plans de marche thématiques 
qui concentreront tous les moyens 
humains et financiers pour une action 
bien précise, au-delà des questions de 
compétences légales de chacun. 
 
Instituer une Commission composée de 
l’ensemble des acteurs publics au sein de 
laquelle serait définie une stratégie 
territoriale globale et concertée de 
développement dans le temps et dans 
l’espace, formalisée par un schéma 
d’aménagement territorial  s’imposant 
juridiquement à tous les autres 
documents prospectifs (Schéma 
Départemental d’Orientation Minière et 
d’Aménagement SDOM, Plan Local 
d’Urbanisme PLU,  Schéma de 
Cohérence Territoriale SCOT, Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux SDAGE, etc. Ce document de 
référence permettrait de formaliser par 
la suite des programmes cohérents de 
marche thématiques, contribuant ainsi à 
cette nouvelle approche fonctionnelle et 
de résultat. 
 

 
Le mode de pilotage par les élus locaux 
des politiques publiques territoriales est 
problématique et doit être revu. 
L’appropriation par les élus locaux du 
pilotage des politiques de développement 
de leurs territoires, est devenue une 
nécessité pour rapprocher efficacement 
les prises de décision des populations, et 
légitimer ainsi les institutions publiques 
et leurs actions. 
Cette appropriation est également un 
facteur déterminant de motivation, 
mobilisation et responsabilisation, 
éléments clé d’une gouvernance locale 

 
Réformer le mode de pilotage des 
politiques publiques territoriales par les 
gouvernants locaux : 
- toutes les commissions consultatives 
locales doivent disparaître, au profit de 
commissions locales décisionnelles. C’est 
en effet sur place que doivent désormais 
être prises les décisions. 
la composition elle-même des 
commissions doit être repensée : 
- la Présidence devant toujours aller à 
un élu qui a voix prépondérante, chaque 
service technique de l’Etat ne pouvant 
disposer que d’un siège (par service). 
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efficace, elle-même garante de la 
stabilité sociale. 
Il est donc nécessaire de rompre avec les 
dispositifs actuels de cogestion et de 
partenariat en réalité inégalitaires au 
détriment des élus, lesquels à une 
inefficacité de l’action publique. 
 
 
 
 

 
Revoir la Gouvernance des 
Etablissements publics : le Président 
doit être élu par le Conseil 
d’Administration et le directeur général 
nommé par le Président. 
Le dispositif actuel de co-pilotage par un 
Président généralement élu et un 
Directeur général nommé, étant source 
de difficultés et de blocage. 
Désormais, et en terme d’efficacité, le 
principe doit être posé et à trois niveaux 
: 
- d’un Président élu par le Conseil 
d’Administration, 
- d’un Président responsable de son 
Directeur général. Ce qui implique que 
le Directeur général soit nommé par le 
Président – sur les critères retenus par 
l’Etat – et sur une courte liste proposée 
par l’Etat et le Conseil 
d’Administration. 
- d’un Conseil d’administration où les 
élus doivent être majoritaires. Et en tout 
cas, en cas de composition paritaire, le 
Président doit avoir voix prépondérante. 
La réorganisation statutaire de l’EPAG 
doit s’inscrire dans cette nouvelle 
approche. 
 

 
Les communes guyanaises sont très 
vastes et les bassins de vie sont éclatés 
aux quatre coins du territoire 
communal. Cette situation entraîne une 
faiblesse des structures administratives 
face à leur immensité du territoire à 
couvrir. 
 
Les règles de l’intercommunalité sont 
difficilement applicables stricto sensu 
dans la configuration atypique de la 
Guyane. Il faut donc trouver des outils 

 
Mettre en place des sections de 
communes dans l’Intérieur et sur le 
Littoral afin d’assurer une présence 
administrative communale dans les 
bassins de vie éclatés à l’intérieur de la 
commune. 
 
 
Privilégier d'autres formes de 
coopération plus souple que 
l'intercommunalité stricto sensu bien 
souvent inadaptées à la configuration du 
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juridiques plus idoines. 
 

territoire et des populations à gérer, tels 
que la charte intercommunale de 
développement et d'aménagement, le 
recours à la formule du contrat, etc. 
 

 
La problématique de l’accès à 
l’électricité. Le droit à l’électricité pour 
tous est un droit non appliqué sur 
certaines parties du territoire. Au 21ème 
siècle, l’électricité qui constitue un 
besoin vital n’est pas accessible à tous les 
administrés de Guyane. La faiblesse des 
moyens des communes, autorités 
concédantes naturelles, ne permet pas de 
disposer d’un niveau de discussion 
adapté aux graves problèmes rencontrés 
en ce domaine, la multiplication des 
acteurs ne pouvant qu’affaiblir le niveau 
de négociation avec des opérateurs 
économiques privés uniques. 
 

 
Insérer dans le Code Général des 
Collectivités Territoriales une 
disposition particulière pour la Guyane 
en faisant remonter la compétence 
confiée naturellement aux communes, 
autorités concédantes traditionnelles, au 
niveau du Département, cela afin de 
disposer d’un niveau de négociation 
unique et crédible avec l’Etat et les 
opérateurs privés, tels EDF. Le niveau 
départemental permettra ainsi de mettre 
en place une politique globale et 
rationnelle d’accès à l’électricité pour 
tous les habitants de Guyane. 
 
Créer donc à cet effet un syndicat mixte 
de l’électricité au niveau départemental. 
 

 
Le nécessaire soutien à différents 
niveaux aux collectivités territoriales 
face à des problématiques récurrentes 
mettant à mal ces dernières. Il doit y 
avoir un renforcement des moyens 
d’actions de l’Etat sur des points précis. 

 
Mobiliser les services de l'Etat pour 
combattre les constructions illicites.  
 
Créer une procédure simplifiée 
spécifique pour la démolition des 
constructions illicites. 
 
Inciter l'administration fiscale à  
recenser systématiquement les 
logements imposables. 
 
Mettre en place le cadastre dans toutes 
les communes. 
 
Concevoir localement un dispositif 
d'expertise juridique destiné aux 
collectivités avec le soutien conjugué de 
la Chambre régionale des comptes et du 
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Tribunal administratif. 
 

 
La problématique de la relation de 
défiance Etat / Collectivités 
Territoriales. Il faut mettre fin à une 
approche de défiance réelle ou supposée 
et repenser complètement l’approche 
Etat / Collectivités Territoriales dans un 
esprit de partenariat réel.  
 

 
Mieux former les agents publics 
territoriaux  (En 2005, l'emploi public 
représentait globalement 42% des 
effectifs des 37 000 emplois salariés, 
l'emploi public territorial environ 17% - 
6400 agents dans 44 collectivités et E.P. - 
les effectifs territoriaux présentent une 
structure contrastée : une faible 
proportion de catégorie A (5% contre 
9% en moyenne nationale) et B (8,7% 
contre 14% en moyenne nationale) ; 
83% en catégorie contre 77% en 
moyenne nationale , en outre 62% des 
titulaires sont sans concours et 60% des 
non titulaires ; Enfin on observe une 
forte proportion de non titulaires dans 
les catégories d'encadrement : 12% des 
agents non titulaires sont des A (4% sont 
titulaires), 10% sont des B ( 8% sont 
titulaires) Source, CNFPT, 31/12/2005 . 
 
Créer des centres communs de 
formation ouverts aux agents des 
collectivités territoriales et de l'Etat et 
repenser ainsi la relation Etat / 
Collectivités Territoriales en termes de 
synergie et non pas de défiance. 
 

 
V – 4 – DONNER DES MOYENS D’INTERVENTION AU PLAN 
LOCAL. 
 
PLOBLEMATIQUE POSEE  SOLUTION PROPOSEE 
 
La problématique posée par les 
procédures d’adaptation et 
d’habilitation prévues à l’article 73 de la 
Constitution. 
L’article 73 prévoit que les lois et 

 
Réduire les délais et alléger les 
procédures, trop longues et trop lourdes, 
qui aboutissent à neutraliser ainsi toute 
volonté, toute action  d’adaptation et/ou 
d’habilitation par une collectivité 
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règlements, applicables de plein droit, 
dans les DROM, peuvent faire l’objet 
d’adaptations tenant aux 
caractéristiques et contraintes 
particulières de ces collectivités. Ces 
adaptations peuvent être décidées par 
ces collectivités dans les matières où 
s’exercent leurs compétences et si elles y 
ont été habilitées par la loi. 
Pour tenir compte de leurs spécificités, 
l’article 73 prévoit que les DROM 
peuvent être habilitées par une loi 
organique à fixer elles-mêmes les règles 
applicables sur leur territoire dans un 
nombre limité de matières pouvant 
relever du domaine de la loi ou du 
règlement. 
 

territoriale d’Outre-Mer. 
 
 

 
Le questionnement sur le maintien dans 
l'Union européenne des collectivités 
régies par l’article 74 de la Constitution. 
En effet, un débat récurrent porte sur le 
point de savoir si un changement 
institutionnel/statutaire serait de nature 
à remettre en cause l’appartenance d’un 
DOM à l’Union Européenne. Il y a une 
confusion évidente qui ne doit plus 
exister sur ce point. Contrairement à ce 
que l’on pense, l’Europe ne se soucie pas 
de l’organisation administrative interne 
adoptée par chacun des Etats membres : 
les systèmes institutionnels et 
constitutionnels sont indépendants des 
dispositions du Traité. Le basculement 
d’une collectivité d’un statut juridique 
constitutionnel à un autre statut 
constitutionnel de droit interne ne 
change pas pour autant son 
appartenance à l’Union Européenne. Un 
Etat ne peut modifier unilatéralement la 
disposition d’un Traité de nature 
constitutionnelle et supérieure aux 

 
Affirmer une idée force : l’évolution 
statutaire dans le cadre de l’article 74 de 
la Constitution est compatible avec 
l’ordre juridique européen. Il y a une 
confusion évidente qui ne doit plus 
exister sur ce point. Contrairement à ce 
que l’on pense, l’Europe ne se soucie pas 
de l’organisation administrative interne 
adoptée par chacun des Etats membres : 
les systèmes institutionnels et 
constitutionnels sont indépendants des 
dispositions du Traité. Le statut 
européen des quatre départements 
d’outre-mer résulte d’un Traité 
engageant l’ensemble des Etats membres 
de l’Union Européenne et dont la France 
ne peut unilatéralement modifier. La 
ligne de partage se situe donc sur 
l’applicabilité de la Norme 
Communautaire sur le territoire 
considéré, étant précisé qu’en cas de 
violation des règles communautaires par 
une collectivité territoriale française 
c’est l’Etat qui est responsable de ces 
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normes de chaque pays. Il faut rappeler 
sur ce point que le Traité fait un 
distinguo pour l’Outre-Mer entre d’une 
part, les Régions Ultrapériphériques 
(RUP) qui doivent appliquer le droit 
communautaire et d’autre part, les Pays 
er Territoires d’Outre-Mer (PTOM) qui 
ne sont pas soumis aux contraintes 
normatives du droit communautaire. Le 
statut européen des quatre départements 
d’outre-mer résulte d’un Traité 
engageant l’ensemble des Etats membres 
de l’Union Européenne et dont la France 
ne peut unilatéralement modifier. La 
ligne de partage se situe donc sur 
l’applicabilité de la Norme 
Communautaire sur le territoire 
considéré, étant précisé qu’en cas de 
violation des règles communautaires par 
une collectivité territoriale française 
c’est l’Etat qui responsable devant les 
autorités communautaires. 
 

manquements devant les autorités 
communautaires. 
 
 

 
La problématique de l’adaptation de la 
norme européenne et/ ou nationale aux 
réalités du territoire guyanais et à son 
bassin sud-américain et amazonien. 
Il y manifestement un décalage entre le 
système normatif et la réalité guyanaise, 
noyée dans son bassin de vie sud-
américain et amazonien, au point 
d’aboutir à des contradictions qui sont 
aux antipodes des souhaits et des besoins 
des populations de cette région française 
sud-américanisée par la force de la 
réalité. 
La norme juridique n’a de sens que si 
elle est en adéquation avec la réalité du 
terrain et des personnes qu’elle vise à 
régir. 
 

 
Mettre en place une politique ambitieuse 
d’adaptation des normes européennes et 
nationales à l’environnement régional, 
au contexte pesant sud-américain et 
amazonien, cela afin de répondre très 
concrètement aux problématiques 
locales régulièrement posées par cette 
inadaptation constatée dans tous les 
domaines. 
 
Donner un véritable pouvoir 
règlementaire d’adaptation aux DROM 
et particulièrement en Guyane, en 
assouplissant les conditions d’exercice de 
ce nouveau pouvoir local de 
règlementation. 
 
 
Mettre en place un groupe de travail 
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chargé de recenser sur le plan local 
toutes les normes européennes, 
législatives et réglementaires justifiant 
une adaptation. 
 
 
 

 
Le problème de l’accès au foncier en 
faveur des collectivités territoriales. Le 
foncier en Guyane appartient au 
domaine privé de l’Etat, hérité de la 
colonie. Une telle situation n’est pas 
compatible avec les règles modernes de 
gouvernance territoriale et les Principes 
constitutionnels et européens de Libre 
Administration des Collectivités 
Territoriales. 
 
 
 

 
Mettre fin à un système issu de la 
période coloniale en transférant aux 
collectivités territoriales guyanaises 
l’ensemble du foncier détenu par l’Etat 
au titre de son domaine privé. Il ne peut 
y avoir de véritable Gouvernance 
Territoriale sans que les collectivités 
territoriales concernées ne possèdent le 
domaine foncier pour appliquer sur le 
terrain les politiques de développement 
nécessaires au bien-être de leur 
population. 
 
Réorganiser et restructurer l’EPAG sur 
la base de son décret de création 
d’origine du 31 octobre 1996 pour qu’il 
devienne sur l’ensemble de la Guyane 
l’outil centralisateur de référence pour 
une véritable politique publique foncière 
globale, concertée et organisée, devant 
permettre ainsi de répondre aux attentes 
des populations ainsi qu’aux politiques 
locales de développement des 
collectivités territoriales.  
 

 
La mise en place d’un outil de 
développement au service de la Guyane 
dans le domaine environnemental.  
Il existe actuellement en Guyane un 
grand espace protégé de renommée 
internationale : le Parc Amazonien de 
Guyane. Si les collectivités participent 
au pilotage de cet espace, elles n’en ont 
pour autant pas directement la maîtrise. 

 
Mise en place du Conservatoire 
écologique de la Guyane, dont la création 
a été annoncée à Camopi en février 2008 
par le Président de la  République, lequel 
doit devenir un outil de gestion de la 
Région Guyane au service de sa politique 
environnementale aux côtés du PNRG. 
 
Ce Conservatoire écologique pourrait 
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Le Parc Naturel de Guyane fédère pour 
sa part des Communes autour de sa 
Chartre, pour une gestion durable des 
espaces inclus dans son périmètre. 
Mais le PRNG n’a de maîtrise directe 
que sur la gestion de la réserve naturelle 
de l’Amana, et non sur les autres espaces 
protégés. 
S’agissant des aires protégées, leur mode 
de création a toujours résulté de critères 
différents liés au besoin du moment. 
En Guyane, les classements sont surtout 
intervenus pour protéger la richesse de 
la biodiversité et permettre la 
Recherche. 
La diversité du dispositif protecteur est 
bien présente en Guyane : réserves 
naturelles nationales – une réserve 
naturelle régionale – une réserve 
biologique forestière – arrêté préfectoral 
de biotope – ZNIEFF de type I et de type 
II – sites désignés au titre de la 
Convention de RAMSAR – espaces 
protégés sous emprise foncière du 
Conservatoire du littoral. 
Il faut donc donner une plus grande 
cohérence aux outils existants. 
Par ailleurs, la Guyane doit pouvoir 
affirmer une politique d’excellence dans 
le domaine environnemental. 
 

prendre la forme soit d’une agence 
régionale de gestion des aires protégées 
de Guyane, soit encore d’un groupement 
d’intérêt public (GIP) environnemental, 
constitué en application de l’article L. 
131-8 du Code de l’environnement. 
 
Il doit devenir l’organisme centralisateur 
et coordonnateur des politiques 
publiques environnementales ainsi que 
l’organisme fédérateur en charge 
d’opérer pour une unicité d’actions et 
une intégration au sein d’une politique 
publique stratégique et globale 
d’aménagement du territoire, la 
nécessaire synthèse entre la Terre ses 
Fleuves ses Forêts  - le Littoral – la Mer 
et son sous-sol. 
 
Ses missions (liste non exhaustive) : - 
définir la politique des espaces naturels 
protégés – définir la politique de gestion 
de l’entité géographique « terre- mer » 
une nouvelle Gouvernance Mer et 
Littoral s’impose en effet – coordination 
des travaux de connaissance et 
d’inventaire de la biodiversité terrestre 
et marine – valorisation des données 
d’inventaire – pilotage de l’évolution du 
schéma minier – mise en place d’une 
règlementation cadre pour la protection 
en Guyane de la biodiversité terrestre et 
marine – de celle des savoirs et des 
savoirs faire traditionnels – mise en 
place du régime d’autorisation d’accès 
aux ressources génétiques applicables 
sur l’ensemble du territoire de la 
Guyane – conservatoire botanique de la 
Guyane. 
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CONCLUSION 
 

Les membres de l'Atelier Gouvernance observent que l’essoufflement de la 
départementalisation dans les DFA et la volonté de disposer d'une plus grande 
autonomie de décision comme de gestion expliquent le déclin corrélatif  de la théorie 
de l'assimilation. 
 
Certes des voix s'élèvent pour maintenir le régime législatif actuel de la Guyane mais 
dans leur majorité les acteurs de la société civile semblent appeler de leurs vœux une 
évolution institutionnelle ou statutaire dans le cadre de la République Française. 
 
Cependant, il ressort néanmoins que certaines populations du territoire souhaitent 
voir sa prise en compte dans la représentativité politique (Intérieur de la Guyane) au 
niveau local.   
 
En définitive, les choix politiques et juridiques qu'auront à faire dans les années à 
venir l'Etat et les collectivités territoriales seront d'une importance capitale pour 
l’établissement d’un ensemble Guyanais cohérent et solidaire, les pistes de solution 
avancées dans les propositions restant valables quelles que soient au demeurant 
l’évolution institutionnelle ou statutaire que pourrait connaître la Guyane. 
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L’ATELIER 2 

 
 

«  La rénovation du dialogue social et la 
formation professionnelle » 
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LISTE DES CONTRIBUTIONS   
 

RENOVATION DU DIALOGUE SOCIAL  
 

 
 

THEMES 
 

 
AUTEURS 

 
RECUE LE 

 
Rénovation du dialogue social 
 

 
DTEFP 

 
16 avril 2009 

 
Etats généraux 1997 

 
PREFECTURE 
 

 
17 avril 2009 

 
Contrat de projet Etat – Région 2007-2013 
Diagnostic territorial  
 

 
PREFECTURE 

 
17 avril 2009 

 
Conflits sociaux et dialogue social en Guyane 
 
 

 
M. BERTHOLLE 

 
21 avril 2009 

Session territoriale du dialogue social du 20 juin 2003 INTEFP 21 avril 2009 
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Enquête INTEFP : Société, conflits et relations de 
travail en Guyane : De quelques discours sur les faits 
et les causes. 
 

M. Philippe 
AUVERGNON 
M. Patrick LE MOAL 

23 avril 2009 

Rénovation du dialogue social 
 

M. TRITSCH 23 avril 2009 

Note sur le Dialogue social M. Philippe BOBRIE 
Consultant 

30 avril 2009 

Propositions sur la rénovation du dialogue social MEDEF 26 mai 2009 
 

Contribution sur la rénovation du dialogue social CESR 30 juin 2009 
 

Contribution sur la formation professionnelle et la 
rénovation du dialogue social 

Mme Marie-Claude 
VILLAGEOIS, Chef 
d’entreprise 

18 juillet 2009 
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LISTE DES CONTRIBUTIONS   
 

FORMATION PROFESSIONNELLE  
 

 
 

THEMES 
 

 
AUTEURS 

 
RECUE LE 

 
Schéma du système de formation professionnelle en 
Guyane 
 

 
DTEFP 

 
16 avril 2009 

Note de réflexion sur la formation professionnelle DTEFP 16 avril 2009 
 

L’insertion professionnelle des jeunes Guyanais DTEFP 16 avril 2009 
 

 
Fiches FP réalisées par le rectorat lors de la visite de 
M. JEGO en mars 2009 
 

 
Rectorat 
Mme Henrietta Van-
Keeken 

 
23 avril 2009 

Note de contribution sur la formation de base en 
Guyane 
Programme régional d’éducation et de formation de 
base de Guyane – 2007 -2013 

PREFOB 
Florence KALEDA 

27 avril 2009 
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Dossier de presse relatif à l’emploi des jeunes 
 

Campus Véolia 
Environnement (Val 
d’Oise) 
 

 
28 avril 2009 

Note sur la formation professionnelle 
 

M. Philippe BOBRIE 
Consultant 

30 avril 2009 

Contribution sur la formation professionnelle 
 

M. Dominique BONADEI 
Secrétaire Général FO 

30 avril 2009 

La formation professionnelle en Guyane Pôle Emploi 18 mai 2009 
 

La formation professionnelle maritime en Guyane DRAM 19 mai 2009 
 

Contribution aux Etats Généraux et au dossier 
d’évolution statutaire 

Serge ADELSON 4 juin 2009 

Contribution sur la formation professionnelle RSMA Saint Jean 4 juin 2009 
 

Contribution sur la formation professionnelle CESR 30 juin 2009 
 

Contribution sur la formation professionnelle et la 
rénovation du dialogue social 

Mme Marie-Claude 
VILLAGEOIS, Chef 
d’entreprise 

18 juillet 2009 
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RAPPORT FINAL DE  

 
L’ATELIER 3 

 
 

«  L’égalité des chances, la promotion de la 
diversité et l’insertion des jeunes » 
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METHODOLOGIE  
 
A partir des constats des Etats Généraux de 1997, l'atelier à décidé de diviser le thème de l'égalité des 
chances en trois sous thèmes que sont la santé, l'éducation et la formation initiale, la famille et la 
parentalité. Il a été ensuite procédé à l'audition de personnalités et d'associations oeuvrant dans chacun 
des thèmes ou sous-thèmes. Des contributions de jeunes ont été fournies par l'Educations Nationale et 
plusieurs représentants d'associations de jeunes ont été entendus. Le thème de l'insertion des jeunes a été 
essentiellement traité sous l'aspect sociétale et extra-professionnel, l'atelier n° 2 traitant de manière plus 
approfondie la formation professionnelle. 
 
DEFINITIONS  
 
La diversité culturelle de la Guyane est constituée avant tout de français d'origine tels que les créoles 
guyanais et antillais, les métropolitains, les noirs marrons et les amérindiens. A ces groupes s'agrègent des 
migrants économiques, de cultures différentes provenant majoritairement d'Amérique du Sud et de la 
Caraïbe. Différentes études récentes montrent que le communautarisme se développe en Guyane, faute 
d'une véritable politique d'intégration de cette immigration non maîtrisée. 
 
L'égalité des chances doit permettre à tout enfant, quelque soit son origine ethnique, sa localisation 
géographique, son environnement socio-économique de pouvoir prétendre, dans les faits, aux mêmes 
droits que n'importe quel autre. Cela passe en particulier par le droit à la santé, à l'éducation et à 
l'instruction. Les populations des fleuves frontières, l'Oyapock et le Maroni, sont sur ce plan, les plus 
défavorisées. Des efforts importants doivent être faits dans ce domaine, d'autant que, comme pour les 
enfants de migrants, la langue française n'est pas leur langue maternelle. 
 
En Guyane, les chiffres de l'INSEE montrent que 44% de la population à moins de 20 ans et que le 
chômage des jeunes de moins de 25 ans est de 50%. Actuellement, les retards scolaires se creusent et un 
jeune sur deux sort du système scolaire sans qualification. Il s’agira prioritairement de concentrer les 
efforts sur un plan régional de l’enseignement en Guyane avec pour objectif de gommer l'illettrisme et de 
donner aux enfants l’acquisition des savoirs fondamentaux que sont la lecture, l’écriture, l’expression 
orale et écrite et le calcul. Pour ceux qui sont déjà en marge du système, on parle d’une école de la 
seconde chance, structure qui pourrait être basée, par exemple, sur le modèle des maisons familiales 
rurales avec un programme spécifique par bassin de vie. 

 
SOLUTIONS PROPOSEES 
 
Les problèmes exposés par le public auditionné paraissent parfois difficiles à solutionner car les structures 
traitant de ces problématiques existent et travaillent souvent en ordre dispersé . Le principe à développer 
dans notre département doit être la mise en synergie des moyens financiers et humains dans le cadre de 
schémas régionaux indiquant les objectifs à atteindre et les stratégies à développer. Ces plans, établis en 
concertation avec les responsables de l'Etat, doivent prévoir les indicateurs qui permettent, à intervalle 
régulier, de mesurer les résultats obtenus. C'est le principe du "guichet unique" qui doit être la structure 
centralisatrice des fonds disponibles pour la problématique en question et doit être le seul interlocuteur, 
par l'intermédiaire de ses chargés de missions, des partenaires sélectionnés pour la mise en œuvre des 
projets découlant du schéma régional. Ce principe du "guichet unique" doit être généralisé à l'ensemble 
des problématiques cruciales de la Guyane. Des schémas régionaux devront être mis en place par exemple 
sur les sujets suivants :  
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·  La santé en zone non urbanisée 
·  L'enseignement dans le primaire 
·  L'enseignement dans les collèges et lycées 
·  La petite enfance 
·  La famille et la parentalité 
·  Les activités péri-scolaires ( sport, culture, loisirs ) 
·  L'immigration et l'intégration. 

 
 

Promotion de la diversité 
 

Constats Propositions 
L'histoire de la Guyane et notamment des "grands 
hommes" est mal connue. 
Les jeunes souhaitent connaître l'histoire des peuples 
Marrons et Amérindiens 

Renforcer, dès le primaire, l'enseignement de l'histoire 
des peuples autochtones, ainsi que des pays sud-
américains et caraïbes 
Inciter les médias locaux à multiplier les émissions 
culturelles de qualité autres que musique, chants et 
danses. 
 

Les valeurs républicaines sont insuffisamment défendues 
au sein de l'école 

Intégration dans la scolarité d'une formation à la santé et 
à la citoyenneté pour une meilleure intégration socio-
économique. Les heures de vie de classe doivent être 
augmentées et utilisées à cet effet. Les enseignants 
doivent d'abord être des éducateurs. 
 

Manque de cadres issus de la diversité dans les services 
administratifs d'Etat en Guyane.  

Nomination d’un Préfet à l’égalité des chances qui aurait 
pour mission de gérer l’ensemble des problèmes liés à la 
diversité ethnique et culturelle de la Guyane. Mettre en 
place une politique volontaire d’intégration des 
diplômés locaux dans les services déconcentrés de 
l’Etat. Généraliser la réservation de places pour les 
originaires de la Guyane dans les instituts de formation 
des cadres. 

 
Egalité des chances 

Enseignement et formation initiale 
 

Constats Propositions 
La médecine scolaire n'est pas assurée de manière 
satisfaisante sur tout le territoire. 

 

$��������L�������(���������"���������������
"����������	����������	�����������������
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Manque de structures d'hébergement adaptées pour les 
jeunes qui habitent des communes éloignées de leur lieu 
d'étude. 
 

Créer, à proximité des collèges et des lycées, des 
structures d'hébergement pour les jeunes habitant loin de 
leur lieu d'étude. Un animateur social formé 
(BAFA/DDJS) assurera l'encadrement des jeunes et ces 
structures seront gérées par des associations (parents 
d’élèves par exemple). 
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Des élèves, souvent ceux empruntant les transports 
scolaires, passent la journée sans un repas équilibré. 
 

Généralisation des cafétérias dans les établissements 
scolaires gérées par une association des élèves et sous le 
contrôle d'un responsable d'éducation. Développement 
des restaurants scolaires. 

Les enfants scolarisés, mais sans papier ne peuvent pas 
circuler librement sur le département. 
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Faute de papiers, certains jeunes ayant de bons résultats 
ne peuvent continuer leurs études après le bac 
 

Systématiser l’information des jeunes scolarisés pour la 
régulation de leur situation d’état civil, en particulier au 
niveau des établissements scolaires. Cela doit faire partie 
de la formation à la santé et à citoyenneté. 

Certains personnels de surveillance des lycées et 
collèges n'ont pas le profil requis. D'autres semblent mal 
préparés à leur mission. 
 

Abandonner les Contrat d'Aide à l'Emploi (CAE ) et les 
contrats d'avenir au sein des établissements scolaires et 
restaurer le principe des surveillants d'externat et 
d'internat issus de la population estudiantine. Très 
souvent, ils deviennent des enseignants après cette 
expérience. 

La prise en charge psychologique des enfants qui en ont 
besoin est faîte trop tardivement 

Les élèves disent manquer d'informations sur les 
formations possibles et se plaignent de l'inadéquation entre 
les formations proposées et les emplois disponibles. 

L'orientation des élèves serait faite selon les notes et les 
places disponibles plutôt que selon les souhaits de ces 
derniers. 

Intégrer dans l'équipe éducative de chaque lycée et de 
chaque collège un conseiller d'orientation psychologue, à 
plein temps. Augmenter, dans la formation des enseignants 
à l’IUFM, le temps consacré à la psychologie de l’enfant et 
de l’adolescent. 

 

Absentéisme important dans les classes. 
 

Application stricte de la loi concernant les absences non 
justifiées et trop nombreuses. Mettre en application les 
retenues sur prestations sociales prévues par les textes. 

Manque d'implication des médias locaux, en particulier 
de RFO, dans les émissions de formation et d'éducation 
de la jeunesse. 

Etablissement d'une convention entre le Rectorat et RFO 
pour la création et la diffusion d'émissions d'éducation et 
de formation de la jeunesse. Le CRDP doit être chargé 
de cette mission. 

Consommation d'alcool à proximité des établissements 
scolaires et parfois même de cannabis. 

Faire respecter la loi interdisant la vente d'alcool aux 
mineurs par les commerçants situés à proximité des 
établissements scolaires. Intégration d'une formation à la 
santé dans la scolarité. 

 
La Santé 

 
Constats Propositions 

Difficulté de synergie entre les hommes chargés du 
préventif, dépendant du Conseil Général et les équipes 
traitant le curatif dépendant des centres de santé gérés 
par le Centre Hospitalier Régional.  

Hors des zones urbanisées, prise en charge par les 
Centres de Santé de la médecine préventive, curative et 
scolaire.  

Les hôpitaux sont mis en déficit par les soins fournis 
sans contre-partie aux étrangers en situation irrégulière. 

Mise en place d'un fond spécial destiné à couvrir les 
dépenses de santé occasionnées par les étrangers en 
situation irrégulière. Signature de conventions, en 
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particulier de santé, avec les pays concernés. 

Le nombre de lits sera rapidement insuffisant, étant 
donné la croissance de la population. 

Etablir rapidement une programmation prospective des 
infrastructures lourdes de santé qui seront nécessaires 
dans les années à venir. 

Indicateurs alarmants sur l'obésité, les problèmes cardio-
vasculaires, l'imprégnation mercurielle, le SIDA. 

Mettre en place une véritable politique d'information et 
de prévention de ces maladies. 

Les professionnels de santé, toutes catégories 
confondues, sont en nombre insuffisants en Guyane. 
 

Intensifier la participation au financement des études 
avec obligation d'exercer dans le département, en 
particulier pour les professionnels de santé et de 
l'enseignement. Augmenter le numerus clausus pour la 
région Antilles-Guyane. 

Education à la santé est inexistante dans le primaire 
comme dans le secondaire. 
Constat de grossesses précoces dans les lycées et même 
dans les collèges. 
 

Intégration dans la scolarité d'une formation à la santé et 
à la citoyenneté pour une meilleure intégration socio-
économique. Les heures de vie de classe doivent être 
augmentées et utilisées à cet effet. Les enseignants 
doivent d'abord être des éducateurs. 

 
Famille et Parentalité 

 
����	�	� � Propositions 
Pas de transmissions des valeurs à défendre aussi bien 
par les parents que par le système scolaire. 
Beaucoup de parents connaissent mal leurs devoirs et 
certains pensent que les enfants ont à l'heure actuelle 
trop de droits. 

Développer la structure "Ecole des parents", sur 
l'ensemble du département; dans la logique du guichet 
unique. 

 

Pas d'obligation des pouvoirs publics sur la garde et 
l'éducation des enfants de moins de 3 ans. Absence de 
schéma départemental de la petite enfance. 

Mise en place d'un schéma régional de la petite enfance 
car l'absence de politique de petite enfance aggrave, dès 
le début de la vie, les inégalités dans l'accès à l'éducation 
et à la citoyenneté. 

Beaucoup de structures financent des actions et des 
projets sans réelle concertation et coordination. 

Les associations oeuvrant dans le domaine familial se 
sentent mal considérées par les pouvoirs publics et ont des 
difficultés financières dues au retard de paiement de ces 
derniers 

Difficultés pour les porteurs de projet d'avoir un 
interlocuteur désigné. 
 

Mise en place des structures "guichet unique" qui 
centralisent les financements et dont les chargés de 
mission seront les interlocuteurs privilégiées des 
associations sélectionnées pour mettre en œuvre les 
projet du schéma régional sur une problématique 
donnée. 

 
Insertion des jeunes 

 
����	�	� � Propositions 
Sans développement économique, il n'y a pas d'emplois. 

L�� ��������	�������������:������������������� �

Etablir une carte de formation en adéquation avec les 
projets de développement économique. 

Manque de motivation de certaines catégories de jeunes. 

L�� ����D� ��������������������������������<���
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Donner aux jeunes le goût de l'effort et du risque, en 
particulier par la généralisation de la pratique sportive. 
Mise en place d'un schéma régional des activités péri-
scolaires. 
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Difficultés pour les jeunes travailleurs de se loger. 

�������:�����	����	���������������������������
����������������	������������������.�������������
3��

Inciter financièrement l'investissement privé des 
Guyanais dans des structures sociales telles que internat 
pour adolescents, foyer de jeunes travailleurs, logements 
sociaux, équipements sportifs et culturels, etc … 

Un jeune sur deux sort du système scolaire sans 
qualification. 

Mettre en place l'école de la deuxième chance qui 
pourra permettre, aux jeunes qui sont motivés, de 
combler leurs lacunes dans les savoirs fondamentaux et 
leur donner la possibilité ensuite d'acquérir une 
formation. 

 
Problèmes transversaux 

 
����	�	� � Propositions 
Pas développement économique véritable de la Guyane, 
malgré les projets. 

=�	����������������	��������������������� �

Rechercher des experts pour aider à l'élaboration d'un 
vrai projet économique et qui formeraient des jeunes 
diplômés capables d'assurer la relève 

L'immigration incontrôlée et absence de politique 
d'intégration. 

�

Créer une force militaire spécifique à la Guyane chargée 
de la surveillance et des interventions en forêt. Mettre 
en place, de manière effective, les contrats d'accueil et 
d'intégration pour les demandeurs de carte de séjour. 
Partager la compétence de l'intégration entre l’Etat et les 
collectivités locales. Etablir des conventions avec les 
pays limitrophes. 
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Prendre des mesures rapides et volontaires pour rendre 
opérationnel le schéma régional des transports. 

Des difficultés d'accès aux droits fondamentaux (eau 
potable, santé, électricité, communications) dans les sites 
isolés persistent. 

Mettre en place un véritable plan d'accès aux droits 
fondamentaux  pour les populations qui ne disposent 
pas du minimum. Généraliser la maison des services 
publics dans les zones isolées.  

La couverture GSM n'est pas continue à proximité des 
voies routières de grande circulation. 

 

Accès au logement très difficile et très coûteux. Coût du 
foncier excessif. 

 
 

 
 
 
 

ANNEXE 
 
PROPOSITION 
 
Intégration dans la scolarité d'une formation à la santé et à la citoyenneté pour une meilleure intégration 
socio-économique. Les heures de vie de classe doivent être augmentées et utilisées à cet effet. Les 
enseignants doivent d'abord être des éducateurs. 
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EXPLICATION 
 
Il s'agit de systématiser au collège l'heure de vie de classe assurée par le professeur principal. 
Actuellement, quoique prévue toutes les semaines, l'heure de vie de classe est assurée moins d'une fois 
par mois. Une commission technique devra être mise en place pour établir, par niveau, le programme de 
la trentaine d'heure qui devra être dispensée pendant l'année scolaire. Ce programme devra comporter en 
particulier les points suivants : 

·  Hygiène corporelle et bucale ( 6ème ). 
·  Prévention des MST ( 3ème ). 
·  Notion d'économie pratique : moyens de paiement moderne, budget personnel, emprunts, faillite 

personnelle, etc ( 4ème et 3ème ). 
·  Valeurs sociales à respecter ( 6ème et 5ème ). 

 
La notation doit tenir compte de la présentation des documents et de la qualité du français utilisé, quelque 
soit la matière. Les enseignants ne doivent pas se contenter de transmettre un savoir et un savoir-faire, 
mais doivent aussi transmettre un savoir-être. 

PROPOSITION 
 
$��������L�������(���������"���������������"������� ���	����������	�����������������
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EXPLICATION 
 
Dans les zones éloignées et peu peuplées, il n'est pas possible d'avoir un médecin scolaire payé par 
l'Education Nationale, un médecin dans une PMI payé par le Conseil Général et un médecin dans un 
dispensaire payé par l'état. Une synergie des moyens est indispensable et le médecin de la zone doit 
pouvoir assurer les trois missions. 

PROPOSITION 
 
Développer la structure "Ecole des parents", sur l'ensemble du département; dans la logique du guichet 
unique. 

EXPLICATION 
 
Le schéma régional sur la famille et la parentalité doit fixer les objectifs atteindre sur l'ensemble du 
département en matière d'éducation parentale. Un des projets qui pourrait être développé serait celui de 
l'Ecole des Parents et des Educateurs dont deux structures existent déjà Guyane. 

PROPOSITION 
 
Créer une force militaire spécifique à la Guyane chargée de la surveillance et des interventions en forêt. 
Mettre en place, de manière effective, les contrats d'accueil et d'intégration. Partager la compétence de 
l'intégration entre l’Etat et les collectivités locales. 

EXPLICATION 
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Cette force militaire serait constituée de jeunes de Guyane qui seraient sous contrat pendant 5 ans non 
renouvelables. Une formation de trois mois permettrait de former ces militaires à raison de 50 hommes 
tous les 6 mois, ce qui porterait l'effectif à 500 en 5 ans. Le rémunération serait fonction de la charge de 
famille pour une durée de travail annuelle de 40 semaines de travail pour 12 semaines de repos, sachant 
qu'il ne pourrait il y avoir plus de 3 semaines de travail consécutives sans une période de repos d'au moins 
une semaine. 85% de la solde serait versée chaque fin de mois, tandis que les 15% restants seraient 
capitalisés et versés en fin de contrat, soit l'équivalent de plus de 10 fois la somme versée mensuellement. 
Cette force militaire, dont l'efficacité serait sans commune mesure comparée à celle des militaires 
importés de la Métropole qui ne savent pas pourquoi ils viennent risquer leur vie en Guyane, coûterait à 
effectif égal bien moins cher et serait un débouché pour de nombreux jeunes en situation difficile. 
Bien que la lutte contre l'immigration et l'intégration fassent parties des missions régaliennes de l'Etat, 
rien ne sera possible sans le concours des collectivités communales qui sont les plus à même de surveiller 
et contrôler ce qui se passe sur leur territoire. En particulier, la police municipale est sans doute la plus 
apte à vérifier certaines informations nécessaires au service des étrangers de la Préfecture. 
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« L’identité, culture et la mémoire  » 
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     Introduction  
 
La richesse des cultures guyanaises dans la diversité caractérise ce que nous pouvons 
appeler identité guyanaise. 
Mais cette diversité est menacée dans l’avenir. La mondialisation menace et  
l’uniformisation prime. Que vont devenir ce que nous aimons appeler nos spécificités ? 
 
Les diverses expressions de la créativité guyanaise dépendent de l’ordre économique 
mondial qui se met en place. Cet ordre mondial ne doit pas être la police de la pensée ni la 
police de la création. 
 
Comment sauvegarder la diversité culturelle guyanaise ? 
 
En maintenant coûte que coûte une vraie différentiation entre soi et l’autre , en luttant pour 
le maintien des expressions multiples des créativités guyanaises, en reconnaissant l’autre 
et valorisant l’autre, en refusant l’uniformité, en refusant un monde standardisé, en 
manifestant sans défaillance la légitime défense du droit à l’expression guyanaise, à la 
créativité guyanaise, à un mode de vie propre à chaque culture qui la compose. 
 
 
Chaque groupe social a ses pratiques culturelles par lesquelles il s’identifie. 
Chaque groupe socioculturel a ses « codes » linguistiques qui fonctionnent pour lui-même 
et qui lui permettent de maintenir un sentiment d’identité qui rend perceptible l’écart avec 
les groupes voisins. 
 
Donc oui pour la diversité culturelle, oui a l’universel et non à l’uniformité, non à la 
standardisation. 
 

Culture de l’autre 
 
La construction en Guyane d’une identité commune pour créer des ponts entre les cultures 
et construire l histoire du peuple guyanais nécessite le dépassement du stade de repli 
communautaire dans lequel nous sommes inscrits aujourd’hui ;cela ne sera possible que si 
nous faisons l’ effort de reconnaissance et de connaissance de l autre dans son 
particularisme afin qu’ il se sente suffisamment fort individuellement et 
communautairement pour pouvoir s’ouvrir a l’autre et donc a la construction identitaire 
 

·  Problématique : 
 
Diversité, Multiplicité, Juxtaposition, Cloisonnement 
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Manque de structures et d’équipements culturels. 
 
Incapacité à diffuser les langues régionales (12 langues régionales, la langue créole, 6 
langues amérindiennes, 4 langues buschinengué, la langue hmong.) 
 
Le principe d’altérité  
 
Consubstantiel à la mémoire et à l’identité. 
 
Les alternatives transraciales, transsociales et transculturelles. 
 
La découverte de l’autre, valoriser l’autre, développer les échanges, les partages, les 
rencontres entre les cultures, il faut un discours guyanais qui réconcilie le vivre et le dire 
de l’autre, il faut réaliser la reconnaissance de soi par l’autre, la reconnaissance de l’autre 
par soi. 
 

·  Les Propositions 
 

�  Créer les éléments d’un rassemblement pour l’émergence d’une culture. 
 
�  Réaliser un maillage, au niveau de l’ensemble de la Guyane, d’équipements 

culturels de proximités de types conservatoires et médiathèque, associé à un 
plan régionale d’investissement, de recrutement et de formation de ses 
personnels. 

 
�  Mettre en évidence des points communs des communautés guyanaises. 

 
�  Mettre en place des mécanismes de prévention et de réparation efficace 

visant tout acte ayant pour but de priver les autochtones de leur intégrité. 
 

�  Structures et outils à mettre en place : musée, théâtres, bibliothèques, 
médiathèques, spectacles vivants, cinéma, centre de langues. 

 
�  Décentraliser les structures. 

 
�  Organiser des universités populaires sur des thèmes de sociétés . 

 
�  Créer un grand festival interculturel guyanais. 

 
�  Création d’un jour férié ou non de commémoration réelle avec hommage a 

un monument historique (la fête du rassemblement des populations de 
Guyane). 
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Emprunte et Mémoire 

 
Problématique 
 
La mise en valeur est urgente et nécessaire. 
 
L’accessibilité est difficile et inexistante 
 
Absences de lieux facilement identifiables. 
 

·  Les Propositions 
 

�  Faire émerger un centre culturel pensé par toutes les communautés. 
 

�  Créer et faire référence a des événements  des lieux et des personnes de 
Guyane.  

 
�  Transmettre l’histoire (y compris l’histoire précolombienne, retracer les 

événements historiques (créations de villages, histoires migratoires, 
démarche mémorielles) rechercher les emblèmes (personnages, symboles, 
grandes figures) 

 
�  Rechercher les espaces historiques majeurs, les lieux de mémoires. 

 
�  Mettre en valeur le patrimoine immatériel et matériel. 

 
�  Créer le musée du carnaval, patrimoine culturel unique destiné a 

sauvegarder l’histoire et a valoriser les costumes, symboles et vitrine culturel 
universelle. 

 
�  Créer une véritable galerie des arts amazoniens destinée a valoriser les 

différentes ethnies, qui ont composé ou compose toujours la société 
Guyanaise. 

 
�  Redéfinition et conservation des maisons créoles en plus grande harmonie 

avec le paysage urbain. 
 

�  Eviter la construction de ghettos communautaires. 
 

�  Il faut imposer des styles de constructions à respecter  
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�  Inscrire et financer le musée des cultures guyanaises comme « projet 
d’intérêt national », 
 

�  Créer une scène nationale qui portera un projet artistique de type « maison 
des cultures du monde » 

 
�  Créer un pôle d’excellence dans le domaine de la politique linguistique et des 

traditions orale. 
 

�  Créer une maison des peuples amazoniens de Guyane destinée a faire 
connaître les différentes ethnies amérindiennes vivant dans notre 
département. 
 

�  Obtenir une dotation financière spécifique pour conduire un programme 
pluriannuel de restauration de l’habitat traditionnel amérindien, créole et 
buschinengué, 
 

�  Créer un centre de recherche de ressources le domaine de l’architecture. 

 
Culture et Communication 

 
·  Problématique 

 
Les prix trop élevés des biens et supports culturels. 

 
Il faut étoffer le service public audiovisuel. La Guyane doit avoir l’ensemble des 
chaînes TV et radio. 

 
Elle doit pouvoir écouter France culture alors qu’elle a seulement France Inter. 

 
Développer les lignes aériennes entre les pays voisins de l’Amérique Latine 

 
·  Les Propositions 

 
�  Il faut réviser l’ensemble des taxes qui pèsent sur les échangent des biens 

culturels, notamment le livre avec son nécessaire alignement sur les prix de 
la Métropole, les journaux, les magazines… 
 

�  Il faut supprimer l’octroi de mer sur les œuvres d’arts, les instruments de 
musiques, les films, l’audiovisuel ou l’accès à internet. 
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�  Inscrire quotidiennement des journaux télévisés de RFO dans le champ 
d’actualité des Guyanes de l’Amazonie, 

 
�  Promouvoir l’ensemble de communautés composantes la population 

guyanaise sur les medias locaux 
 

�  Il faut mettre en place un journal TV de type  FR3 journal régional, 
 

�  Nécessite de raconter l’histoire de la Guyane sur nouveaux supports tels que 
les bandes dessinées les CD ROM afin de faciliter l’accès a la connaissance. 

 
�  Généraliser l’utilisation des différentes langues dans les lieux publics et dans 

ces administrations. 
 

Culture et Politique 
 
Problématique 
Comment Créer un relais communautaire entre les populations traditionnelles et les 
décideurs institutionnels ? 
 

·  Les Propositions 
 

�  Créer le conseil des peuples guyanais qui pourrait être consultatif pour les 
collectivités il regrouperait les grands mans ;les chefs coutumiers et les 
représentants des communautés ce conseil serait consulté pour les questions 
portant sur les grandes décisions institutionnelles de la Guyane afin de 
prendre l ensemble des particularités guyanaises des habitants de la 
Guyane ;ceci permettrait de tisser un véritable relais intra-communautaire et 
un relais d information favorisant le dialogue social ;ce principe fait 
également état de la prise en compte de l autorité de ses représentant dans la 
réglementation franc aise et  européenne . 

 

Culture du Spot 
Problématique 
 
Le sport pour tous n’est pas encore démocratisé en Guyane. 
 
Comment utiliser nos sportifs de haut niveau, pour développer et enrichir nos équipements 
sportifs ? 
 
 

·  Les Propositions 
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�  Installer dans toutes les grandes cités des terrains de sport accessibles à 

tous : volley, basket, football, handball, obtenir la gratuité pour tous pour 
l’accès aux  piscines (coûts endossés par les collectivités), 

 
�  Inciter le parrainage sportif de haut niveau – jeune  
 
�  Il faut mettre en place des navettes les mercredis après-midi et samedis 

gratuites  pour les transports sur lieux de sport (piscines et stades). 
 
 
Problématiques 
 
Détecter au plus tôt les sportifs de haut niveau. 
 

·  Les Propositions 
 

�  Création d’un CREPS en Guyane. 
 
�  Il faut créer des structures qui gèrent la natation et contrôles dans le détail 

l’accès gratuit aux piscines. 
 
 
 
La Problématique 
 
L’image et le rayonnement des écoles nationales de musique et de danse ne répondent pas 
tout à fait aux attentes du public. 
 
 

·  Les propositions 
 

�  Mieux insérer les établissements dans leur environnement, 
 

�  Accéder à l’universitaire de la musique, 
 

�  Ouvrir les établissements aux populations bushinenguées et amérindiennes 
ainsi que les autres communautés vivants en Guyane. 
 

�  Constituer en Centre Ressources (informations, documentation sous forme de 
livres, CD, DVD concernant ces activités), 
 

�  Constituer un pôle de transcription (avec au moins deux copistes) et créer des 
répertoires à partir des musiques afro-caribéennes et afro amazoniennes, 
 

Culture et Spectacle Vivant 
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�  Obtenir une dotation pour constituer un fonds d’équipement et un fond pour 
la formation professionnelle initiale, 
 

�  Créer une scène ouverte aux  spectacles vivants, 
 

�  Obtenir une aide à l’aménagement d’espaces (par exemple pour le théâtre au 
lycée Monnerville à Kourou et au Lycée Juminer à Saint-Laurent). 
 

�  Aménager des espaces scéniques en plein air sur les sites classés 
« patrimoine historique »  (Fort Cépérou, Fort Diamant). 
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I-  methode 

Les travaux menés dans notre atelier ont suivi les 3 phases préconisés pour les états généraux des outre-
mer c'est-à-dire une première phase de recueil de données et de diagnostic, une seconde phase d’auditions 
et de recueil de propositions et enfin une troisième phase de débats publics. 

Nos travaux se sont très largement appuyés sur la base bibliographique composée des références 
suivantes : 

·  Etats généraux de la Guyane de 1997 

·  Schéma d’Aménagement Régional (SAR), révisé en 2006 

·  Plan d’Action Stratégique de l’Etat en Région (PASER), volet aménagement du territoire, 2006 

·  Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), programme de mesures 
(PdM), décembre 2008 

·  Schéma de Cohérence et d’Orientation Territoriale (SCOT) 
 
L’atelier a fonctionné uniquement sur le mode des auditions qui ont duré en moyenne entre une 1h00 et 
1h30, voire plus pour certaines. Les personnes auditionnées étaient essentiellement des personnes 
ressources identifiées. Par ailleurs d’autres personnes ayant sollicité une audition ont pu être auditionnées. 
Au total environ une vingtaine de personnes ont été auditionnées totalisant de 25 à 30 heures d’auditions 
par l’atelier. 

La thématique de notre atelier « grands projets structurants et les conditions du développement durable » 
étant relativement vaste, il importait de préciser le champ de notre réflexion. De ce fait les auditions ont 
été menées sous la forme des 4 questionnements permanents suivants : 

·  les grands projets structurants doivent contribuer au développement économique sinon en être un 
levier important ; 

·  les grands projets structurants doivent permettre la conquête du territoire pour favoriser d’une part 
la circulation des biens et des personnes et d’autres contribuer à améliorer les services publics 
rendus aux citoyens du territoire ; 

·  les grands projets structurants doivent se concevoir à horizon 10, 15, 25 ans afin de dessiner la 
Guyane de demain ; 
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·  les freins et les difficultés réglementaires éventuels à la réalisation de grands projets doivent être 
mis en évidence. 

Nous avons identifié un certain nombre de domaines nous paraissant potentiellement être porteurs de 
grands projets structurants mais aussi des acteurs pouvant jouer un rôle structurant pour un 
développement durable. Les domaines et acteurs suivants ont été abordés : 

�  Agriculture 
�  Logement/habitat 
�  Eau 
�  Energie 
�  Transport en commun/Déplacement/Routier 
�  Santé 
�  Spatial 
�  Sécurité civile 
�  Infrastructures portuaires et aéroportuaires 
�  Pôle Universitaire Guyanais 
�  Parc Amazonien de Guyane 

 
 

II-  Liste des personnes auditionnées 
Personnes qualifiées 

Qualité Nom Prénom 
Président de la FRBTP TINCO Francis 
Président de la CCIG LE PELLETIER Jean-Paul 
Président de la chambre d'agriculture EPAILLY  Christian 
Directeur du Parc Amazonien de Guyane MORTIER Frédéric 
Directeur d’EDF Guyane GIRARD Marc 
Directeur SGDE DEMERET David 
Directeur SMTC LATOUCHE Louis José 
Directeur Agence Régionale d’Hospitalisation (futur 
ARS) 

DAMIE   

Directeur du Pôle Universitaire Guyanais FAURE Yves-André 
Directeur du SDIS MONTGENIE Sylvain 
Directeur du CNES/CSG BARRE Joël 
 
 
 
Collectivités et Organismes 

Qualité Nom Prénom 
Président CR KARAM  Antoine 
Président CG TIEN LONG Alain 
Président CCCL ALEXANDRE Rodolphe 
Président CCEL ANATOLE Jean-Baptiste 
Président CCOG BERTRAND Léon 

Chambre de Commerce et d’Industrie de la Guyane Président + équipe dirigeante 
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Monde associatif 

Qualité Personnes auditionnées 
Association pour la Route de l’Intérieur de la Guyane 
(ARIG) 

Président + autre membre 

Association pour le financement « PEYI » créolité, droits 
et financement économique 

Président + autre membre 

 
III-  contributions 

 
[1] Région Guyane « Présentation synthétique du schéma d’aménagement régional (SAR) révisé » 

[2] CCOG « Contribution aux Etats Généraux » 

[3] DDE Guyane « note de synthèse relative aux volets aménagement, logement, infrastructures » 

[4] DDE Guyane « 6 fiches techniques relatives aux questions de logement » 

[5] DIREN-Guyane « Note de synthèse relative à la dimension environnementale du développement 
durable » 

[6] SDIS « Rapport pour les états généraux relatif à la situation du service départemental d’incendie et 
de secours de la Guyane » 

[7] CNES « L’impact économique de l’activité spatiale en Guyane » 

[8] Parc Amazonien de Guyane« Contribution concernant les freins au développement » 

[9] Agence Régionale d’Hospitalisation « Les enjeux de santé publique de la Guyane » 

[10] CCIG « Les projets : Ports, Aéroport, ZFIE » 

[11] Contribution du Parti Socialiste Guyanais aux Etats généraux des outre-mer « Transformer la 
Guyane pour rompre la logique de dépendance et libérer les consciences » 

[12] Rassemblement Pour la Guyane dans la République « Contribution aux Etats Généraux » 

[13] Charles BEIGBEDER, PDG de POWEO « Tirer avantage de la particularité du marché de 
l’électricité dans les régions d’outre-mer pour y instaurer davantage de concurrence au bénéfice 
des consommateurs » 

[14] Groupement des Entreprises en Energies Renouvelables de Guyane « Etats Généraux de la Guyane : 
Propositions du GENERG » 

[15] Association ARIG « Proposition pour le développement de la route de l’intérieur» 

[16] Association pour le financement « PEYI » créolité, droits et financement économique « Création 
d’une institution financière d’investissement en Guyane » 

[17] Alain CHAUMET « Propositions pour les filières pêche, bois et agricole. Projet du réseau 
ferroviaire Guyanais St-Georges / Cayenne / St-Laurent. Deux réformes urgentes à mener à bien » 

[18] Bernard THIBAUT « une ambition forte pour la filière forêt-bois en Guyane » 

[19] Hélène SIRDER « Contribution aux Etats Généraux de l’outre-mer » 

[20] Guy RODOLPHE-BRACHET « Lettre ouverte aux représentants de l’Etat et du Gouvernement » 

[21] Olivier HUISMAN, Yves FAURE, Antoine PRIMEROSE « Contribution pour l’enseignement 
supérieur» 
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IV-  Présentation synthétique des propositions 

 

Domaine Constats Propositions Freins et obstacles 

Agriculture 

·  Insuffisance de la 
production locale en 
matière d’élevage 
(18% de la 
consommation) 

·  Besoins de 2000 ha 

·  Aménager de grands 
espaces agricoles bien 
traitées en VRD avec 
des voies d’accès de 10 
à 15 km/zone 

·  Développer les 
microprojets adaptés au 
marché local 

·  Accès au foncier 
aménagé 

·  Améliorer le 
fonctionnement de 
l’EPAG Mobilisation 
des acteurs (maires, 
élus et Etat) 

Logement / 
Habitat 

·  Déficit de 14 000 
logements 

·  Besoin de 3 000 
logements/an 

·  Besoins de 3 à 4 000 
ha 

·  Création de 1 à 2 villes 
nouvelles sur l’île de 
Cayenne 

·  Densifier les 
constructions 

·  Six mesures techniques 

·  Expropriations 
·  Conditions de 

financement 
·  Subventions aux 

ménages 
·  Niveau de participation 

des collectivités 
territoriales 

·  Garantie des opérations 
·  Lutte contre les 

constructions illégales 
·  Volonté des élus 

locaux (maires) 

Eau Potable 
(EP) 

·  Sécuriser 
l’approvisionnement 
en EP de l’île de 
Cayenne 

·  Augmentation des 
besoins 

·  Création d’une nouvelle 
usine d’EP pour l’île de 
Cayenne  

·  Remontée du captage à 
St-Laurent du Maroni 

·  Favoriser la récupération 
d’eau de pluie à filtrer 
pour les isolats 

·  Adapter la 
réglementation 
européenne sur la 
définition d’une EP, en 
particulier pour les 
sites isolés 

·  Accès à l’énergie sur 
les sites isolés pour les 
aménagements 

Eaux Usées (EU) 

·  Mise en conformité 
par rapport aux 
directives 
européennes 

·  Croissance des rejets 

·  Renouveler les 
équipements 
d’assainissement sur 
l’île de Cayenne 

·  Persister dans le 
traitement par lagunage 
pour les petites zones 
urbaines 

·  Passer en traitement par 
boues activées pour les 
grosses zones urbaines 

·  Développer les filières 
de traitement des boues 
de station 

·  Exemption de la Taxe 
Générale sur les 
Activités Polluantes 
(TGAP) pour certaines 
communes 

·  Adapter ou retarder la 
mise en application de 
la réglementation pour 
certaines communes 
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Energie ·  Augmentation des 
besoins 

·  Création d’une nouvelle 
centrale thermique de 70 
MW 

·  Développer les énergies 
renouvelables 
(biomasse, mini 
hydraulique, et fermes 
solaires) 

·  Volonté politique pour 
développer les EnR 

·  Volonté politique pour 
développer les 
systèmes de production 
en sites isolés 

·  Améliorer les 
dispositifs de 
défiscalisation 

Transport 
Collectif île de 
Cayenne – 
Réseau routier 

·  Insuffisance du 
transport collectif 
urbain et interurbain 

·  Engorgement des 
accès à 
l’agglomération de 
Cayenne 

·  Aménagements 
d’infrastructures 
(couloirs bus, parking 
relais…) pour le TC 
dans Cayenne 

·  Développement de 
l’interurbain 

·  Passages supérieurs dans 
les carrefours Balata et 
Maringuoins 

·  Doublement des voies 
du carrefour Balata vers 
Matoury et vers le pont 
du Larivot 

·  Volonté politique des 
maires pour passer en 
interurbain 

·  Associer le SMTC en 
amont des projets pour 
mieux prendre en 
compte les besoins en 
TC 

Réseau routier 

·  Sécurisation et 
modernisation de 
l’axe RN2-RN1 
insuffisante 

·  Engorgement axe 
Cayenne-Kourou 

·  Sécuriser et moderniser 
la RN2 pour faire face 
au trafic avec le Brésil 
via le pont sur 
l’Oyapock 

·  Sécuriser et moderniser 
certains tronçons de la 
RN1 

·  Doublement des voies 
entre Cayenne et Kourou 

·  Aménager une liaison 
RN2 le Galion – RN1 
via la RD5 pour 
desservir les nouvelles 
zones d’urbanisation 

 

Réseau ferré 

·  Moyen de transport 
propre 

·  Développement du 
transport collectif 

·  Transport de 
marchandises sur le 
littoral 

·  Réseau ferré entre 
Cayenne et Kourou 

·  Réseau ferré sur tout le 
littoral 
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Transport 
fluvial 

·  Enclavement des 
communes le long des 
fleuves 

·  Sécuriser le transport 
fluvial sur le Maroni en 
améliorant les 
conditions 
d’embarquement, de 
débarquement et de 
franchissement des sauts 

·  Adaptation de la 
réglementation sur les 
conditions de 
navigabilité des fleuves 

·  Adaptation du permis 
fluvial 

Route de 
l’intérieur 

·  Difficultés d’accès 
aux ressources 
naturelles de 
l’intérieur 

·  Difficultés d’accès au 
PAG 

·  Maîtrise insuffisante 
du territoire  

·  Construction d’une route 
aménagée par tranche 
progressive traversant 
l’intérieur de la Guyane 
d’est en ouest. 

·  Création d’une société 
d’économie mixte 
spécifique pour la 
réalisation de la route 
et les aménagements 
autour de la route 

·  Adapter la cohérence 
du projet avec les 
différents schémas 
(miniers, agricole…) 

Infrastructures 
portuaires 

·  Infrastructures 
portuaires de DDC 
vieillissantes et mal 
adaptées aux types de 
trafic actuel 

·  Baisse de l’activité du 
port de pêche du 
Larivot 

·  Port de DDC : travaux 
d’amélioration des 
installations (quai n°1, 
n°2, terminal pétrolier, 
rail et portique de 
déchargement, sûreté…) 

·  Port de pêche du 
Larivot : remise en 
capacité opérationnelle, 
construction d’un quai 
de débarquement et 
d’une zone industrielle 
de transformation des 
produits de la mer 

·  Faciliter l’accès du Port 
Commercial de l’Ouest 
Guyanais par le dragage 
du Maroni 

·  Problèmes de sécurité 
liés à la proximité du 
dépôt d’hydrocarbures 
de la SARA et la 
centrale thermique 
EDF nécessitant une 
concertation pour le 
PPRT. 

·  Désengagement de 
l’Etat 

Infrastructures 
aéroportuaires 

·  Enclavement de 
certaines communes 

·  Aménager les 
aérodromes de 
l’intérieur avec des 
infrastructures modernes 
(Grand-santi, Saül, 
Camopi) 

·  Aéroport de 
Rochambeau : mêmes 
contraintes qu’un grand 
aéroport pour un faible 
trafic, nécessité d’une 
dérogation 
réglementaire (IATA) 

Zone Franche 
Industrielle 
d’Exportation 

·  Déséquilibre de la 
balance import/export 
de conteneurs 

·  Capter de nouveaux 
marchés 

·  Insertion régionale 
insuffisante 

·  Projet d’aménagement 
foncier et projet 
industriel pour accueillir 
une Zone Franche 
Industrielle 
d’Exportation (ZFIE) 

·  Régime fiscal et 
réglementaire 
spécifique 

·  Aide des pouvoirs 
publics 
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Sécurité civile 

·  10% de la population 
ne bénéficie d’aucun 
premier secours 

·  Couverture du réseau 
radio et 
télécommunication 
insuffisante 

·  Absence de moyens 
héliportés 

·  Besoins en 
immobiliers et en 
matériels 

·  Construction ou 
rénovation de centres de 
secours adaptés, 
modernes et bien 
équipés 

·  Acquérir un hélicoptère 
pour la sécurité civile ou 
mutualiser avec d’autres 
partenaires (FAG, 
gendarmerie, SAMU) 

·  Rendre obligatoire les 
contributions 
communales ou 
modifier la 
réglementation relative 
au financement du 
SDIS 

·  Mutualisation des 
moyens héliportés 

·  Associer le SDIS en 
amont des projets de 
développement 
d’infrastructures 
routières 

Spatial 

·  Exploitation d’Ariane 
5 

·  Exploitation à venir 
de Soyouz et Véga 

·  Construction éventuelle 
d’un nouveau pas de tir 
pour le successeur 
d’Ariane 5 

·  Maintenance des 
infrastructures existantes 

 

Enseignement 
supérieur 

·  Besoins de 
compétences pour le 
développement du 
territoire 

·  Accélérer la 
construction du Campus 
de Troubiran 

·  Aménagement des 
infrastructures 
universitaires existantes 

·  Création de 
l’Etablissement Public 
de Coopération 
Scientifique PRES 
Guyane 

 
v-  Conclusion générale 

La réflexion conduite dans notre atelier de ces états généraux des outre-mer en Guyane montre qu’il y a 
un émiettement des acteurs et un manque de coordination ; ce qui traduit probablement un problème de 
gouvernance. Dans le même ordre d’idée, souvent il nous a été mis en avant la notion de manque de 
volonté politique. 

Dans le même temps nous constatons que globalement des schémas de planification, d’orientation ou de 
stratégie existent dans à peu près tous les domaines et aussi bon nombre de projets, d’avant-projets ou à 
tout le moins d’idées de projet pouvant contribuer à la réalisation des planifications. Cependant les choses 
prennent énormément de temps à émerger car en définitive il manque de réels porteurs prêts à assurer 
pleinement la maîtrise d’ouvrage. 

Le sentiment est que globalement tout est au point sur papier et que nous sommes au milieu du gué. Il 
faut prendre les bonnes décisions pour le franchir « très rapidement », étant entendu qu’entre l’idée et la 
réalisation effective d’un grand projet il faut compter environ une bonne dizaine d’année. 

Dans le cas de la Guyane, compte tenu de l’immensité du territoire, de l’éparpillement des populations, de 
la faiblesse du tissu économique actuel et enfin de la pression démographique ; la puissance publique doit 
redoubler d’efforts pour accompagner la réalisation des grands projets. La volonté politique doit être forte 
pour ne pas aborder la question des financements et des aides publiques sous le seul angle de la 
« rentabilité économique ». 
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Président : Mme Fabienne MATHURIN BROUARD 
Rapporteurs : Mme JEAN CHARLES Monique, M. David DONZENAC, Mme Marie Claude  
                          VILLAGEOIS, M. Georges ELFORT, Mme Sophie CHARLES, M. Pierre ZAMIT 
 

Secrétariat : M. A.JEANMOUGIN et Mme MARIMOUTOU, du Bureau des affaires             
                     économiques et de la coopération régionale. 
   

 
I – CONSTAT 
 
Les différentes auditions font ressortir que la Guyane est peu ou prou insérée dans son environnement 
régional. Les échanges avec les pays voisins, s’ils existent malgré tout, ressortent plus du fait 
d’associations ou d’entreprises isolées (dans des domaines divers et variés) et peuvent être considérés 
comme embryonnaires. Ils sont plus le fait d’initiatives privées que le résultat d’une réelle politique de 
coopération. Mais que l’insertion doit être à l’initiative des acteurs politiques et économiques 
 
II -  PRINCIPALES FAIBLESSES RELEVEES ET PROPOSITIO NS EMISES   
 

 
FAIBLESSE 

 
PROPOSITION 

 
Enclavement de la Guyane 
et difficultés de 
communication tant internes 
qu’externes. 
 

 
-  Faciliter les échanges des flux et des moyens par 

la mise en place et le développement de lignes 
aériennes vers l’Amérique du Sud ainsi que par un 
développement des moyens aériens et routiers  
intérieurs. 

-  mise en place d’un statut spécifique transfrontalier. 
-  Révision de la politique de délivrance des visas 

ainsi que de leur période de validation (périodicité).  
 
Défaut de communication et 
de politique homogène de 
coopération Guyano-
Guyanaise. 

 
-  mise en place d’une synergie entre les différents 

acteurs de la vie économique et sociale  
 

 
Absence de coordination 
régionale des différentes 
entités dans le cadre d’une 
coopération internationale. 
 

 
-  création d’un véritable organisme de coopération 

régionale et internationale regroupant toutes les 
données en la matière afin d’avoir une information 
complète et efficace et aider à leur réalisation. 

 
 
Guyane très dépendante de 
l’hexagone et pas assez 
tournée vers les pays 
voisins, d’où également une 
méconnaissance des pays 
voisin. 
 

 
-  Adhésion de la Guyane au CARICOM, au 

MERCOSUR, à l’OEA (Organisation des Etats 
Américains) et à l’IIRSA (Initiative d’Intégration 
Régionale Sud Américaine). 

-  Mise en place de zone franche industrielle à 
l’export facilitant la transformation des produits.   

-  Sortir de l’économie de « fonctionnariat » et aller 
vers une économie productive. 
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Difficultés de 
communication dues aux 
barrières linguistiques et à 
l’absence d’un 
enseignement approprié en 
la matière.  
 

 
-  introduction obligatoire des langues anglaises et 

portugaise dès le plus jeune âge, 
-  mise en place de méthodes d’apprentissages 

adaptées pour leur vulgarisation.  
-  Favoriser les échanges universitaire et scolaire 

permettant l’ouverture, la compétence et le 
développement des filières adapté à notre région. 
 

 
Obstacles pour les 
échanges économiques liés 
à l’application des normes 
européennes dans un cadre 
sud-américain. 
 

 
-  évolution ou dérogation des normes européennes 

facilitant les échanges dans le cadre également 
des APE. 

-  Mise en place système de veille institutionnelle, 
juridique  

 
Absence d’un véritable 
relais officiel du commerce 
extérieur spécifique à la 
Guyane (et non basé sur la 
Caraïbes qui a ses propres 
spécificités).   
 
 

 
-  création d’une direction du commerce extérieure 

en Guyane, seule à même d’appréhender et de 
relayer les spécificités locales dans le cadre du 
continent sud-américain. 

 
Freins des échanges 
(humains commerciaux, 
touristique,…) découlant 
d’une politique de visa 
inadaptée.   

 
 

 
-  favoriser les échanges par un assouplissement 

des règles commerciales d’importation, 
-  mise en place d’un système de visa approprié 

(journalier, visa d’affaires, …) avec une périodicité 
adapté au besoin.  

  

 
Défaut d’autonomie 
administrative / juridique de 
la Guyane dans le cadre de 
la passation d’accords 
commerciaux internationaux 
ou autres. 

 
 

 
-  Evolution des systèmes juridico administratifs 

permettant à la Guyane de contracter des accords 
internationaux tant dans le domaine économique 
que dans les domaines de l’éducation, de la santé, 
de la sécurité,… 

 

 
Politique de subvention des 
fonds européens inadaptée 
en raison d’un 
fonctionnement sur 
remboursement et non sur 

 
-  Permettre aux responsables politiques de notre 

région de négocier  directement avec l’UE 
 

-  Révision des politiques financières européennes 
constituant un régime d’avance et non plus de 
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avance. 
 

remboursement sur factures. 
 

 
Politiques de formation et 
d’éducation ne s’inscrivant 
pas dans le schéma de 
l’interrégionalité mais dans 
celui de l’hexagone. 

 

 
-  modification des missions de l’ANT instituant les 

possibilités de prise en charge de formation et de 
voyage d’étudiants souhaitant effectuer leurs 
études dans les pays étrangers et non plus 
uniquement sur l’hexagone. 

-  Favoriser l’immersion professionnelle des jeunes 
avec nos voisins afin de développer leur savoir 
faire dans un contexte économique et social 
similaire. 

 
 

Démographie importante 
dont découle les problèmes 
d’infrastructures et 
financiers (logements, 
écoles, collèges,…) 

 
 

 
-  mise en place d’une véritable politique tendant à 

réguler les flux d’immigration, à favoriser l’accès 
aux logements, afin que les populations exogènes 
s’insèrent dans un flux de fiscalité locale 
contribuant ainsi socialement à leur intégration. 
 

 
 

 
Présence d’une économie 
informelle conséquente 
nuisant à une économie 
déclarée.  
 

 
-  adapter les procédures d’accession ou les 

passerelles du milieu professionnel informel vers le 
formel, permettant ainsi de régulariser non 
seulement un flux financier mais également et 
surtout des situations humaines. 

     
 

 
Marché guyanais réduit 
rendant délicat une 
véritable politique de 
productivité et d’économie 
d’échelle.  

  

 
 

-  Envisager  un marché commun des pays du 
bouclier guyanais permettant la mise en œuvre 
d’un système de production globalisé. 

-  sortir du mono productif en développant les niches 
existantes (tourisme, bois, bio diversité,..) 

-  créer un world Trade Center (WTC) pour favoriser 
les échanges. 

-  Mettre en place une DRTCE (commerce extérieur) 
en Guyane spécifiquement pour la coopération du 
commerce internationale de notre région. 

 
 

III CONCLUSION 
 
Malgré des richesses indéniables (ressource halieutique, filière bois, mime, bio diversité, 
spatiale), la Guyane se trouve confronté à un ensemble de défis dont la résolution passe par la 
maîtrise des faiblesses ci-dessus et l’effectivité des propositions mises en avant par les 
personnes auditionnées. 
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1. A l’écoute des professionnels, des acteurs et de s citoyens guyanais. 
 
En s’appuyant sur l’analyse de certains distributeurs, la notion de « vie chère » peut être 
analysée autour de quatre facteurs principaux : 
 

�  L’éloignement de la métropole, 
�  La taille du marché guyanais avec une population d’un peu plus de 200.000 

habitants, 
�  La réglementation, dont le respect rend très difficile la venue de produits des pays 

voisins, du Brésil notamment, 
�  Une production locale défaillante ou inexistante pour de nombreux produits à de 

rares exceptions ( yaourts, confiture,…). 
 
Pour un produit venant de métropole, la chaîne qui va du fournisseur au distributeur est très 
longue et chaque élément de cette chaîne perçoit une rémunération : 
 

Fournisseur > frais de départ > frais de mise à bord du bateau > fret > débarquement > 
transport > taxes >dépôt > magasin. 

 
En effet, on retrouve tous les intermédiaires qui sont présents sur les grands marchés : 
producteurs, central d’achat, agent de marque, affréteur, transitaire, centre de gros, grossiste 
détaillant, consommateur final. 
 
Il est par ailleurs difficile de parler de façon uniforme des produits et l’impact des coûts de 
transport sera différent d’un produit à l’autre selon : 
 

�  son poids, 
�  son volume, 
�  sa valeur. 

 
De plus et de façon générale, chaque prix de vente est déterminé par rapport un risque produit, 
qui entre dans la composition des coefficients de marge du grossiste et du détaillant, et par 
rapport à la zone de chalandise. 
 
Une estimation peut être intéressante à rapporter. Dans la chaîne précédemment décrite, on 
peut avancer l’évaluation suivante en valeur : 
 

�  la partie spécifiquement importation représenterait 60%, 
�  le travail local représenterait 40%. 
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Les éléments qui permettraient de faire baisser les prix et qui ont été avancés lors des 
discussions pourraient être les suivants : 
 

�  Une attente vis-à-vis de la production locale 
 

o par la production de nouveaux produits 
 
Il n’y a par exemple pas de production d’eau en bouteille en Guyane. Or une bouteille d’eau est 
spécifiquement un produit, si on se réfère à ce qui a été dit précédemment, de poids important, 
de volume important et de valeur faible. 
 

o par une professionnalisation des méthodes de production 
 
Les distributeurs sont capables de donner des cadences de production par rapport aux 
prévisions de consommation. Par exemple, à partir d’une prévision de consommation de 
poulets pour un mois donné et connaissant la durée de l’élevage et les autres contraintes, les 
producteurs peuvent mettre en place une gestion prévisionnelle et des programmations 
adaptées. 
 

o par la mise en place d’une approche marketing 
 
Cette approche commerciale doit viser à la fois l’accroissement des parts sur le marché local et 
engager une démarche d’exportation. 
 
 

o La production locale se trouve impactée à la fois par les surcoûts des produits 
importés et par ceux des services.  

 
Dès qu’on entre dans le champ industriel, on se trouve à des niveaux de productivité souvent 
peu compatibles avec la taille du marché, ou qui induisent des coûts de production supérieurs à 
ceux correspondant à l’utilisation normale de ses équipements. Par exemple, une machine 
conçue pour tourner 24h/24 en 3 équipes, et qui est exploitée seulement avec 1 seule équipe, 
ne peut qu’engendrer des surcoûts de productions, y compris ceux résultant de l’arrêt de 
fonctionnement de ces machines. 
 

�  Le poids de l’octroi de mer est très souvent mis en avant. 
 
L’octroi de mer a souvent été évoqué par les personnes auditionnées comme étant un facteur 
d’accroissement des prix. Il est en particulier noté que contrairement à la TVA, il s’applique sur 
le prix CAF (Coûts, Assurances et Fret), donc aussi sur les coûts de transport et d’assurances. 
 
 

�  Les moyens devraient mise en œuvre pour ouvrir des possibilités d’approvisionnement 
auprès des pays voisins 

 
C’est vrai en particulier pour les produits frais, pour lesquels il est difficile de trouver un intérêt 
pour le consommateur de les faire venir de métropole. 
 
Un exemple a été cité de fraises produites toute l’année à Saint-Domingue, mais dont 
l’importation se heurte à un problème d’agrément sanitaire. 
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�  L’élargissement du marché 

 
Il a été analysé que la Guyane représente un petit marché et que le potentiel du marché est une 
problématique essentielle.  
Les coûts ne peuvent être contraints que par des achats par containers entiers. Le coût du 
containeur sera par ailleurs moindre s’il est mono produit.  En conséquence tous les acteurs se 
tournent préférentiellement vers les mêmes produits à fort volume. 
 
Le marché est d’autant plus étroit qu’il se limite pour l’essentiel à l’Ile-de-Cayenne et à Kourou, 
compte tenu des problèmes de transport avec les autres communes du littoral et plus encore 
avec les communes de l’intérieur. L’isolement des autres communes du littoral pour celles qui 
sont frontalières n’est pas compensé par leur capacité de commercer facilement avec les pays 
limitrophes. 
 

�  L’obligation de respecter la législation française et européenne est un frein à la 
commercialisation de produits venant des régions voisines de la Guyane. 

 
o Les obligations en termes d’étiquetage sont un exemple flagrant. Même si le 

produit respecte parfaitement toutes les normes, en particulier sanitaires, 
l’obligation d’un étiquetage en français génère une contrainte trop importante. 

 
o La taille des contenants est un autre exemple. Une boite de Coca-Cola de 33 

centilitres, telle qu’on la trouve habituellement en Guyane coûte 2 à 3 fois plus 
chère qu’une boîte de 35 centilitres élaborée au Surinam. Ce n’est qu’une 
évolution très récente de la réglementation qui autorise ce format différent des 
normes habituelles. 

 
�  La mise en place d’un Poste d’Inspection Frontalier en Guyane 

 
A titre d’exemple, le cheminement d’un produit carné du Brésil passe par Le Havre où le 
contrôle est effectué avant de revenir en Amérique du Sud sur le sol guyanais. 
 
Un PIF guyanais permettrait un raccourcissement très important des délais. 
 

�  La prise en compte de spécificités locales de consommation pour une réglementation 
adaptée 

 
A titre d’exemple les feuilles de tabac : il en est fait une utilisation particulière en Guyane, soit 
comme produit à chiquer, soit comme cataplasme. 
 
La réglementation apparaît inadaptée car le produit est soit considéré comme du tabac et 
soumis aux taxations correspondantes, soit considéré comme un médicament  et soumis à une 
législation spécifique. 
 

�  Des droits de douane extrêmement élevés pour les achats hors CEE 
 
Il a été cité l’exemple d’un conteneur de 14 tonnes de bavettes achetées en Uruguay au prix 
d’achat rendu Dégrad-des-Cannes en Guyane de 80.000 €. Les droits de douanes se sont 
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élevés à plus de 52.000 € auxquels il faut ajouter entre autres l’octroi de mer et les droits 
additionnels. 
 
Il a été proposé une baisse des droits de douanes significative mais ne devant pas pénaliser la 
production locale. 
 

�  Des droits et taxes affectés aux collectivités locales 
 
Il a en outre été suggéré une affectation des droits de douane aux collectivités locales. 
 
Une autre proposition est la mise en place d’une TVA dont la collecte se ferait au bénéfice de la 
Région Guyane  
 
En effet, l’Octroi de Mer qui était à l’origine une taxe concentrée sur les produits importés, 
s’étend maintenant aux produits locaux. Compte tenu des besoins de financement important 
des collectivités locales, cela pénalise inévitablement tous les intrants et, doublement, la 
production locale. 
 
La mise en place d’une TVA Régionale, qui remplacerait partiellement l’Octroi de Mer pour le 
financement des collectivités locales, pourrait avoir deux effets : celui d’élargir la base de calcul 
de cette taxe, en englobant également les services vendus sur le territoire guyanais, pouvant 
ainsi permettre d’augmenter les recettes des collectivités, tout en levant la pression exercée sur 
tous les produits importés et produits localement. 
 
L’Octroi de Mer pourrait être conservé, mais comme outil de protection de productions locales 
limitativement désignées, le temps que celles-ci deviennent compétitives. 
 
Ce changement de dispositif doit garantir le maintien global des recettes des collectivités 
locales, et ne saurait contribuer à leur baisse. 
 

�  Les marchés captifs guyanais 
 

o Tout ce dispositif s’inscrit dans un contexte ou l’éloignement et l’étroitesse du 
marché favorisent également les situations de monopoles ou d’oligopoles. 

 
o Le rôle des agents de marque : la notion d’agent de marque semble assez 

spécifique aux Antilles et à la Guyane et laisse à croire à la constitution de 
marchés protégés. 

 
�  Des coûts de transport maritimes à rationaliser 

 
Il a été cité l’exemple d’un conteneur venant de Shenzhen en Chine, transitant par Le Havre et 
à destination de la Guyane coûtant moins cher qu’un conteneur transporté uniquement entre Le 
Havre et la Guyane sur le même bateau. 
 

�  Manque de transparence et d’informations sur la formation des prix et les différentiels 
avec les Antilles, la Métropole et les pays limitrophes, faisant défaut aux acteurs 
économiques et notamment aux consommateurs. 
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Le cas des prix des carburants est venu montrer à quel point, il y avait un manque d’ 
informations et de transparence sur la formation des prix. Mais ce cas est loin d’être le seul, et 
notamment tout le dispositif de fixation des prix serait à revisiter. 
 
Par ailleurs les consommateurs manquent d’informations sur les facteurs qui expliquent les 
écarts de prix entre la Guyane et la Métropole. Ils devraient pouvoir se référer aux associations 
de consommateurs qui actuellement ne sont pas en mesure de jouer pleinement leur rôle de 
conseil, d’information et de défense du consommateur. 
 
Afin de permettre à ces associations de consommateurs de jouer un rôle plus actif dans la 
défense des intérêts économiques des consommateurs, il ressort des débats publics et des 
contributions recueillies qu’un dispositif de soutien financier devrait être mis en place, sous 
forme de subvention spécifique à la Guyane, par exemple pour faciliter une meilleure 
communication publique sur les prix pratiqués, leur permettre aussi d’entretenir un site internet 
et de rédiger et présenter un rapport annuel d’activité des associations.. 
 

�  Une dynamisation de la concurrence au profit des consommateurs 

Si le droit de la concurrence encadre les concentrations d’entreprises, les contrats d’exclusivité 
et autorise dans certaines conditions l’existence de position dominante, il interdit et sanctionne 
également les ententes et abus de position dominante, ainsi que les pratiques de revente à 
perte et de prix imposés. De même, la législation encadrant l’équipement commercial et 
l’aménagement du territoire accorde à l’autorité préfectorale la possibilité de mettre en demeure 
un contrevenant à cette législation et renforce au demeurant l’astreinte journalière en la portant 
à 150 euros par mètres carrés exploités illicitement. Il n’est pas inintéressant de préciser que 
cette dernière mesure a été tout récemment mise en œuvre  et que ce dossier pourrait 
connaître un développement contentieux. 

Au regard de l’effectivité de l’application de ces règles, certains s’interrogent encore sur le libre 
exercice de la concurrence en Guyane et se demandent s’il ne faut pas instaurer le contrôle des 
prix. La LOEDOM (loi relative à l’Outre-Mer ) permet dorénavant au Préfet de fixer les prix de 
certains produits lorsqu’un manque de concurrence et des abus sont constatés. Il reste 
cependant que des dispositions réglementaires soient prises pour donner un plein effet à cette 
loi.  

En effet, il ressort des consultations organisées par l’atelier n°7 que bon nombre de secteurs 
sont en situation d’abus de positon dominante de par des prix excessifs qui y sont pratiqués, 
voire d’abus de dépendance économique contraignant des entreprises clientes ne disposant 
d’aucune solution alternative à devoir subir également des hausses de prix excessifs.  

A titre indicatif, le secteur du transport maritime où depuis des années opèrent deux 
transporteurs maritimes (CGMA et MARFRET) qui se partagent le marché dans des proportions 
respectives de 2/3 et 1/3. pratiquent des prix élevés à tel point qu’un même produit importé de 
la chine via le Havre à destination de Cayenne revient légèrement moins cher que s’il était 
importé du Havre à Cayenne.. 

Afin de rétablir le libre jeu de la concurrence dans ce secteur, il est proposé de lever 
l’exclusivité de pavillon par décision préfectorale motivée  pour une période limitée dans le 
temps. 

Les mêmes causes entrainant les mêmes effets, la question se pose de savoir s’il ne faut pas 
étendre ce dispositif au transport aérien régional. 
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Un autre cas est celui de la vente des pièces détachées automobiles où l’on constate 
également des pratiques de prix excessifs. Ces pratiques peuvent résulter de l’application du 
règlement d’exemption n°1400/2002 qui autorise, sou s certaines conditions, des pratiques 
concertées ou des accords verticaux interdits par le droit de la concurrence européen. 

Si dans sa finalité ce règlement vise à rééquilibrer les relations entre constructeurs et 
distributeurs et à favoriser la concurrence dans le secteur de l’automobile, il est toutefois permis 
de s’interroger sur les effets de l’application de ce règlement d’exemption, en particulier, en 
Guyane. 

Dans la mesure où ce règlement d’exemption expire le 31 mai 2010, Il est proposé que le 
nouveau règlement d’exemption ne pénalise pas la Guyane comme c’est le cas aujourd’hui. Il 
convient dès lors de prévoir jusque là des mesures dérogatoires.  

S’agissant des pratiques de prix excessifs, les services de l’Etat compétents devront proposer 
chaque année au Préfet une liste de produits et services pour lesquels les écarts de prix 
excessifs justifient la mise en œuvre d’un dispositif de régulation des prix et des marges. 

S’agissant du cas particulier des carburants dont les prix sont administrés, d’aucuns se 
demandent  s’il ne faut pas laisser l’Etat administrer les prix à l’importation et les Collectivités 
Territoriales administrer les prix à la distribution. D’autres acteurs de ce dossier se disent 
favorables à l’ouverture du marché à de nouveaux opérateurs et à une mutualisation des coûts 
de transports qui pourraient engendrer une baisse non négligeable des prix à la pompe. 
D’autres proposent une péréquation avec la métropole pour rendre le respect des normes 
européennes supportables à la Guyane au regard des contraintes liées à l’étroitesse de son 
marché  et à son environnement géographique. 
 

2. Les idées fortes des contributions 
 
Il apparaît au travers de toutes les réflexions menées à ce jour que : 
 
�  La Guyane, avec une population légèrement supérieure à 200.000 habitants, a, seule, une 

taille insuffisante pour développer un véritable tissu industriel et productif, qui permettrait de 
fournir des biens de toute nature à ses habitants sans avoir recours quasi systématiquement 
aux importations. 

 
�  Ne pouvant produire pour son propre usage, la Guyane ne peut bénéficier d’une surcapacité 

lui offrant des perspectives d’ouverture vers des marchés à l’exportation. 
 
�  Parallèlement, bien que ne pouvant produire de façon significative, la Guyane ne peut non 

plus s’approvisionner, si ce n’est marginalement, auprès de ses voisins. En effet, 
entièrement soumise aux réglementations européennes et françaises, la Guyane ne peut 
accepter des produits ne répondant pas aux normes, même dans le cas où l’élaboration de 
ces produits, leur conditionnement et le respect des prescriptions sanitaires seraient 
garantis. On se référera en particulier aux exemples qui nous ont été cités, relatifs à la taille 
des contenants ou à des précisions au niveau de l’étiquetage. 

 
�  Devant se tourner vers l’importation, la Guyane n’a d’autre choix que de faire venir des 

produits du Havre et marginalement des Antilles. La Guyane se bat seule, avec son port de 
Dégrad-des-Cannes, alors qu’avec d’autres ports de la côte atlantique dans les Etats 
voisins, un cadre coopératif donnerait une force décuplée vis à vis des acteurs du fret. 
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�  Outre le prix de transport d’un container à travers l’Atlantique, il convient de rapporter les 
remarques relatives à la constitution d’un container. Un container mono produit permet, 
ramené à l’unité ou au kilo, d’avoir des prix très inférieurs à un container rempli par 
assemblage de produits multiples. Or, on revient à la question de la taille critique de la 
Guyane qui ne permet pas, pour tous les produits de consommation courante, de pouvoir 
les faire venir par containers entiers. 

 
�  Lorsqu’un produit est susceptible d’être importé d’un pays, on nous a fait part de 

nombreuses difficultés. Du fait d’échanges commerciaux ponctuels, la Guyane ne peut 
recevoir certains produits dont le volume minimal est calculé en containers entiers, sauf à 
accepter des prix non rationnels. Par ailleurs, faute d’organisation régionale, un produit 
carné originaire d’Amérique du Sud, par exemple, doit transiter par la métropole pour être 
contrôlé et estampillé avant de revenir en Guyane. Les aspects douaniers et fiscaux ont, 
bien entendu, été également évoqués. 

 
D’autres éléments sont ressortis des travaux de l’atelier et tous vont dans le même sens.  
 
3. Les pistes de réflexion de l’atelier n°7 
 
 

�  Assurer une plus grande transparence et information  sur la formation des prix et 
des différentiels 

 
o La publicité des procès-verbaux relevant des infractions 

 
o La réalisation régulière d’enquêtes de comparaison spatiale des prix, tenant 

compte des modes différents de consommation 
 

o Assurer une large diffusion de ces informations, éventuellement par la création 
d’un site web. 

 
o Favoriser le développement régional des associations de consommateurs, et 

notamment mettre en place un dispositif de soutien financier, sous forme de 
subvention spécifique à la Guyane. 

 
�  Dynamiser la concurrence au profit des consommateur s 

 
o Mettre en œuvre effectivement la possibilité de fixer les prix ou les marges de 

certains produits lorsqu’un manque de concurrence est constaté. Les services 
de l’Etat compétents devront proposer chaque année au Préfet une liste de 
produits et services pour lesquels les écarts de prix excessifs justifient la mise 
en œuvre d’un dispositif de régulation des prix et des marges. C’est 
notamment le cas des pièces détachées automobiles. 

 
o Faciliter l’accès d’autres entreprises lorsqu’il existe un monopole, ou que la 

concurrence s’exerce peu, notamment dans le domaine du transport maritime 
et aérien. A cet égard, il est proposé de lever l’exclusivité de pavillon par 
décision préfectorale motivée pour une période limitée dans le temps.  
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�  Appliquer le principe de continuité territoriale po ur les services de base/universel  
(électricité, eau, télécom, internet) sur l’ensemble du territoire de la Guyane. 
 

�  Mettre en place une TVA Régionale, au bénéfice des collectivités locales , réduire 
l’Octroi de Mer à la seule protection de productions locales limitativement désignées, le 
temps qu’elles deviennent compétitives. Ce changement de dispositif doit garantir le 
maintien global des recettes des collectivités locales, et ne saurait contribuer à leur 
baisse. 

 
4. Une proposition centrale de l’atelier n°7 : cons truire le Marché du 

Plateau des Guyanes et mettre en place un commissar iat au 
développement 

 
Il semble en synthèse que le problème essentiel de la Guyane, dans le domaine économique, 
mais que l’on peut certainement élargir à bien d’autres secteurs, est la combinaison des 
éléments suivants : 
 

�  L’éloignement de la métropole, 
�  Une taille insuffisante, en terme de population, pour développer une véritable 

production locale, 
�  Une réglementation inadaptée à la dynamisation des échanges avec les voisins. 

 
L’idée qui émerge de ce constat est de favoriser un lien fort entre tous ceux qui sont dans la 
sphère naturelle de la Guyane. Compte-tenu de la physionomie géographique régionale, 
l’ensemble le plus cohérent pourrait être constitué du Guyana, du Suriname, de la Guyane 
française et des Etats voisins du Brésil. Cette dernière acception peut être tout ou partie de la 
« région du Nord », qui administrativement comprend les Etats d’Amapa (Macapa), du Para 
(Belém), de l’Amazonas (Manaus), de Roraima (Boa Vista), d’Acre (Rio Branco), de Rondônia 
(Porto Velho) et du Tocantins (Palmas do Tocantins) ; les trois premiers Etats cités constituent 
peut-être une meilleure base pour établir des relations renforcées. 
 
Ce projet suppose la création et la mise en place d’accords dans des domaines communs aux 
différents partenaires. 
 
L’objectif à terme est que ce développement d’échanges passe par une autorité et un cadre 
institutionnels qui soient suffisamment reconnus pour être une force de proposition, pour définir 
de nouvelles normes communes et pour assurer la régulation et le contrôle. 
 
La Guyane française doit être pleinement intégrée, à la fois dans le cadre européen, et national, 
ainsi que dans le cadre institutionnel local, mais doit s’ouvrir à des règles et normes spécifiques 
permettant de faire vivre la mise en commun interrégionale. 
 
Chaque Etat ou région précédemment cités qui veulent entrer dans la dynamique commune se 
trouve face à la même problématique institutionnelle. 
 
Il apparaît ainsi nécessaire de réfléchir à l’opportunité de mise en place d’une organisation 
transrégionale, qui aurait l’autorité suffisante pour mettre progressivement en place des circuits 
et un modèle de relations agréés par chacun des Etats ou régions participants. 
 
Cette réflexion conduit à imaginer un Marché recouvrant le Plateau des Guyanes. 
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Des organisations régionales de développement économique dans le cadre de ce marché, qui 
existent et qui sont efficientes, peuvent être sources d’inspiration pour un modèle spécifique 
adapté aux particularités de notre région, le terme « région » étant dorénavant employé au sens 
large. 
 
Un tel Marché, avec comme perspective la traditionnelle notion de liberté de circulation des 
marchandises et des personnes, pourrait s’articuler dans un premier temps, sur une 
organisation limitée dans ses objectifs, au même titre que l’Europe s’est construite à partir de la 
Communauté Européenne du Charbon et de l’Acier. 
 
L’Atelier n°7 a, au travers de sa démarche d’écoute  et de réflexion, progressivement évolué 
dans l’approche qu’il peut avoir des problématiques de la Guyane et de son intégration dans un 
espace interrégional. 

 
La Guyane est très communément décrite par une image insulaire, avec un océan marin au 
nord, un océan vert au sud et des fleuves non franchissables à l’ouest comme à l’est. Il en est 
déduit que la Guyane est dans un environnement semblable à celui d’une île des Antilles, de 
l’Océan Indien, voire du Pacifique et que les solutions de ses difficultés sont une déclinaison de 
celles de l’ensemble des départements d’outre-mer. 
 
Les membres de l’Atelier n°7 sont  de plus en plus convaincus que cette approche est erronée. 
La Guyane est pleinement une région continentale appartenant à l’Amérique du Sud. Ce n’est 
pas, en tout cas, l’extrême sud des Caraïbes. 
 
Au contraire, la Guyane, à la fois européenne et sud-américaine, offre la possibilité unique de 
créer un lien privilégié entre l’Union Européenne et la grande puissance en devenir que 
représente le Brésil. 
 
Cela renforce l’idée d’un développement des relations de toutes natures et en particulier 
économiques avec ses voisins du continent commun, avec l’unité géographique évidente que 
constitue la forêt amazonienne et le Plateau des Guyanes. 
 
Pour cela, il est proposé la mise en place d’un com missariat en charge pour le compte de 
l’Etat du développement économique de la Guyane,  y compris de son intégration dans 
l’espace interrégional du Plateau des Guyanes. 
 
Les missions de ce commissaire qui feraient de lui un participant plus pertinent, plus intégral et 
plus efficace dans les mécanismes de coopération internationale et interrégionale au sein de 
l’espace géopolitique de la Guyane. 
 
Ce commissaire devrait aussi être doté d’une capacité de représentation et de discussion aux 
contours clairement définis, pour faciliter les échanges économiques et commerciaux entre la 
Guyane et les Etats voisins. Cette capacité « diplomatique », sans interférence avec le rôle des 
ambassades ou consulats français des pays concernés, qui seraient bien au contraire des 
partenaires incontournables, devrait favoriser les approches intergouvernementales dans 
l’intérêt du projet qui nous occupe. 
 
Cette capacité lui donnerait une autorité suffisante pour mettre progressivement en place des 
circuits et un modèle de relations agréés par chacun des Etats nationaux et/ou régions les 
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composant (Surinam et Guyana) ou fédéraux et/ou Etats infra-nationaux qui les composent 
(Brésil). 
 
Cela renforce I'idée d'un développement des relations de toutes natures et en particulier 
économiques avec ses voisins du continent commun, dans l’ensemble géographique évident 
que constitue l’Amazonie et le Plateau des Guyanes. 
 
L’atelier n°7 insiste sur le besoin d'un véritable ancrage du futur commissaire au service de la 
Guyane pour son développement interne, mais également au niveau du continent Sud 
Américain, pour permettre à la Guyane de rechercher par elle-même les moyens de son 
développement avec des partenaires régionaux qui vivent les mêmes problématiques qu'elle. 
 
En conclusion, 
 
Les membres de l’Atelier n°7 restent persuadés que les Etats Généraux sont l’occasion de 
s’affranchir de beaucoup de barrières en termes de réflexion et d’envisager avec confiance un 
nouveau modèle de développement pour la Guyane 
 
 
 

Le Président et les Rapporteurs de l’Atelier n°7 
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�
Eléments généraux de contexte et de diagnostic 

 
La Guyane française est un espace de 84 000 km² essentiellement forestier, la forêt tropicale humide, 
occupant 96 % du territoire, soit plus de 8 millions d'hectares. Sa position géostratégique dans le 
continuum sud-américain n’empêche pas qu’elle se présente principalement comme une enclave. La 
morphologie territoriale complexe, le climat difficile, constituent des contraintes physiques avec 
lesquelles il faut compter lorsque l’on parle de développement. 
 
La concentration de la population sur une faible partie du territoire, avec une répartition extrêmement 
disséminée de petits noyaux de population sur une majeure partie de la région, alliée à une forte 
progression démographique, entraîne des difficultés de maîtrise du territoire considérables avec les  coûts 
d’administration induits qui en découlent. Il convient de noter que la croissance très rapide de la 
population n’est pas, pour une large part, le fruit du développement économique endogène, mais le 
produit d’une attractivité supérieure aux zones très pauvres qui entourent la région, de l’application du 
statut de département français et d’un taux de fécondité important. En outre l’immigration apparaît 
comme difficilement contrôlable. Une population étrangère non francophone importante, qui pourra 
constituer à terme une chance pour le territoire, est surtout vue actuellement au travers du prisme des 
tensions engendrées et des phénomènes d’insécurité préoccupants qui en découlent. 
 
Au niveau organisationnel, la structuration du territoire apparaît largement déséquilibrée dans ses 
différentes composantes (structuration intercommunale, gouvernance, compétences techniques, formation 
des agents, infrastructures et besoins sanitaires, sociaux et médico-sociaux, infrastructures 
socioculturelles, et patrimoine). La maîtrise urbaine n’est guère assurée. L’étalement urbain engendre des 
coûts d’administration en croissance excessive et des coûts d’équipement en hausse constante. Les 
constructions et occupations foncières illégales sont nombreuses, planification et la coordination des 
aménagements fonciers reste insuffisante. Le réseau de transport demeure très lacunaire (transports 
collectifs et désenclavement aérien - absence de concurrence réelle dans la desserte aérienne Cayenne-
Paris). Les coûts de maintenance du réseau routier sont exceptionnellement élevés, en raison des 
conditions climatiques, ce qui ne manque pas de limiter durablement les possibilités d’expansion du 
réseau. Par ailleurs, les défauts et limites du port de commerce de Dégrad-des-Cannes, dont dépend 
l’approvisionnement régional, sont évidentes. 
 
Le marché du travail se caractérise par un sous-emploi massif, tempéré par une forte économie informelle 
(mais qui génère de la concurrence déloyale). Une large part des chômeurs est peu ou pas formée. 
L’efficacité des aides aux entreprises, particulièrement au plan de la création d’emploi, se révèle assez 
limitée. Le renforcement en cours de l’enseignement supérieur et des activités de recherche- innovation 
va incontestablement dans le bon sens, mais les résultats ne sont pas encore patents.  
 
Sur le plan économique, la Guyane connaît de nombreuses faiblesses. La dépendance économique vis-à-
vis d’un nombre réduit d’activités, le manque de capital et sa faible productivité, ainsi qu’un capital 
humain limité sont peut-être les plus visibles. A cela s’ajoute l’étroitesse des marchés intérieurs : la taille 
économique est liée à la population et donc à la taille des marchés. Les besoins sont couverts par une forte 
proportion de très petites entreprises. En corollaire, on constate la présence d'acteurs exerçant un fort 
pouvoir de marché via une situation d'oligopole, voire de monopole. Ainsi, sur quelles forces 
entrepreneuriales le développement futur pourra-t-il reposer ? L’absence de réponse ne semble pas relever 
de l’oubli mais de la difficulté à apporter aujourd’hui des réponses claires à cette interrogation capitale. 
L’examen de la situation suggère, la nécessité d’un renouvellement important du tissu entrepreneurial, 
c’est une des conditions essentielles au décollage économique. Mais cette nécessité se heurte notamment 
à l’absence d'accompagnement des jeunes entreprises avec un taux de pérennité très faible et à la faible 
capacité des porteurs de projet (formation + disponibilités financières), phénomène que l’on constate bien 
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dans le démarrage difficile des nouveaux programmes européens. Il convient enfin de noter que les 
dispositifs fiscaux existants ne sont pas exploités de façon satisfaisante. Contrairement aux autres DOM, 
la Guyane n’a pas, lors de la dernière  réforme de l’octroi  de mer,  tiré profit de toutes les possibilités qui 
lui étaient offertes de faire bénéficier la plupart de ses productions locales d’une taxation plus 
avantageuse que celle applicable aux biens similaires importés.   
 
La faible insertion dans l'environnement régional ne contribue évidemment pas à corriger ces travers. Il 
convient également de remarquer que les modalités actuelles de fonctionnement du marché antillo-
guyanais ne sont pas très favorables aux entreprises de production guyanaises, pénalisées par rapport à 
leurs concurrents antillais. Résultant de la combinaison de la taille réduite du marché et de l’accessibilité, 
la dépendance en importations constitue indubitablement un obstacle au développement. Le manque 
d’accessibilité lié à la distance implique non seulement la mise en place de systèmes d’approvisionnement 
coûteux pour la fourniture de biens et services mais également des contraintes pour les producteurs locaux 
pour obtenir les produits qu’ils désirent. Ceci induit en premier lieu  une élévation des coûts 
d’approvisionnement, en second lieu, le frein à une réelle concurrence renforce l’augmentation de ces 
coûts. 
 
Malgré ces handicaps sérieux, la Guyane dispose d’atouts indéniables, dont le moindre n’est pas la 
multiplicité de ses ressources, qui demeurent cependant, pour la plupart, peu ou mal exploitées. Parmi les 
potentialités, on peut notamment citer : 
 

- l’abondance de richesses naturelles (forêt, mines, ressources halieutiques), 
- le statut d’unique territoire de l’UE en Amérique du sud (porte d'entrée / de sortie), 
- une superficie importante, qui devrait permettre d’entreprendre des actions d’envergure, 
- un positionnement géographique propice au développement du spatial, 

- une forte croissance démographique, avec une diversité de la population : ce qui pose un certains nombre de contraintes 
précédemment évoquée peut, dans le même temps, se révéler un atout, 

- des filières actives, bien que généralement peu structurées, avec notamment des secteurs à forts 
potentiels (tourisme), 
- un taux de création d’entreprises supérieur à la moyenne nationale, 
- un contexte politique et monétaire stable, 
- la présence de nombreux acteurs du développement et de la recherche. 

 
Les pistes possibles d’innovations, pour lesquelles une stratégie régionale est en cours d’élaboration,  
résident pour l’essentiel dans les secteurs d’activité suivants : transmission de données et d’images à 
distance, biotechnologies en milieu tropical, valorisation des ressources naturelles régionales, énergies 
renouvelables,  corrosion et dégradation des matériaux. 
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I - Agriculture : 
 
1.1 - Contexte Général : 
 

Les taux de couverture des besoins alimentaires de la population guyanaise par l’agriculture locale sont 
très variables selon les filières. Relativement satisfaisants en ce qui concerne les fruits et légumes, ils sont 
nettement plus bas pour la viande (de l’ordre de 20% pour les bovins) 

Pour améliorer le taux de couverture par une production que l’on pourrait qualifier de réellement locale, il faudra 
en outre développer la possibilité de fournir aux élevages des aliments non importés. Rappelons en effet que dans le 
cas des porcs et de la volaille, notamment, la nourriture est constituée à 100 % d’aliments importés de métropole.  

Concernant le riz, la majorité de la production du polder est destinée à l’exportation sous forme de riz cargo et il est 
fortement concurrencé par le riz du Surinam, cultivé sur plus de 50 000 ha, de qualité plutôt bonne et bénéficiant de 
coûts de production sans commune mesure avec ceux constatés en Guyane. 

Néanmoins, les différents secteurs de production disposent de potentiels de développement, contrariés par 
un certain nombre de freins et de contraintes importants. Historiquement, le développement agricole 
guyanais n’a pas réellement connu de progression linéaire, mais une succession de phases de 
développement suivis de phases de décapitalisation/déstructuration, accompagnés de plans exceptionnels 
ou d’urgence, à la construction desquels la puissance publique s’est souvent impliquée. La période 
actuelle n’est pas particulièrement florissante : 

�  fragilité des organisations professionnelles agricoles (chambre d’agriculture, organisations de 
producteurs) ; 

�  situation d’endettement structurelle important d’une grande part des éleveurs, ou des 
coopératives face à leurs adhérents ; 

�  résultats zootechniques modestes ; 

�  diminution des productions végétales, du fait du coût des intrants (forte dépendance vis-à-vis 
de la métropole pour l’approvisionnement) ; 

�  incapacités à structurer et satisfaire les filières longues de commercialisation ; 

�  peu d’outils de transformation des produits (existence d’un abattoir régional, mais pas de 
possibilité de transformation des fruits et légumes). 

 
Pourtant, l’amélioration du taux de couverture des besoins constitue un enjeu important de l’agriculture 
guyanaise, notamment en regard des prévisions de croissance démographique, mais aussi dans l’optique 
de contribuer à la lutte contre les prix trop élevés (ce dernier point ne découlant toutefois pas 
automatiquement de ladite amélioration). Une action efficace en la matière suppose toutefois qu’un 
certain nombre d’obstacles soient levés, notamment le renforcement de la discipline collective des 
producteurs et la restructuration de la chambre d’agriculture. A ce jour il est très difficile de dégager des 
objectifs d’intervention partagés qui pourraient mobiliser les efforts de tous les partenaires. 
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1.2 - Les Orientations 
 
Il convient donc de s’accorder (Etat, collectivités locales, organisations professionnelles agricoles, 
agriculteurs, agro-alimentaire, …) : 

·  sur les objectifs à satisfaire, 

·  les moyens d’y parvenir, 

·  la répartition des rôles entre les différents acteurs 
Globalement, il s’agit de : 

·  Encourager la production locale et les conditions d’un développement des filières 
locales 

·  Mieux satisfaire les besoins de consommation courante de la population 
guyanaise 

·  Faciliter l’installation des jeunes agriculteurs 

·  Diminuer les importations 

·  Développer simultanément une agriculture vivrière et actrice de l’économie 
locale 

 
Mais ces objectifs doivent être partagés. 
 
1.3 - Freins et contraintes 
 
Les freins au développement agricole et les handicaps propres au territoire sont assez unanimement 
partagés, les plus fréquemment cités par les professionnels agricoles, et ce à juste titre sont 
principalement : 

�  l’accès au foncier ; 
�  l’accès à l’emprunt bancaire à taux bonifié ou non, sur court (soutien de trésorerie 

indispensable à la fluidité des opérations) ou long terme (financement des 
investissements) ; 

�  le coût des intrants ; 
�  l’absence de référentiels techniques en milieu amazonien ; 
�  la faiblesse de l’encadrement technique et du niveau de formation de bon nombre 

d’agriculteurs ; 
�  la difficulté de s’installer pour les jeunes 
�  le manque d’outils de transformation de la production et, lorsqu’ils existent, leur 

mauvaise répartition sur le territoire (concentration autour de Cayenne), à laquelle 
s’ajoute la faiblesse des infrastructures de transport ; 

�  l’étroitesse du marché local (pour certaines cultures, il arrive qu’en exploitant quelques 
hectares supplémentaires, on passe d’une situation de sous-production à une 
surproduction) ; 

�  la difficulté d’appliquer certaines dispositions de la PAC. Il n’est pas inutile de rappeler 
qu’elle est conçue en Europe et majoritairement pour l’Europe continentale et que, de ce 
fait, les décalages entre une Guyane en sous-production et une Europe en surproduction 
sont parfois conséquents (on peut citer notamment les effets de la conditionnalité qui 
dans les faits rime avec extensification, alors qu’en Guyane il faudrait pouvoir intensifier 
nombre de productions). 

�  les difficultés d’importation alimentaire en provenance des pays voisins (Brésil, 
Surinam). Les professionnels (importateurs commerciaux ou éleveurs), souhaitent 
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pouvoir importer plus facilement des aliments pour animaux, des aliments transformés 
prêts à consommer, voire même des animaux vivants de ces pays frontaliers de la 
Guyane. L’objectif est de raccourcir les délais et les coûts d’approvisionnement par 
rapport aux importations actuelles provenant essentiellement de la métropole. Sur ce 
sujet, il est bon de rappeler que l’importation des produits alimentaires ou des animaux 
est soumise à des règles sanitaires strictes afin de s’assurer qu’elle ne soit pas cause de 
danger pour le consommateur (sécurité alimentaire) ou pour les filières locales d’élevage 
(maladies transmissibles aux animaux). 

 
Dès lors, les politiques publiques pourraient se concentrer sur la levée de ces difficultés, mais elles 
devront être complétées, sur bien des filières, par une volonté locale durable de structuration qui 
exige une discipline de tous les acteurs, à tous les niveaux de la filière. 
 
 
 
1.4 - Propositions : 
 
 
Voire tableau pages suivantes. 
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Divers modes d’aménagements ont été déployés pour faciliter l’accés au foncier en 
sus du processus de régularisation des cessions gratuites de l’ordonnance de 1998. 
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Entre la DJA et un prêt modernisation, 
l’installation d’un jeune peut mobiliser 
jusqu’à près de 150 000 € de crédits 
publics. Ceci doit être néanmoins 
complété par l’assurance de l’accès au 
foncier qui demeure une démarche encore 
longue et que l’on pourrait engager le 
plus en amont possible 
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� Un programme de développement des céréales et des oleo-protéagineux est en 
cours avec l’appui du CETIOM pour sécuriser l’approvisionnement de 
l’aliment du bétail sur des productions locales (maïs, sorgho, soja) 
Plan Ecophyto en action pour diminuer l’utilisation des produits phyto et 
développer des pratiques alternatives 
Favoriser les regroupements d’achats par les coopératives 
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� � Etude agro-transfert en cours – maîtrise d’ouvrage INRA Antilles (cofinancement Région-
Europe) 
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� De très gros efforts ont été faits pour déployer et enrichir une offre de formation (initiale, 
continue et par apprentissage) adaptée à la diversité des publics : 

·  La palette des offres de formation de l’EPLEFPA de Matiti (Lycée Agricole : 
création de BTS, de Licences Pro , CFPPA : création de sections d’apprentissage ) 
tant intiales que continues,  

·  La création d’une MFR à Régina venant compléter celle de Mana pour un meilleur 
maillage des formations agricoles 

·  Deux Pôles d’Excellence Rurale à Cacao et à Mana pour développer de 
l’accompagnement technique  

·  Mobilisation de moyens importants de formation professionnelle au titre du FEADER 
(2.5 MF jusqu’en 2013) en faveur de la professionalisation des petits agriculteurs 
(abattis) et des salariés du secteur forestier. 

Par ailleurs, les 4 candidatures Leader qui couvrent l’ensemble du territoire vont être porteuses 
d’actions de développement agricole. 
Les moyens financiers de Vivea et Fafsea à mieux mobiliser  
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� � Projet d’abattoir et d’atelier relais à Saint Laurent financés sur le PDRG avec contreparties 
respectives du CNES et de la Région et de l’Etat (Comité Prog du mois de mai) 
Projet d’abattoir, de découpe et de tunnel de congélation pour les volailles (maîtrise d’ouvrage 
de la mairie de Kourou) visant à fournir la restauration collective 
Accompagnement de petite transformation sur l’ouest (DOCUP) à poursuivre sur Leader. 
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� Equiper l’aéroport de chambres froides 
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� Agir sur le renforcement des structurations des filières en accompagnant les coopératives sur 
le plan financier et technique 
Maintenir de manière complémentaire la possibilité pour les petits producteurs de vente 
directe 
Maintenir un taux d’aide ODEADOM de 95% à la chambre d’agriculture pour son 
accompagnement de la filière fruits et légumes 
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���������� Renforcer les moyens financiers de la chambre pour qu’elle puisse développer ses actions 
d’accompagnement à l’égard des populations agricoles les plus fragiles soit par une 
contribution du CNES, soit par des dotations issues de l’octroi de mer 
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� Encourager la création de coopératives afin de mutualiser les moyens et les charges 
d’approvisionnement, de stockage, de transport et de commercialisation 
Encourager les productions locales sur les marchés hebdomadaires 
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Les banques restent très prudentes pour 
accompagner les projets agricoles.  

�

� La mise en place d’un fonds de garantie permettant le retour d’un accès au 
crédit pour les agriculteurs et les organisations de producteurs doit être 
étudiée. Que ce soit pour du court terme ou du long terme. Ce type d’appui 
pourrait paraître infiniment plus vertueux qu’un système de subvention à taux 
élevés, si les conditions de garantie sont bien pensées. Une telle mesure 
pourrait redonner de la fluidité dans un certain nombre de processus 
indispensables au développement agricole. 
Mise en place d’un fonds révolving (financés par la région et le conseil 
général auquel pourraient se joindre l’Etat et le CNES) pour pré-financer les 
aides européennes  
Introduction des mesures de prêts bonifiés dans le cadre du PDRG. 
Etendre les missions de l’AFD pour devenir la banque de développement du 
secteur agricole 
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� � Certains végétaux ne présentant pas de risque peuvent d’ores et déjà être 

importés directement en Guyane, ainsi que, depuis le 16 mars 2009, certains 
aliments végétaux du Surinam pour nourrir le bétail 
 

0�"��	�	�������������� � � Les animaux vivants et les denrées d’origine animale provenant du Brésil et 
du Surinam restent toutefois interdites pour la plupart, du fait de la présence 
de maladies contagieuses (pour l’homme ou pour les animaux) dans ces pays. 
C’est par exemple le cas des bovins, ovins et caprins, dont l’importation 
depuis le Brésil et le Surinam resteront totalement prohibés du fait des 
maladies contagieuses présentes dans ces pays. Toutefois, quelques produits 
d’origine animale pourraient être importés directement en Guyane depuis le 
Brésil sans passer par l’Europe, grâce à la création d’un Poste d’Inspection 
Frontalier vétérinaire qui est en cours d’étude par la CCIG et la profession 
avec le concours de l’Etat (horizon fin 2010). Cela permettra de raccourcir 
considérablement les durées et coûts d’approche de produits autorisés en 
Union Européenne et disponibles dans les Pays-Tiers 
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II – La Pêche 
�
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La Guyane dispose d'une façade maritime de 350 Km et d'une zone économique exclusive (ZEE) de 
130 000 Km². Le littoral est principalement composé de mangrove et se révèle difficile d'accès avec 
une zone côtière à faible tirant d'eau et un littoral mouvant et changeant en fonction des 
déplacements des bancs de vase. Elle dispose d'un potentiel halieutique important et d'une grande 
variété d'espèces qui détermine d'ailleurs la segmentation de la pêche maritime en Guyane : 
 

-  La pêche dite artisanale qui concerne des navires de moins de 12 mètres de long cible le 
poisson blanc, terme générique qui regroupe la plupart des espèces locales consommées en 
Guyane et présentes en zone côtière et estuarienne. Cette flotte est actuellement constituée 
de 107 navires. La production tourne autour de 2400 t/an qui est essentiellement 
consommée sur place. 

-  La pêche dite du large qui vise le vivaneau (poisson rouge) ou le requin n'est pas exercée 
par des navires de pêche immatriculés en Guyane mais par des navires des départements 
antillais qui n'apportent pas de plus value à la Guyane et dont les méthodes de pêche au 
casier sont agressives et par 45 navires vénézuéliens sous licence communautaire qui 
utilisent la ligne et ont l'obligation de débarquer 75 % de leur production en Guyane. Pour 
cela, ces navires vénézuéliens sont sous contrat avec deux opérateurs guyanais (SARL 
ABCHEE et COGUMER) qui visent essentiellement l'expédition du vivaneau vers les 
Antilles françaises. La production traitée en Guyane tourne autour de 1400 t/an. 

-  La pêche crevettière est exercée par trois armements de tailles inégales, UNIFIPECHE 
avec 24 chalutiers, SARL ABCHEE avec 6 chalutiers et FLORUS avec 2 chalutiers et 
évolue dans un régime de licence délivrée par le préfet de Guyane. En 2009 comme en 2008, 
32 licences ont été délivrées mais on considère que seuls 29 navires sont effectivement en 
activité. Ce secteur subit un important déclin puisqu'en 2000 on comptait 6 armements pour 
63 navires actifs sous licence. La crevette est une espèce soumise à quota communautaire 
fixé à 4108 tonnes qui est loin d'être atteint avec un tonnage de 2379 t en 2007 et 1783 t en 
2008. Elle est principalement exportée vers la métropole et les Antilles. Toutefois des signes 
d'optimismes sont perceptibles avec le souhait de deux opérateurs (intérêts surinamais) de 
réactiver environ huit navires d'ici fin 2009 mais contre-balancés par le souhait du principal 
armement (UNIFIPECHE) de s'inscrire dans un programme d'adaptation de la flotte qui 
permettrait de primer la sortie de flotte de 6 à 7 navires pour financer la restructuration du 
restant de sa flottille (une quinzaine de navires). 

 
 Le secteur de la pêche emploie en 2009 535 marins dont seulement 18 % sont Français. Les 
marins étrangers ne sont pas issus de pays de la Communauté européenne ou de pays ayant passé 
des accords de réciprocité avec la France mais de pays de la zone avec 33% d'entre eux qui 
proviennent du Brésil, 39% du Guyana et 8 % d'Haïti. Cette population maritime d'origine étrangère 
est globalement loin d'être francophone et de posséder des titres de formations maritimes. Parmi 
l'ensemble de ces marins, environ 40% travaillent pour le secteur crevettier et le reste pour le 
secteur artisan. On estime par ailleurs que cette activité induit 140 à 150 emplois à terre dans les 
armements, les ateliers, la transformation et la commercialisation. 
 
 Quant à l'aquaculture marine, elle est inexistante en Guyane même si une tentative 
d'ostréiculture dans les années 70 a abouti à un échec. Certains responsables d'armements 
aujourd'hui disparus (CFPN notamment) avaient mené une réflexion pour l'aquaculture de la 
crevette mais avaient renoncé à la mise en oeuvre face aux lourds investissements nécessaires et 
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après une évaluation des coûts de production qui ne permettent pas de concurrencer des pays à 
faibles coûts de main d'œuvre. 
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Globalement, la filière pêche a besoin d'une meilleure structuration et de voir ses charges 
d'exploitation diminuer. L'ensemble du secteur bénéficie du POSEIDOM qui est un dispositif d'aide 
communautaire à conforter visant à compenser l'éloignement entre la zone de production et la zone 
de consommation. 
Toutefois chaque segment a des objectifs différents. 
 
A- la pêche dite artisanale : 
Le besoin de structuration et l'effort de formalisme se font surtout sentir dans ce segment afin de 
consolider les armements et la flottille (formalisation des relations de travail, suivi de comptabilité, 
amélioration des navires et  des conditions de travail à bord, accroître l'enveloppe des permis de mis 
en exploitation (PME), etc...), les équipages (nationalité, formation, couverture sociale comprenant 
la cotisation à la caisse de retraite des marins, stabilisation). 
Sur ce segment, il apparaît nécessaire également d'élargir le marché par les exportations afin de 
lisser et d'absorber les périodes de fortes productions qui correspondent à des périodes creuses de la 
consommation locale et de mettre en place un système rémunérant mieux le poisson au niveau du 
pêcheur. Cela passe par une modernisation des opérateurs pratiquant la transformation et la 
commercialisation. 
Ce segment, sur la plupart des zones de débarquement, a besoin d'infrastructures portuaires, 
notamment sur  l'île de Cayenne et à Saint Laurent. 
 
B- La pêche du large : 
Le nombre de licences communautaires attribuées aux navires vénézuéliens (41 pour le vivaneau et 
4 pour le requin) est défini annuellement par un règlement communautaire. Jusqu'à récemment cinq 
licences étaient prévus, dans les même conditions (débarquement de 75% de la production en 
Guyane), à des navires de La Barbade qui ne les a jamais sollicité et qui n'apparaissent plus dans le 
règlement communautaire annuel. La réactivation de ces licences pour une attribution à des navires 
vénézuéliens permettrait à de nouveaux opérateurs de passer des contrats. 
Les productions de vivaneaux débarquées et traitées par les opérateurs locaux sont destinées au 
marché des Antilles françaises où ils commencent à souffrir de la concurrence de pays tel que le 
Brésil où le coût de la main d'oeuvre est moindre et qu'ils jugent déloyale. Ils aimeraient disposer 
d'outils permettant de contrer cette concurrence. 
L'état de la ressource en vivaneau divise les scientifiques entre eux et avec les professionnels qui 
d'ailleurs souhaiteraient avoir la capacité de réglementer cette pêcherie pour interdire le casier 
utiliser par les navires antillais. Une étude de cette pêcherie serait nécessaire dans un but de prévoir 
une réglementation préservant cette ressource par l'usage d'engins de pêche peu agressifs. 
 
C- La pêche crevettière : 
Outre les problèmes des charges d'exploitation notamment liées au poste gasoil et de la cyclicité de 
la ressource qui n'est pas en danger, le secteur a des difficultés de marché du fait de la concurrence 
de la crevette d'élevage, notamment sur les petits calibres, provenant de pays à faible coût de main 
d'oeuvre. Il s'avère nécessaire d'inscrire le secteur dans une démarche valorisant la qualité de son 
produit et justifiant un prix de vente plus élevé avec un écolabel ou un label. L'adoption obligatoire 
d'un dispositif de sélectivité à partir de 2010 est un premier pas dans ce sens. 
Ce segment a également besoin de voir conforter son outil portuaire (port du Larivot). 
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Une culture locale qui tourne le dos à la mer : les populations guyanaises ne sont pas attirées par les métiers de la mer 
que de nombreuses personnes perçoivent comme un milieu hostile d'autant que l'image de la pêche reste celle d'un 
métier difficile peu rémunérateur, image confortée par le discours des professionnels de la pêche qui est rarement 
positif et les mauvaises conditions de travail avérées à bord des navires.  

 

Une population maritime étrangère et non formée : les marins pêcheurs sont essentiellement étrangers ou d'origine 
étrangère car  beaucoup y voit un moyen pour obtenir des titres de séjour et ce sont les seuls à accepter les conditions de 
travail et de rémunération offertes notamment dans la pêche artisanale. Les conditions légales pour être marin et 
travailler à bord de navires battant pavillon français (nationalité, formation, aptitude physique, âge, et moralité) ne sont 
que trop rarement remplies. De l'ensemble de ces éléments, il ressort que les équipages sont rarement stables et souvent 
de mauvaises qualités ce qui a forcément à une répercussion sur la qualité des produits pêchés. Certains armements 
artisans éprouvent de grandes difficulté à constituer des équipages.  

 Un autre point noir est l'absence de formation des marins et de centre de formation. Actuellement, en 
partenariat avec le CFPPA de Matiti, une formation au brevet du capitaine 200 est organisée mais est limitée à 8 
candidats qui sont difficiles à trouver du fait de son coût. La motivation de la majorité des candidats n'est pas le secteur 
de la pêche mais plutôt de la plaisance professionnelle. Sur les 20 derniers candidats formés, seuls deux se sont orientés 
vers la pêche. 

 

Structure obsolète de la flottille et mauvaises conditions de travail : 

 Les navires de la pêche artisanale sont dans une grande majorité constitués d'une coque en bois peu onéreuse à 
acheter mais difficile à entretenir et lourde. Ils sont loin de réunir les standards de confort actuels que peuvent attendre 
des marins européens tant au niveau des conditions de vie à bord qui sont précaires qu'au niveau des conditions de 
travail (absence de vire-filet par exemple). 

 La situation des chalutiers crevettiers n'est guère meilleure avec des navires dont la conception a peu évolué 
depuis les années 50. 

 

Structure des armements et notion de rentes : 

 La pêche côtière est appelée de manière impropre artisanale car en Guyane il n' y a pratiquement pas 
d'armateur embarqué qui est la caractéristique principale d'une pêcherie artisanale. 

 Ce segment en fait est composé d'armateurs français locaux ayant un ou plusieurs navires qui font travailler des 
équipages salariés étrangers à bord et dont le but est d'avoir l'activité la plus rémunératrice possible ce qui passe par une 
limitation de l'investissement (navire en bois) et des frais (conditions de vie et de travail limitées que seuls des marins 
étrangers sont susceptibles d'accepter).  

 Cette notion de rentes se retrouve également auprès des deux opérateurs qui ont des contrats avec les navires 
vénézuéliens sous licence communautaire et qui ne comprendraient pas une répartition de ces licences avec d'autres 
opérateurs s'ils apparaissaient, d'autant que cette opération est très rémunératrice. 

 

Des infrastructures portuaires déficientes : 

 Il faut distinguer le cas du port du Larivot des nombreux points de débarque et de stationnement de la pêche 
artisanale. 

 Le port du Larivot après avoir été un port d'intérêt national a été transféré à la mairie de Matoury en 2007. Le 
concessionnaire est resté la chambre de commerce et d'industrie de la Guyane. Il est le port où débarquent et stationnent 
les crevettiers. Depuis que le vieux port de Cayenne est envasé, les navires vénézuéliens y débarquent également mais 
refusent d'y faire escale étant donné le caractère excentré du Larivot. Même si de récents travaux d'amélioration des 
quais et de sécurisation ont été faits, le port du Larivot connait aussi des soucis d'envasement et surtout des problèmes 
de sécurité avec la présence d'une population d'étrangers en situation irrégulière et la perpétration de nombreux vols de 
produits lors du débarquement des chalutiers ou de matériels la nuit à bord des navires à quai. L'équilibre pour 
compenser le coût des investissements portuaires apparaît de plus en plus fragile avec la diminution de la flottille 
crevettière et la fermeture du dépôt de carburant. 
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 Quant aux différents ports de la pêche artisanale, les infrastructures sont soit quasi inexistantes (La Crique à 
Cayenne, Saint Laurent du Maroni), soit sommaires (Iracoubo), soit "squattées" (marina plaisance du port de Degrad 
des Cannes), soit existantes mais avec des problèmes de conception et l'absence d'une autorité de gestion de fait 
(Sinnamary, Kourou).  

 

Structuration insuffisante de la profession et de la filière : 

 Ce secteur est marqué par des personnalités fortes aux intérêts divergents , souvent en conflits entre elles et 
d'où il est difficile de susciter une notion d'intérêt collectif ou général. 

 

 *Une insuffisante représentation professionnelle  

Il existe un comité régional des pêches maritimes qui souffre de l'insuffisance de ses moyens financiers et d'absence de 
structures. Par conséquent, s'il a le mérite d'exister avec quelques initiatives intéressantes, le CRPM Guyane éprouve de 
grandes difficultés à fonctionner correctement et à assumer ses obligations formelles. 

Il existe également une organisation de producteurs (OP) : l'organisation de producteurs des produits de la mer de 
Guyane (OPMG) qui est une petite structure qui mène des actions surtout dans le but de promouvoir les produits sur les 
marchés hors Guyane et d'améliorer la qualité des pratiques. Elle connaît aussi d'importantes difficultés à fonctionner. 

 

 Une filière poisson peu structurée et dépendante d'un opérateur: 

La filière poisson est peu structurée avec un faible nombre d'opérateurs pouvant traiter la production ce qui explique le 
bas niveau de prix du poisson acheté au niveau du producteur (2 à 2,50€/Kg). 

En effet, malgré l'existence du marché interregional (MIR), il n'y a pas de criée à proprement parlé avec une mise en 
vente sous forme d'enchères. La profession de mareyeur n'existe pas et en fait l'armateur vend lui-même directement 
son poisson de gré à gré à un opérateur (COGUMER, sachant que l'autre opérateur (SARL ABCHEE) a sa propre filière 
intégrée avec des navires de pêche dont il est l'armateur). et à des poissonniers sachant que la plupart d'entre eux ont 
également des navires en propre. Certains producteurs vendent leur production directement aux consommateurs. 

 

Un marché local étroit et une commercialisation difficile à l'exportation : 

 La production du poisson blanc est principalement destinée au marché local (2261 t sur 2402 t de production) 
dans lequel il existe un décalage entre les périodes de consommation et de production ce qui aboutit à de nombreux 
invendus. En outre malgré son faible prix, le poisson blanc pâtit de la concurrence d'autres produits alimentaires de 
faibles coûts (poulet congelés, etc...). 

 Les lieux de vente posent aussi problème. Sur Cayenne, la création du MIR qui accueille 17 échoppes de 
poissonnerie bien équipées pour une présentation optimale du produit n'a pas empêché le maintien d'un marché 
"clandestin" où les prix sont pourtant peu différents mais où une frange de consommateurs préfère encore aller malgré 
les conditions sanitaires déplorables. Le MIR en outre connaît de graves difficultés financières. A Kourou, un marché 
aux poissons existe et celui de Saint-Laurent a été fermé. 

 Le marché de la crevette tourné vers l'exportation est quant à lui fortement dépendant des cours mondiaux et 
de la concurrence de la crevette d'élevage notamment sur les petits calibres d'autant que le changement d'habitudes des 
consommateurs ne correspond pas forcément aux productions. Ainsi dernièrement le goût des consommateurs allaient 
vers les petites crevettes alors que la production portait plutôt sur des bêtes de gros calibres. En outre avec la crise, des 
marchés porteurs comme l'Espagne se sont écroulés. 

 Seul le vivaneau trouve un débouché naturel sur le marché des Antilles françaises où il est très prisé. Toutefois 
la concurrence récente du Brésil avec des prix très bas commence à inquiéter les opérateurs guyanais. 

 

Une forte pêche illégale : 

 Il y a tout d'abord une pêche illégale liée à l'activité d'informels qui concerne le poisson blanc et  représente 20 
à 30% des débarquements.  
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 Ensuite et surtout, il y a la pêche illégale liée à l'incursion de navires étrangers provenant du 
Guyana, du Surinam ou du Brésil dans les eaux territoriales françaises ou la ZEE française au large 
de la Guyane. La bonne gestion des pêcheries dans les eaux maritimes au large de la Guyane a 
maintenu un niveau élevé de ressources qui attirent ces navires étrangers qui ne trouvent plus dans 
les eaux de leur pays la même richesse halieutique. 
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rglmt CE n° 2104/2004 et 
rglmt CE n°1274/2007 
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Demande des autorités françaises de modifier les 
règlements européens et de transférer du 
potentiel  des autres segments + encadrement de 
l'accès de la ressource via les licences "poisson" 
du comité régional des pêches maritimes 
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Accentuer les actions d'affirmation de la 
souveraineté de l'Etat dans les eaux territoriales 
et la ZEE françaises 
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Solutions techniques qui vont de paire avec 
celles concernant la nationalité et la formation 
des marins afin d'améliorer l'attractivité de ce 
métier  
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Inciter les armateurs artisans à abandonner leur 
coque en bois obsolète en proposant cette 
alternative qui devrait être soutenue financièrement 
+ formation des marins 
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1-Sur l'île de Cayenne : 
 Création d'un port de pêche sur le Mahury 
 Aménagement du port de la Crique (plan de 

travail avec fourniture d'eau et quai de 
débarquement) avec désenclavement du MIR 

 Aménagement du port du Larivot (quai de 
débarquement, mise au norme du dépôt de 
carburant pour maintenir son ouverture, 
etc...) 

2-Sinnamary et Kourou :  
Ré-aménagement des installations (production de glace 
et pompe carburant) pour les rendre fonctionnelles 
3-Dans les communes émergentes (Saint Laurent, 
Mana, Awala Yalimapo, Saint Georges)  
Aménagement de point de débarque plus que de port 
dans le but de garantir les conditions d'hygiène (plan de 
travail aménagé pour éviter les eaux résiduels avec un 
point d'eau pour son nettoyage , une machine à glace 
avec silo et un gestionnaire de l'outil) 
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Les gens de mer Problème des nationalités des marins qui sont ni 
Français, ni issus d'un Etat membre de l'UE ou d'un 
Etat ayant passé des accords de réciprocité avec la 
France pour la question des gens de mer  

 

Conventions internationales de 
l'OIT et de l'OMI et textes CE 

Loi 2008-324 du 7 avril 2008 

Loi du 26 février 1996 

Code du travail maritime 

Textes sur l'introduction de 
main d'oeuvre étrangère 

-Faire en sorte que la nationalité étrangère ne soit plus un 
obstacle pour pouvoir s'installer comme armateur dans la 
pêche artisanale en Guyane  

-Assouplir les formalités pour recourir à une main d'oeuvre 
d'origine étrangère pour constituer les équipages en attendant 
d'avoir des marins guyanais. 
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Les gens de mer Problème de l'accès à la pension retraite pour les 
marins de nationalité étrangère. Actuellement la 
cotisation des marins étrangers pour leur pension est à 
la charge de l'armateur qui assume aussi la partie 
contribution afin que pour ce dernier le coût social du 
marin étranger ne soit pas moindre à celui du marin 
français. La conséquence est que les marins étrangers 
dont la plupart font souches en Guyane ne reçoivent 
pas de pensions à la fin de leur activité. 

Textes de l'ENIM 
(établissement national des 
invalides de la Marine) 

Permettre aux marins étrangers de cotiser pour leur 
pension pour qu'ils bénéficient d'une retraite 

Les gens de mer Remboursement des visites médicales obligatoires et 
annuelles d'aptitude physique. Elles se font 
normalement avec un médecin des gens de mer dans 
le cadre de la médecine du travail. En Guyane, il n'y a 
pas de médecin de gens de mer mais que quelques 
généralistes agréés mais qui font payer cette visite 
comme une consultation normale. 

décret du 6 août 1960 Installation d'un service médical pour les gens de mer  

ou l'ENIM doit trouver une solution technique pour assurer 
le remboursement de ces visites 

Les gens de mer Formation professionnelle insuffisante ou inexistante 
du fait de l'inexistence d'établissement ayant vocation 
à faire de la formation maritime. Problématique 
fortement liée à celle de la nationalité des marins car 
nécessite un public francophone et si possible 
Français pour valider le diplôme. 

décret du 7 août 1967 Nécessité de susciter des vocations en Guyane : 

·  avec une offre de formation pour le matelotage 
(certificat d'initiation nautique) et le premier brevet 
de commandement (capitaine 200) et une 
formation de base "machine" 

·  besoin de formation en CGO (certificat général 
d'opérateur) qui nécessite l'acquisition de 
simulateur qui diminuerait aussi le coût de la 
formation au capitaine 200. Sinon nécessite au 
mieux un déplacement au lycée maritime de 
Martinique.  

·  voir la possibilité de développer des références 
pédagogiques régionales pour la formation 
maritime ou des formations en alternance ou dans 
le cadre de l'apprentissage 

Développer des démarches de validation d'acquis 
d'expérience ou de certificat de qualification professionnelle  
Elargir la reconnaissance des brevets maritimes des pays 
voisins (déjà le cas pour le Brésil) et développer des accords 
de réciprocité sur l'emploi de la main d'oeuvre maritime entre 
la France et ces mêmes pays dans le but d'attirer les marins 
étrangers qualifiés et d'assurer la possibilité d'une retraite 
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pour les marins étrangers ayant travailler sur des navires 
français en Guyane 

Les gens de mer Intégration des informels Codes du travail La solution vient de ce qui pourra être fait au niveau des 
permis de mise en exploitation (PME) et dépendra de la 
nationalité des armateurs 

Les armements  Défaut de structuration de nombreux armements de 
pêche artisanale qui induit des problèmes de tenue de 
comptabilité insuffisante, de rémunération des marins, 
de fidélisation des marins et d'accès aux dispositifs 
d'aides 

 Inciter à adhérer à un centre de gestion  

 

Les professions induites Expression d'un besoin en formation au niveau des 
professions de la filière (poissonnier, motoriste, 
réparation navale, etc...) 

Formation professionnelle Relève plutôt du rectorat mais il risque d'être difficile, vu 
les limites du secteur, de créer des formations spécifiques. 
Peut être plus d'intérêt à partir des formations 
professionnelles générales de trouver des personnes prêtes 
à se spécialiser sur une dimension nautique ou de 
traitement du poisson 

Les professions liées à la filière Quelques secteurs d'activités comme les chantiers 
naval en bois, les ramendeurs sont indispensables à la 
profession mais s'exercent sans être déclarés 

Code du travail En contrepartie de leur régularisation, les personnes 
concernées devront s'engager à s'inscrire dans une démarche 
de formalisation de leur activité et de passation de leur métier 
dans le cadre d'apprentissage 

Traitement du produit Absence de marché aux poissons agréés dans les 
communes 

Réglementation sanitaire Aspects sanitaires  

Aspects police avec lutte contre les marchés parallèles de 
vente des produits de la mer et lutte contre le filières 
clandestine de commercialisation (pêche plaisance ou 
godaille). 

Aides possibles dans le cadre du FEP sauf vente de détails 
mais nécessité d'un porteur de projet identifié et d'une 
autorité de gestion. 

Traitement du produit Absence d'un équipement de stockage en froid positif 
sur la zone aéroportuaire de Rochambeau pour 
permettre l'exportation par fret aérien de produits de 

 Expression du besoin partagée par des producteurs d'autres 
produits (fleurs, fruits,...)  
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la mer vers les Antilles notamment 

CCI concessionnaire de la zone aéroportuaire 

Traitement du produit Obtenir la reconnaissance des espèces halieutiques 
guyanaises au niveau communautaire pour bénéficier 
des systèmes de prix de retrait et de report 

Politique commune des pêches 
(PCP) 

La réforme de la PCP est en cours et il n'est pas sûr que le 
système des prix de retraits et de report soit maintenu. 

La reconnaissance reste néanmoins un objectif 

Traitement du produit De nombreuses espèces de poisson sont rejetées à la 
mer par les pêcheurs artisans car il n' y a pas de 
tradition locale de consommation alors qu'elles 
pourraient être valorisée (exemple du poisson crapaud 
qui est une sorte de lotte) 

 Développer une étude recensant les espèces non débarquées 
qui pourraient être valorisées et son marché potentiel 

Traitement du produit Garantir la pérennisation du système de collecte des 
données de débarquement de la pêche artisanale basée 
sur un réseau d'enquêteurs de terrain qui traite les 
navires déclarés comme ceux non déclarés 

Réglementation communautaire 
et nationale d'encadrement des 
pêches 

A priori, dossier d'aides programmé donne une garantie pour 
les deux ans à venir. 

Opportunité de la mise en place d'un observatoire des pêches 
ayant un financement garantie pour reprendre cette mission  

Voir comment articuler ce dispositif avec celui des fiches de 
déclaration de débarquement qui doivent être traitées par 
FranceAgrimer 

Mutualisation Souhait de voir se développer des outils collectifs de 
type coopérative d'avitaillement pour mutualiser les 
coûts ou de type caisse chômage intempérie 

Problématique liée à la structuration des armements 

 Etude sur la viabilité d'une coopérative d'avitaillement en 
Guyane 

Volonté des armateurs de s'engager dans une démarche 
collective  
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Accès aux banques et établissements financiers Accès très difficile voire impossible 
notamment pour les armements de la 
pêche artisanale  

 Mise en place d'un fonds de garantie afin de rassurer les banques 

Possibilité de recours à un outil de type OSEO pour le financement de crédits 
de campagne 

Charges d'exploitation Non éligibilité à l'aides aux intrants 
du fait de dispositions 
communautaires qui excluent la 
pêche dans le sens communautaire 
du terme 

Réglementation communautaire : 
régime cadre n°199/2007 

Evolution réglementaire 

Charges d'exploitation Elargissement du POSEIDOM à 
d'autres segments de produits 
notamment les produits de la mer 
transformés 

RCE n°791/2007 Evolution réglementaire dangereuse à solliciter car toute demande de 
modification du régime actuelle risquerait d'aboutir à une suppression du 
dispositif 

Charges d'exploitation Prix du carburant avec un souhait de 
mécanisme pour maintenir ce prix 
bas 

 Les chalutiers ont la possibilité de souter au Surinam 

Pas de pistes de solution pour les autres segments 

�
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Capacité réglementaire Le CRPM de Guyane souhaite avoir 
la possibilité de délibérer pas 
seulement dans les eaux territoriales 
mais également dans la ZEE de la 
Guyane. Cela reprend l'expression 
d'un souhait de la décentralisation 
de la gestion de la ressource et de la 
capacité à réglementer 

Politique commune des pêches  

Réglementation nationale 

Evolution législative et réglementaire 

Pêche illégale Présence de navires étrangers 
pêchant illégalement dans les eaux 
françaises 

Réglementation OMI 
(organisation maritime 
internationale) 

Réglementation de la police 
des pêches communautaire et 
nationale 

Difficile de prévoir plus de moyens opérationnels mais : 

-mise en oeuvre de nouvelles tactiques visant plus les engins de pêche et le 
poisson pêché que le navire d'où nécessité d'équiper les moyens de contrôle de 
vires-filets. 

-révision de la mise en oeuvre opérationnelle des moyens 

-prévoir un moyen plus adapté à la zone côtière avec très peu de tirant d'eau 

-expression de la population maritime pour un moyen pré-positionné sur l'ouest 
guyanais (Saint-Laurent) 

-faire évoluer la réglementation permettant de faire détruire les matériels 
comme dans le cas de l'orpaillage clandestin 

-requalification des pêcheurs étrangers illégaux en pirate car dans la plupart des 
cas, ces navires de pêche étrangers ne sont pas non plus en situation régulière 
dans leur pays d'origine et voir si cela peut élargir les marges de manoeuvre 

Pêche illégale et développement durable Des échanges à l'initiative de la 
DRAM avec certaines autorités du 
Brésil et du Surinam sur des bases 
de protection de l'environnement et 
indirectement des espèces 

 Un protocole est en cours de rédaction avec des organismes brésiliens fédéraux 
de protection de l'environnement (IBAMA et ICMBIO) et des contacts sont 
engagés avec le ministère chargé des pêches au Surinam.  

Nécessaire d'associer davantage la DRAM aux rencontres transfrontalières pour 
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halieutiques permet de développer 
une coopération transfrontalière 
pour lutter contre la pêche illégale 

faciliter et renforcer ces échanges. 

Pêche illégale Présence de nombreux informels qui 
font tirer le prix du marché vers le 
bas 

Réglementation de la police 
des pêches communautaire et 
nationale 

Code du travail 

-PME 

-Maintien des contrôles 

Absence de structures administratives maritimes 
en dehors de Cayenne 

Les services des affaires sont 
physiquement basés à Cayenne 
même si ces derniers font de 
nombreux déplacements dans les 
communes 

Organisation territoriale des 
services  

RGPP 

Expression d'un besoin de la population maritime mais dont la faiblesse 
actuelle et celle des moyens de l'administration des affaires maritimes laissent 
peu de chance d'entrevoir une évolution en la matière. Mais il faudra prévoir 
des rencontres plus fréquentes avec des représentants de la profession 

 

�
�
�
�
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III – Filière Bois 
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Les forêts guyanaises, pour la plupart, relèvent du domaine privé de l’Etat et sont confiées en 
gestion à l'ONF (et au Parc National sur son territoire). Depuis 2006, la DAF, qui a renforcé ses 
compétences avec la création d’un poste spécifique dédié à la forêt, est chargée de l’application de 
la politique forestière régionale, en étroite collaboration avec l’ONF, de l’animation de la filière 
bois et de l’instruction des dossiers de subventions relatifs à l’aménagement forestier et au soutien à 
la filière forêt bois. En matière de diagnostic de la filière, les points forts sont les suivants : 
 

·  Le secteur de la 1ère transformation professionnelle est relativement assaini. 
·  La 2ème transformation perdure et commence à se  structurer  
·  La ressource en bois est importante et gérée durablement 
·  Il existe une relative abondance des essences phares : Angélique et Gonfolo et une 
grande diversité de bois ayant de grandes qualités intrinsèques (durabilité, couleur,…) 
·  La stratégie de développement est validée par la profession et les partenaires 
institutionnels, initiée et à continuer au du Plan de Développement Concerté de la filière 
bois (PDC) et du projet de Maison de la Forêt et du Bois de Guyane 

�
La filière bois  regroupe moins d’une dizaine de scieries ((170 salariés environ) qui ont traité 63 000 
m3 de grumes en 2006, soit 9% de moins qu’en 2005 ensuite transformées par une centaine 
d’entreprises industrielles ou artisanales (moins de 500 salariés) œuvrant dans la fabrication de 
meubles , de menuiseries, de charpentes ou d’objets divers. La production de cette filière à l’instar de 
celles des filières suivantes répond essentiellement à la demande locale, le secteur guyanais du BTP 
représentant 70% de celle-ci.  
 
Les exportations de la filière sont constituées à 93% de bois de scieries. En 2006 les exportations se 
sont contractées du fait notamment de la baisse de la demande métropolitaine et antillaise  
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L’objectif général est de faire du secteur forestier un outil exemplaire de développement 
économique et social et de conservation à la fois. Ces objectifs doivent répondre aux principes 
suivants : 
·  création d'emplois 
·  poursuite du développement du marché local des bois : croissance démographique (estimée à 

600 000 habitants en 2030), attrait vis-à-vis du matériau bois, démarche HQE 
·  diversification et promotion des sources d'énergie renouvelables (intérêt de la biomasse énergie) 
·  certification de la gestion forestière 
·  mise en place de clauses d'éco-conditionnalité dans les marchés publics de la construction 
·  application des normes européennes (marquages CE, Directive biocide …) avec 

accompagnement en conséquence 
·  existence de marchés potentiels de niche dans l'ébénisterie de luxe, le mobilier scolaire, 
·  intensification des prélèvements (caractérisation) 
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·  Handicaps structurels de la Guyane : taille limitée des marchés guyanais actuels, niveau des 

coûts de production beaucoup plus élevés par rapport aux pays voisins dont le Brésil, 
exportations peu compétitives par rapport aux exportations brésiliennes : faire appliquer les 
dispositions prévues à l’article L362-4 de l’ordonnance . 

·  Hétérogénéité spatiale induisant des disponibilités limitées pour les espèces 
·  Contraintes liées à l’accès à la ressource (mauvaise qualité des routes, éloignement de la matière 

première) 
·  Une professionnalisation du secteur privé en matière d'organisation de l'exploitation forestière à 

renforcer. Dynamisme et innovations encore trop limités 
·  Faible introduction de nouveaux procédés et faible degré d'industrialisation des procédés. 

Rendement matière moyen à faible : nécessité de mise en place des formations à l’application 
des normes européennes 

·  Manque de personnels qualifiés dans les entreprises de la filière bois (première et seconde 
transformation). Déficit de formation. 

·  Poids du secteur informel dans la seconde transformation : création d’une maison de l’artisanat 
pour centraliser et formaliser l’offre  

Difficultés de stockage du bois pour la seconde transformation (conservation de bois sec) : nécessité 
de mettre en place une aide au stockage 
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Le développement de la Filière bois en Guyane est grandement conditionné par son 
approvisionnement et donc par les performances de l’activité de son premier maillon : l’exploitation 
forestière. 
 
Afin d’assumer l’augmentation de récolte attendue (objectif : 100 000 m3  à échéance de trois ans) 
dans le respect du cahier des charges de la certification gestion durable, les exploitants forestiers 
vont devoir investir tant en matériel qu’en équipement, et notamment dans l’amélioration de leurs 
bases vie en forêt. Cet investissement s’impose tant par la nécessité d’augmenter leurs productions 
et la rentabilité des chantiers, que pour assurer une plus grande attractivité de leur activité auprès 
des jeunes guyanais, le recrutement étant particulièrement difficile dans ces corps de métiers. 
 
 
Propositions : 

- augmentation des fonds, gérés par la DAF, dédiés à l’aide à l’acquisition de matériels 
d’exploitation forestière, répondant aux exigences de l’exploitation à faible impact préconisé 
par la charte forestière en cours de finalisation ; 

- création de fonds dédiés à l’amélioration des conditions de travail et d’hébergement en 
forêt ; 

- création d’un fonds d’aide à l’acquisition de petit matériel d’exploitation forestière, 
inexistant en Guyane, alors qu’il est opérant en métropole ; 

- soutien de la recherche forestière, par la création d’un fonds pour la réalisation d’études 
visant à caractériser la dynamique des peuplements et la reconstitution des écosystèmes 
après exploitation ; 
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- sollicitation auprès de la Communauté Européenne du maintien des aides à l’ouverture des 
pistes au delà de 2013 ; 

- autorisation de la possibilité d’un cumul subvention & défiscalisation pour les dossiers de 
demande d’aide déposés par les exploitants forestiers auprès des services instructeurs de la 
DAF ; 

- création d’un fonds, qui pourrait être abondé par la Caisse des Dépôts ou l’AFD, afin d’aider 
les entreprises d’exploitation forestière afin de financer les stocks tampon destinés à pallier 
l’inaccessibilité des coupes en saison des pluies. 
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Le marché du bâtiment, majoritairement généré par la commande publique, est le premier 
débouché du matériau bois en Guyane. Sa dynamique conditionne grandement l’activité des 
entreprises, qui, du fait d’une très faible lisibilité des marchés, ont du mal à s’adapter à la 
demande et hésitent à prendre le risque d’investir ou à embaucher. Il apparaît de plus que les 
règles d’attributions comme les prix de marché nécessitent, en Guyane, une profonde révision. 

 
Propositions : 

- établir un inventaire, mis à jour régulièrement, des grands projets générés par la commande 
publique ; 

- favoriser la mise en place de marchés à bons de commande (volumes, durée et, 
éventuellement, séquencement des livraisons, mentionnés dans l’appel d’offres) des 
Collectivités pour permettre aux entreprises de la Filière de développer des produits 
standards pouvant être maintenus en stock (abri bus, salle de classe, mobilier scolaire,…).  

Par la visibilité apportée, ces deux mesures permettraient aux entreprises d’organiser leur 
approvisionnement, leur production et le stockage et ainsi d’être plus réactives face à la 
demande ; 

- création d’un groupe de travail, regroupant entreprises et maîtres d’ouvrages, afin de réviser 
les prix de marchés, trop souvent sous-estimés. Cet état de fait encourage le recours à une 
main d’œuvre non déclarée ainsi qu’au non-respect des exigences réglementaires et génère 
une déstructuration des entreprises. En effet, ces dernières, ne pouvant s’approvisionner 
auprès de leurs fournisseurs ou sous-traitants habituels sous peine de répondre très au dessus 
des prix de marché, se diversifient pour intégrer toutes les productions nécessaires à une 
réponse autonome aux marchés et investissent dans du matériel qu’elles ne peuvent amortir ; 

- imposer la règle du mieux disant dans le cadre des attributions des marchés publics en 
Guyane (matériaux locaux ; pour le bois en attendant l’obtention des certifications PEFC et 
FSC, exigence d’un certificat attestant une provenance de forêts gérées durablement ; 
respects des exigences réglementaires : conformité des produits comme respect du droit du 
travail ; 

- prise en compte dans la conception des constructions relevant des marchés publics  du 
respect de l’environnement, du confort acoustique et thermique et des règles constructives 
des bâtiments économes en énergie ; pour l’attribution des marchés, raisonnement sur le 
coût global de la réalisation, en intégrant le prix de l’investissement comme le coût de 
fonctionnement (occupation). 

�
�
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Propositions : 

- afin de pallier le manque de main d’œuvre qualifiée en Guyane, établir un contrat de 
partenariat avec les écoles formant des techniciens supérieurs et des ingénieurs, pour 
créer, en Guyane, en complément des programmes de bases, des modules de formations 
spécifiques ; 

- création d’un fonds, qui pourrait être abondé par la Caisse des Dépôts ou l’AFD, afin d’aider 
les entreprises bénéficiaires d’aides à l’investissement à préfinancer les subventions qui leur 
sont octroyées et ainsi pallier le défaut des banques, qui se refusent, en Guyane, à leur 
accorder des prêts relais à cet effet ; 

- soutien des pouvoirs publics à la recherche et à l’innovation pour une valorisation optimale 
du matériau bois et le développement de nouvelles techniques de transformation ; 

- implication de la Région Guyane dans l’accompagnement de la Filière, notamment par 
l’attribution d’aides à l’export (aide au fret maritime et aérien). 

�
�
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IV – Artisanat 
�

@.9������	�E	��
 �

�
La densité artisanale en Guyane représente 192 entreprises immatriculées au répertoire des métiers 
pour 10 000 (source chiffres clés de l’artisanat). Toujours selon l’INSEE au 1er janvier  2008 il y 
avait 3 026 inscrits (3 700 selon la CMAG mais l’évalue à 3 000) au répertoire des métiers dont 
2 000 inscrits à titre principal. 

L’effectif salarié représentait 2 900 personnes (pour les inscrits à titre principal), un chiffre 
d’affaires pour le secteur de 391 millions d’euros et une valeur ajoutée de 129 millions d’euros soit 
7,4 %. 

La répartition des entreprises sur le territoire guyanais  est inégale, c’est sur Cayenne qu’est 
concentrée la majorité des entreprises du secteur (1 600 entreprises). L’entreprise artisanale, par 
détermination de la loi, est soumise à un plafond de 10 salariés, ce qui en Guyane, compte tenu de 
la taille des entreprises, devrait représenter l’ensemble du secteur de l’artisanat. 

Une large majorité des entreprises sont exploitées par des personnes physiques, pour l’ensemble des 
DOM les chiffres clés de l’artisanat font apparaître 65,5 % d’entreprises individuelles, viennent 
ensuite les SARL y compris à associé unique avec 33,6 %. 

Pour l’année 2008, en matière de création d’entreprise la CMAG note, pour un total de 515 
entreprises, 348 entreprises individuelles, soit 67,6 %, viennent ensuite les SARL (105, soit 20,4 %) 
et les EURL (55, soit 10,7 %) représentant 31,1 %. Sur les 4 premiers mois de 2009, il a été créé 
162 entreprises contre 192 pour la même période en 2008.  
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- Assainir la situation financière de la Chambre de Métiers afin qu’elle puisse jouer pleinement   son 
rôle d’accompagnement des entreprises guyanaises. 
- Développer les nouvelles technologies de l’information et de la communication au sein des 
métiers de l’artisanat. 
- Soutenir les investissements des TPE en portant l’effort sur la consolidation et le développement 
de l’outil de production des entreprises existantes : il s’agit en définitive de favoriser les entreprises 
les plus dynamiques à franchir un saut technologique, tant en terme de productivité que de qualité 
des produits et des prestations, afin de disposer d’un socle d’entreprises de référence dans 
l’artisanat. 
- Intensifier la lutte contre l’économie informelle (ex : bois brésilien). 
- Doubler le nombre de contrats d’apprentissage pour atteindre un ratio de 15% par rapport au 
nombre d’entreprises. 
- Impulser des actions d’accompagnement (formation des maîtres d’apprentissage) et de promotion 
de cette filière, car l’apprentissage demeure la condition de base du renouvellement et de 
l’extension du secteur des métiers. 

�
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Toutefois, la durée de vie des entreprises au-delà de 3 ans ne représente que 44,5 %, alors que celles 
qui cessent leur activité entre 0 et 3 ans représentent 55,5 % (données 2008). 
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Se pose donc la problématique de la pérennisation des entreprises, ce d’autant plus que les 
radiations déclarées au RM sont majoritairement motivées par des problèmes économiques 64,1 % 
des motifs de radiation en 2008 et 69,2 %  pour 19 radiations en janvier et février 2009. 

Le taux d’échec de la formation initiale et la capacité insuffisante des entreprises à former des 
apprentis pèsent lourdement sur la formation des jeunes. 

Le centre de formation des apprentis (CFA) de la CMAG pour la session 2007/2008 1ère et 2ème 
année confondues forme 268 apprentis alors qu’il serait en mesure d’en former un plus grand 
nombre. Le centre pourrait effectivement accueillir 400 apprentis sans aucune difficulté. 

Le ratio 1ère année sur 2ème année est de 69 %, soit une déperdition de plus de 30 %. Le taux de 
réussite même s’il a augmenté demeure faible en juin 2008, pour les diplômes préparés : 70 admis 
pour 93 présents 75 %. Certaines filières sont quasiment pas représentées (CAP vente (1), 
carrosserie réparation (1), menuiserie (1), métallerie (0), maçonnerie (1) charpente (2). 

Pour les autres enseignements le maximum de présents pouvant passer le CAP ou le BP de coiffure 
culmine à 17 pour la mécanique auto. 

Sur 47 jeunes accueillis dans le cadre du dispositif préparatoire à la vie professionnelle, pour 
l’année 2006/2007, 60 % ont obtenu un contrat dont 54 % par l’apprentissage. 

La concentration de la formation sur Cayenne est un véritable handicap pour l’apprentissage. Il en 
résulte des difficultés d’hébergement pour des jeunes sans ressources voire endettés.  

Enfin, l’extrême difficulté de la CMAG du fait d’un déficit  structurel ancien ne lui permet pas 
d’assumer toutes ses missions. Elle ne peut survivre que grâce aux aides de l’Etat et de la région. 
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- rendre l’apprentissage plus attractif (formations, métiers) 

- trouver des partenariats avec les lycées professionnel afin de mutualiser les installations 
techniques et créer de meilleures conditions d’apprentissage et donc d’assiduité et de 
formation; 

- regrouper les entreprises par secteur d’activité (coopératives, associations, fédérations 
…) afin de leur permettre une mutualisation des moyens et faciliter leur accession aux 
appels d’offres ; 

- faciliter la transmission d’entreprise qui est inexistante en Guyane ; 

- accompagnement des entreprises par la CMAG afin de tenter de pérenniser un maximum 
d’entreprises au-delà de 3 ans ; 

- développer la formation à la gestion et à la comptabilité  

- encourager et faciliter le statut des maîtres de stage 

Il convient de noter que le fonds d’intervention pour les services, le commerce et l’artisanat 
(FISAC) intervient pour développer l’offre commerciale et artisanale de proximité. Il est 
principalement destiné à financer des opérations de création, de maintien, de modernisation, 
d’adaptation ou transmission d’entreprises. 
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V – Carrières :  
�

A.9�:����	�E	��
 �

�
Ces matériaux sont extraits de 31 carrières autorisées au 01/01/009 exploitées par 12 entreprises ( 3 sites exploités par le 
Centre Spatial Guyanais sont en cours de fermeture).  

 

La production totale de l’activité, déclarée en 2007, était de 1 125 000 tonnes qui se répartissaient entre l’extraction de 
roches (environ 507 800 tonnes), de sables (399 000 tonnes) et de latérite (217 900 tonnes ). 

 

La révision du schéma départemental des carrières de Guyane a été lancée courant 2008. 

 

Les besoins régionaux  , résultant notamment de la commande publique (infrastructures de 
transports, constructions scolaires ou autre) sont importants et devraient sensiblement croître alors 
que dans le même temps l’accessibilité à la ressource à des coûts économiquement supportables 
pour les donneurs d’ordre se voit entravée par le « gel » de plusieurs gisements identifiés proches 
des centres de consommation 

�

�
�

�
�
�
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- Modification des zonages de PLU autorisant plus de zones à l'exploitation de carrière, et les 
rapprochant des points de consommation.  

- Moratoire sur le schéma départemental des carrières actuel.  

- Accélération de la révision de ce même schéma.  

- Lissage de la commande publique.  

- Incitation des propriétaires fonciers. 
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VI – Mines 
 

6.1 – Contexte 
 

6.1.1 – De la découverte de l’or à aujourd’hui 
 

En Guyane, la découverte des premières pépites d’or, sur le bassin de l’Approuague, remonte à 
1854. De 1875 à 1940, l’activité aurifère se structure pour atteindre un bon niveau de productivité 
grâce à la mécanisation progressive des techniques d’exploitation. Après un fort ralentissement de 
la production qui va stagner pendant plusieurs décennies, la remontée du prix de l’or, au début des 
années 1970, conduit au redémarrage de l’activité 
 

De 1975 et 1995, l’inventaire minier réalisé à la demande de la Direction Régionale de l’Industrie, 
de la Recherche et de l’Environnement de la région Antilles Guyane (DRIRE) par le Bureau de 
Recherches Géologiques et Minières de Guyane, identifie plusieurs gisements d’or primaire pour un 
tonnage potentiel estimé à 120 tonnes, permettant d’être optimiste sur une évolution favorable du 
développement maîtrisé de la filière  aurifère en Guyane 
 

En 2006 des efforts importants avaient été fournis pour rendre effective l’interdiction, initiée depuis 
2004, de l’utilisation du mercure par les opérateurs. En 2007, des actions spécifiques de suivi des 
travaux de réhabilitation des sites miniers et de contrôle de la qualité des eaux ont été menées.En 
2008, l’exploitation aurifère en Guyane  est  une réalité économique. La pression citoyenne et 
l’évolution des exigences environnementales, imposent à la profession un nouveau challenge de 
prise en compte des conséquences de l’extraction sur la biodiversité et notamment la nécessité  de 
mettre en œuvre des méthodes d’exploitation respectueuses de l’environnement. 
 

En 2008, l’activité, en matière d’instruction de dossiers, est en baisse avec 24 demandes 
instruites par la DRIRE AG pour 52 en 2007. 
 
En 2008 le secteur employait 700 personnes tandis que la production déclarée en s’élevait à 
1549 kg contre 3000 kg en 2007. 
 
6.1.1 – Les principaux chiffres de la filière aurifère à l’heure actuelle 
 
L’analyse de la filière par les chiffres : 

ACTIVITÉ MINIÈRE EN GUYANE 2003 2004 2005 2006 2007 2008
Production d’or ( en Kg ) 3 347 2 835 2 576 3 083 2 740 1 900

Cours de l'or au 31 décembre €/Kg 10 687 10 266 13 926 15 492 18 271 19 731
Production d’or (k€) 35 769 29 104 35 873 47 762 50 063 37 489

Effort de recherches consenti ( M€ ) 4,70 6,85 5,00 5,00 3,70 2,10
Titres miniers en cours validité (unités) 189 153 140 120 117 112
Demande de titres déposée (unités) 118 107 76 73 43 21

dont autorisation de recherches  (unités) 82 89 97 69 53 9

Nombre d'entreprises actives
Nombre d'emplois 424 361
Nombre de controles DRIRE / ICPE 350 350 350 350 416

Source :DRIRE Guyane  
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Année de référence 2008 2001 rapport

Nombre d'entreprises légales 15 150 1 à 10

Nombre d'emplois légaux 250 1600 1 à 100

Production légale 1900 4062 1 à 2  
Clandestins ou artisans ! Il faut choisir ! 

ANNEE PMI ARTISANS = PRODUCTION EXPORTATION
1996 2 245           335              2 580               3 151              
1997 2 364           819              3 183               4 358              
1998 1 797           907              2 704               4 316              
1999 1 780           1 187            2 967               4 857              
2000 1 996           1 549            3 545               6 700              
2001 2 529           1 529            4 058               9 200              
2002 1 922           1 368            3 290               9 300              
2003 2 105           1 241            3 346               5 800              
2004 1 793           1 042            2 835               4 600              
2005 1 454           1 122            2 576               4 100              
2006 1 933           1 149            3 082               5 000              
2007 2 088           652              2 740               2 700              

11 ANS 24 006          12 900          36 906             64 082            

NB ANNEES PME ARTISANS PRODUCTION EXPORTATION
11 ANS 24 Tonnes 13 Tonnes 37 Tonnes 64 Tonnes

Répartition 65% 35% Export-Prod 27 Tonnes

PRODUCTION CLANDESTINE CONNUE 536 209 656 €

REPARTITION DE LA PRODUCTION D'OR  EN KILO

DIFFERENCE ENTRE PRODUCTION ET EXPORTATION

EXPORTATION moins PRODUCTION

19 731 €

27 Tonnes

valorisation au cours du 31/12/08

 
Potentiel minier 

Surinam Guyane

Potentiel minier aurifère en km2 12.000 km2 35.000 km2

Montant investi dans la recherche € 1 000 000 000 $ 200 000 000 €

Réserve découverte à ce jour 500 Tonnes 30 Tonnes

POTENTIEL MINIER ET RECHERCHE

 
Comparaison de la production entre le Surinam et la Guyane avec une projection 

Artisan Pmi estimation 2008    10,0   T   214 340 000   € Pmi Artisan en 2008     2,0   T         42 868 000   €

Rosebelt en 2008    10,0   T   214 340 000   € Pmi Artisan sous 5 ans     3,5   T         75 019 000   €

Nassau sous 5 ans    10,0   T   214 340 000   € Harmonie sous 3 ans     5,0   T       107 170 000   €

  30,0   T   643 020 000   €   10,5   T       225 057 000   €
   40,0   T       857 360 000   €
   50,5   T    1 082 417 000   €

INFORMATIONS SUR LE POTENTIEL DE PRODUCTION

Durée de vie d'une région minière 100 à 150 ans

21 434,00 €                  

Vu le potentiel aurifère de Guyane, estimation de 4  mines en exploitation simultanée
Total de la production annuelle à 20 ans  =  Pmi Ar tisan+Harmonie + extrapolation

cours de l'or utilisé pour la conversion : 3 juille t 2009

Surinam Guyane
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Le Surinam considère qu’avec son niveau de connaissance du potentiel minier, tous les 7 ans, il est 
en mesure de mettre en exploitation une nouvelle mine. Le potentiel minier de la Guyane étant 3 
fois supérieur, on peut donc estimer 4 grosses mines en production simultanée. 
  
Extrapolation de l’emploi à l’horizon 2030, au regard de nos données et de celles du Surinam 

ARTISAN + PME + PMI 1 800 ARTISAN + PME + PMI 2 500 ARTISAN 1 500
AUPLATA 100 AUPLATA 200 PME 3 500
CME - SMSE 100 CME - SMSE 250 MULTINATIONALES 5 000

IAMGOLD (Harmonie) 450
NEWMONT 1 000

emplois    directs 2 000 emplois    directs 4 400 emplo is    directs 10 000
Coefficient emploi indirect 3 Coefficient emploi indirect 3 Coefficient emploi indirect 3

emplois indirects 6 000 emplois indirects 13 200 emploi s indirects 30 000

Emplois directs + indirects 8 000 Emplois directs + i ndirects 17 600 Emplois directs + indirects 40 000

ANNEES 2009 - 2010 ANNEES 2010 - 2015 ANNEES 2015 - 2 030

TOTAL DES EMPLOIS DIRECTS ET INDIRECTS A L'HORIZON 2030 =   40.000
 

Il est admis internationalement que dans la mine, le coefficient de calcul de l’emploi indirect est de 
3. 
 
L’objectif à atteindre : Structuration de la filière minière avec  40.000 emplois à la clé en 2030 !  
Création d’une région minière dont la durée de vie est de 100 à 150 ans ! 
 
6.2 – Propositions 
 
- Prise de position officielle et claire, de la part de la Région Guyane quant à sa volonté de 
développer l’activité minière.  
- Mise en place d’une grande campagne régionale d’information sur la mine, son potentiel et ses 
métiers : nécessité d’informer correctement la population. 
- Révision de la carte du SDOM pour  prendre en compte les ressources minières  et simplifier son 
utilisation : 2 niveaux de couleur :   

1.  noir  pour l’interdit dont la base est l’interdit réglementaire en vigueur à ce jour  

2. gris pour les zones à contraintes qui correspondent à celles nommées  « zone à forte 
contraintes » dans la proposition de Mansillon. 

3. La zone de libre adhésion du parc : c’est aux populations locales et à la mission parc, que 
revient le droit de classement de la zone (en interdit ou pas). 

- Transmission au plus vite des projets de décrets du SDOM, pour que la profession puisse en 
faire une révision avant sa diffusion pour approbation. 
- Maintien de toutes les catégories d’entreprises (artisans-pmi-multinationale) dans le secteur 
minier, condition  indispensable au bon équilibre de l’exploitation minière : évitons les problèmes 
vécus par le Brésil qui voit ses artisans exploiter clandestinement dans les pays limitrophes. 
- Effacement des dettes fiscales et sociales des petits opérateurs afin qu’ils puissent avoir accès à 
la ressource  (condition nécessaire à l’obtention d’un titre minier): leur arrêt de production de 2 ou 3 
ans est la conséquence du blocage administratif depuis 2006. 
- Déblocage de la situation de non production des artisans en instaurant une dérogation aux 
lourdes règles administratives en vigueur, et ce jusqu’à ce que l’Etat soit en mesure d’éradiquer 
l’orpaillage clandestin. Cette dérogation n’est pas plus aberrante que la « non maîtrise » des  20.000 
clandestins par l’Etat. 
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- Mise en route immédiate du projet HARMONIE, seule condition pour que les prestataires de 
services et les compétences, dans le domaine de la mine, puissent revenir en Guyane. Ces 
compétences sont indispensables à l’évolution immédiate de PMI et des artisans, à plus long terme. 
Ces deux catégories n’ont pas la taille, ni le volume de travail suffisant pour les intéresser. 
- Mise en place immédiate d’un plan social France-Brésil destiné à rapatrier l’ensemble des 
clandestins brésiliens, en créant des conditions satisfaisantes pour qu’ils puissent exercer leur métier 
dans leur propre pays : ce plan peut se réaliser avec l’appui technique des professionnels de 
Guyane, et  l’appui financier de la France, de l’Europe et du Brésil. L’installation des artisans 
guyanais en lieu et place des clandestins doit être immédiate. 
- Simplification de la réglementation ICPE et MINE pour qu’une seule des deux puissent 
s’appliquer, trop de redondance avec des niveaux de contrôles légèrement différents mais destinés 
au même objectif : contrôle de l’impact sur l’environnement, protection des salariés… Deux 
inspecteurs, deux inspections, deux rapports ….  Cette situation existait avant 2000, puisque seuls la 
réglementation minière et RGIE  étaient appliqués par la DRIRE. En cas de maintien des 2 
réglementations, mise en adéquation de la réglementation ICPE aux spécificités Guyane, taux de 
PH des eaux, température de l’eau,  niveau de rejet MES ….. 
- Modification du code minier pour raccourcir les délais d’instruction des titres miniers et 
contraindre l’administration à prendre position, en prévoyant  que le silence de l’administration vaut 
acceptation tacite, comme cela était en vigueur avant. 
- Transfert de la compétence de l’attribution des ARM à la Commission des Mines et non plus 
à l’ONF qui n’est pas compétent en la matière minière. 
- Mise en adéquation de l’instruction des dossiers avec la politique minière définie par l’Etat. 
- Création d’une gestion informatisée,  des demandes  de titres miniers, directement en ligne sur 
internet. 
- Nomination d’un médiateur délivrant un arbitrage en cas de litige entre les opérateurs et 
l’administration  dans le traitement des dossiers 
- Baisse des coûts des études d’impacts : allègement des exigences des études d’impacts 
notamment dans la partie inventaire initial, inventaire faune, flore : les professionnels ont 
l’impression de se substituer à la DIREN qui aurait du mettre à disposition des opérateurs de 
nombreuses études, comme c’est le cas partout en France métropolitaine. Les dossiers sont trop 
onéreux (200.000 à 500.000€) 
- Mise en place d’un protocole type pour que l’état initial et les inventaires soient réalisables 
en 3 jours sur le site, par une seule personne. 
- Désenclavement de la Guyane par la création d’axes routiers accompagnant l’implantation des 
grosses mines. 
- Mise en place de filière de formation. 
- Maintien  du pole technique minier autant qu’il le faudra pour l’accompagnement  des anciens 
et des nouveaux artisans. 
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VII – Industries agroalimentaire 
 

7.1-Contexte  
 

Les données collectées ici proviennent en partie de l’Insee qui, pour les Dom, se charge notamment 
des opérations d’Enquêtes Annuelles d’Entreprises (EAE) et d’estimations pour les différents 
secteurs des IAA. D’autres éléments ont été recueillis dans les  publications de  l’IEDOM (données 
au 31.12.2007, où dans les documents de la DAF. 

Regroupant 262 établissements en 2006, les industries agro-alimentaires valorisent le riz, la canne 
à sucre et les produits de la pêche. Elles emploient près de 490 salariés. Entre 2005 et 2006, le 
secteur des IAA a vu une augmentation de 12,5% des établissements et de 5,4% des salariés. 

Au 31 décembre 2005, 11 établissements IAA de Guyane comptent plus de 10 salariés. Ceux-ci 
ont généré quelque 4,3 millions d’euros de valeur ajoutée ; ils ont aussi investi plus de 7 000 euros 
par salarié.  
 
Les industries alimentaires que l’on qualifie de diverses constituent la plus grosse représentation des 
IAA guyanaises, surtout en termes d’effectifs salariés (presque les deux tiers du total). Ce groupe 
comprend notamment les boulangeries, pâtisseries et autres structures - assez populaires en Guyane 
- de plats préparés ’locaux’ à emporter, et du type « baraque à frites ». 
 

Données pour les principaux secteurs d’activités 
regroupés des IAA en Guyane : 

Effectifs salariés au 
31/12/2006 

Nbre d’Ets au 
31/12/2006 

Industrie des viandes 46 112 

Industrie du lait  56 12 

Industrie des boissons 58 12 

Travail du grain ; aliments pour animaux 22 9 

Industries alimentaires diverses 305 125 

Total 487 270 

 

En 2007, l’industrie représentait 12% de la valeur ajoutée produite en Guyane et 12,6% des effectifs 
salariés. 

Comme aux Antilles, la production des IAA (rhum, jus de fruits, produits laitiers, conserves 
alimentaires) se substituent marginalement aux produits importés (en 2005, 20% des importations 
totales en valeur). La transformation agroalimentaire reste donc marginale en Guyane. La majorité 
des produits finis est réalisée à partir de matières premières importées (produits laitiers et jus de 
fruits élaborés à partir de pulpes concentrées importées). Cette non-création de valeur ajoutée locale 
a des incidences négatives certaines sur le marché de l'emploi. En outre, elle ne joue pas le rôle de 
locomotive vis-à-vis de la production agricole. 

 
Quelques structures remarquables ont pourtant été créées ces dernières années. Dans le secteur de 
l’élevage, un abattoir bovins-porcins aux normes européennes a été créé à Dégrad des Cannes, 
auquel est annexé un atelier de découpe de 1ère transformation. Les apports réguliers à l’abattoir 
sont le fait pour l’essentiel d’une quinzaine d’éleveurs. Depuis 2000, les abattages contrôlés n’ont 
cessé de diminuer passant de 320 à 208 tonnes entre 2000 et 2004. On note toutefois une 
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augmentation significative de ces tonnages en 2005. En revanche, dans l’Ouest guyanais, l’abattage 
clandestin est une pratique très répandue. Elle est due notamment à l’éloignement de l’abattoir de 
Cayenne et à la difficulté d’y transporter des animaux, ainsi que d’en rapporter des carcasses. 
L’importation illégale de produits carnés du Surinam est également monnaie courante. Le projet 
d’abattoir de Mana, récemment programmé dans le cadre du PDRG, devrait permettre de changer 
quelque peu la donne dans l’Ouest du département, avec à la fois un effet structurant sur le secteur 
élevage dans cette zone, et des effets bénéfiques quant à la lutte contre les abattages clandestins. 
 
Un centre de conditionnement d’œufs est également présent sur la zone de Dégrad des Cannes pour 
conditionner et commercialiser les œufs pour le compte des adhérents de la CACG. 
 
Dans le secteur des fruits et légumes, une société, également située à Dégrad des Cannes, fabrique 
confitures, sirops et compotes à partir de fruits et légumes produits localement, mais elle est sujette 
à des difficultés d’approvisionnement et de prix des matières premières, obérant la conquête de 
parts de marchés et l’émergence d’une production. 

A Mana, un atelier-relais vient également d’être programmé sur le PDRG. Il permettra aux petits 
producteurs de l’Ouest guyanais de transformer leurs produits végétaux dans de bonne conditions 
sanitaires et en utilisant du matériels et des locaux conformes aux normes en vigueur. 

Une unité d’embouteillage d’eau est en cours de réalisation. Cet investissement important permettra 
de développer l’import/substitution sur un marché jusqu’ici essentiellement occupé par les 
producteurs antillais et métropolitains. 

Malgré ces réalisations et ces projets encourageants, force est de constater que, globalement, le 
secteur industriel agroalimentaire est resté et demeure encore assez morose. Les entreprises ont 
connu en début d’année une forte dégradation de leur trésorerie suite d’une part, aux retards de 
paiement de leurs clients dus au blocage et à la LEM (loi de modernisation de l’économie) où tous 
les fournisseurs se sont engouffrés pour réduire les délais de paiement. Aucun fournisseur ne tient 
compte de la dérogation Outre Mer.   
 
7.2-Freins et contraintes  
 
 

A l’instar des autres types d’industries, les industries agroalimentaires sont peu présentes 
dans le département. Seules quelques unités transforment et conditionnent les produits locaux 
(yaourts, jus, boissons gazeuses et confitures). Une seule distillerie de rhum agricole demeure en 
activité, contre 17 au début du siècle dernier. 
 
 Les entreprises de plus de 10 salariés ont dépassé le mode de production artisanal et 
connaissent les difficultés liées au démarrage de ce secteur (outils surdimensionnés – marchés 
étroits) et aux spécificités communes des RUP (éloignement – surstockage – surcoûts multiples)  
 
 Les industries Agroalimentaires Guyanaises sont très dépendantes du secteur agricole (4% 
de la VA et 3% des effectifs salariés), qui connaît aujourd’hui de gros problèmes de structuration. 
Le secteur agricole, dont 88 % de la production est essentiellement végétale (fruits et légumes) 
peine à répondre à la demande des ménages et est dans l’incapacité d’assurer des 
approvisionnements réguliers en volume et fréquence aux industries de transformation. 

 
De plus, les difficultés organisationnelles importantes que connaît la Chambre d’Agriculture 

de Guyane limite les tentatives de programmation dans les cultures, le développement des filières 
d’approvisionnement et l’émergence de coopératives pouvant participer à cette structuration. 
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7.3-Propositions  
Réduire les coûts de production 

�  Par la compensation des surcoûts de production liés à l’ultrapériphéricité :   
 + OM 

 + Aide au Fret étendue à la pêche et à 
l’agriculture 

� Arrêter la concurrence déloyale générée par le Marché Unique Antilles-Guyane :  
+ Annexe codes douaniers 

� Par l’amélioration de la productivité :   
+ Achat de nouveaux équipements 
+ Formation du personnel  

� Contrôle Qualité et maîtrise de l’énergie 
� Recherche, innovation  
 

Développer le marché intérieur 
�  Faire la promotion de la Production locale :   

+ Grand Public 
+ Professionnels 
+ Donneurs d’ordre public 

� Inclure une clause qualitative en faveur de la Production locale dans les Marchés Publics 
et éclater les lots 

� Favoriser le développement de nouvelles filières et les filières de transformation amont-
aval. 

Développer les marchés extérieurs 
�  Surinam :  + Favoriser la réciprocité 

+ Mettre un Bac de grande capacité 
� Antilles : Favoriser la réciprocité 
� Métropole et Europe :  + Participation aux Salons 

+ Labellisation 
Favoriser la formation et l’emploi 

�  Relancer l’apprentissage 

�  Créer des formations diplômantes pour l’encadrement. 
 
La pérennisation et le développement des industries agroalimentaires en Guyane nécessitent en 
outre :  
 

- Soutien et structuration du secteur agricole : 
 

o La programmation des cultures dont sont consommatrices les IAA 
o Le déploiement d’un réseau de coopératives afin de limiter la faillibilité des 

approvisionnements. 
o La mise en place d’un réseau de collecte et de transports des productions 
o La vigilance dans l’application des accords UE/ACP afin de ne pas déstabiliser les 

productions locales et la structure des échanges.  
 
-  Susciter la création de nouvelles installations de transformation et de valorisation des 
produits de la pêche. 

 
- Soutien aux productions industrielles locales :  
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o Il est impératif de promouvoir le développement d’industries afin de limiter l’import 

substitution. Produire localement ce qui est importé permet de créer plus de valeur 
ajoutée sur le territoire de la Guyane et ainsi créer des emplois. La taille critique du 
marché étant atteinte pour différents secteurs au fur et à mesure de l’augmentation de 
la population, il est pertinent d’aider des filières locales industrielles à se créer et à se 
développer. 

o Prioriser au niveau des aides les IAA structurantes au niveau agricole avec une 
volonté politique forte et affichée (maximum au niveau FEDER). 

o Revoir les aides au niveau de l’ODEADOM, au niveau de sa répartition entre les 4 
DOM et au niveau des coopératives / agriculteurs. 

o Pérennisation du container à l’export pour les petites unités en l’élargissant aux 
Antilles sur le PO « aide au Fret ». 

o Urgence d’un appui politique fort de l’Etat auprès de la Commission Européenne 
pour une intégration aussi rapide que possible de la liste des 77 codes douaniers 
autorisant l’application de différentiels d’octroi de mer. Cette demande est d’autant 
plus indispensable que les effets conjugués du Marché Unique Antilles Guyane 
(MUAG) et de la liste actuellement limitée de la Guyane, provoquent de réelles 
distorsions de concurrence et une forme de discrimination fiscale au détriment des 
productions Guyanaises faces à celles venues des Antilles. 
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VIII – Tourisme 
 
 

8.1 - Contexte 
 

Il s’agit clairement d’un secteur à fort potentiel avec une offre hôtelière en développement : 
tourisme vert et plutôt haut de gamme avec des atouts liés à l’environnement naturel : paysage : 
fleuve, forêt, faune, flore et une culture spécifique et fortement marquée (civilisation amérindienne, 
bagne, savoir-faire originaux). 
 
Un certain nombre d’événements sont en outre potentiellement attractifs pour une clientèle 
touristique : carnaval en début d’année et lancements d’Ariane 6 fois par an. Une fréquentation « 
affaires » existe également et a permis l’émergence d’une offre hôtelière quelque peu conséquente. 
L’importance de la clientèle d’affaires est à souligner : il s’agit d’une clientèle « captive » qui 
pourrait aussi constituer autant de prescripteurs ou d’ambassadeurs de la destination. On note 
également l’émergence d’une offre à destination de la clientèle touristique d’agrément. 
 
La filière est encore toutefois en cours de structuration. Le marché touristique est en croissance 
constante au niveau international, et il voit se développer des marchés de niche sur lesquels la 
Guyane pourrait se positionner grâce à ses atouts naturels intérieurs (éco-tourisme, tourisme « 
d’aventure » et de découverte…), avec des tours opérateurs spécialisés. Il existe aussi un potentiel 
de tourisme de recherche et scientifique à valoriser. Les opportunités de coopération entre les 
Guyanes, voire avec les Antilles sont à développer. Des accords entre la Guyane, le Surinam et le 
Brésil visant, à mettre en place un produit touristique commun (séjours combinés), sont à 
rechercher. 
 
Le tourisme est donc identifié comme une filière à privilégier pour le développement durable de la 
Guyane, avec un objectif de 100 000 touristes à l’horizon 2010 (base 80 000 en 2005), et avec des 
retombées économiques importantes attendues en terme d’emploi notamment, pour un coût 
d’investissement initial raisonnable. 

 
Le tourisme en Guyane se différencie du tourisme en métropole par une forte prédominance du 
tourisme d’affaires. Ce tourisme d’affaires est lié pour 27% au centre spatial de Kourou. 

En 2007, 193 700 passagers sont partis de Rochambeau dont 108 000 touristes qui ont séjourné en 
Guyane pendant une durée moyenne de 9,5 jours et ont dépensé 36 millions d’euros. 

Par rapport à 2005, on note une augmentation de 15 700 touristes (progression de 17 %). Les 
déplacements liés à l’activité spatiale représentent 34 %. 

 

 Hébergements : 
Les hébergements touristiques se déclinent en  

- 27 hôtels offrant 1187 chambres; 

- 41 meublés de tourisme avec 136 lits ; 

- 40 chambres d’hôtes  avec 121 lits ; 

- 1 auberge de jeunesse  disposant de 48 lits 

- 18 autres gîtes et carbets  avec 525 lits. 

On dénombre, en juin 2009, 27 gîtes labellisés « gîtes de France ». Une maison de la randonnée et 
du tourisme rurale a été inaugurée à Cayenne le 18 juin dernier. 
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En 2007, le taux d’occupation des hôtels s’établit à 54 % en progression de 2 %. En 2008, il 
progresse encore pour s’établir à près de 59 %, soit une augmentation de 4 %, les taux les plus 
important se situent aux mois d’avril (70 %) et juin (68 %). Une baisse saisonnière est 
régulièrement observée en janvier. 

L’étude INSEE/CTG met en exergue : 

- un taux d’occupation des hôtels en hausse 

Avec 

- une fréquentation hôtelière en baisse (354 300 nuitées en 2007, soit 8 % de moins qu’en 
2006).  

ce qui peut sembler contradictoire mais s’explique par la baisse de fréquentation des hôtels 3 
étoiles, la fermeture d’un hôtel 2 étoiles et par la durée moyenne des séjours  (2,6 nuitées en 2007). 

En 2008 on peut constater que, non seulement le taux d’occupation a progressé, mais le nombre de 
nuitées également avec 356 000 nuitées (moyenne de 2,8 nuitées. 

Les établissements hôteliers se concentrent sur l’île de Cayenne, ils représentent 45 % de la capacité 
d’accueil et 60 % des arrivées et nuitées. 

Origine et profil des touristes : 
Si la métropole est toujours le plus important pourvoyeur de touristes, avec 57 % leur nombre  
stagne, il est toutefois compensé par un afflux de touristes en provenance des Antilles (34 %). 

On note également qu’un touriste sur dix est issu d’un pays étranger (UE et pays tiers à part égale) 
avec une prédominance de touristes américains. 

Là aussi le tourisme d’affaires prime, les touristes en provenance de l’UE viennent majoritairement 
des pays partenaires des programmes spatiaux européens. Le profil du touriste d’affaires est un 
homme entre 25 et 49 ans (70 %) qui voyage avec des collègues (63 %), il est employé, militaire ou 
policier et réside en métropole. 

Majoritairement le touriste qui choisit la destination Guyane voyage seul, un sur trois se déplace en 
famille.  

Il est très majoritairement un homme : à 87% pour le tourisme d’affaires et à 59% pour le tourisme 
d’agrément. 

L’âge moyen des touristes a diminué, passant de 39 à 36 ans. 

Un tiers des touristes sont employés, policiers ou militaires contre 17 % en 2005. La fréquentation 
des cadres et professions libérales a baissée. 

La part des lycéens et étudiants augmente alors que la part des retraités diminue. 

Quel tourisme pratiquent-ils : 
Majoritairement du tourisme d’affaires (51 600, soit une hausse de 40 % par rapport à 2005). Un sur 
trois est en lien avec le spatial.  

Hors tourisme d’affaires on retrouve le touriste qui voyage pour les vacances, l’agrément (un 
touriste sur 4 et reste stable), pour ces touristes c’est le bouche à oreille qui les a conduits à choisir 
la Guyane. 

Vient ensuite la visite aux amis ou à la famille, mais la part du tourisme familial qui représente 16% 
du total est en baisse de 33% par rapport à 2005. 

La période du carnaval est particulièrement attractive (1,2 % des séjours). 
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Si une partie des touristes prolonge son séjour vers le Brésil et le Surinam, 85 % ne visitent que la 
Guyane. 

Il ne faut pas oublier les 15000 croisiéristes qui visitent chaque année les îles du Salut sur 25 
bateaux en moyenne (chiffre saison 2008-2009). 

 
Les lieux de séjours et l’hébergement : 
Les touristes privilégient la communauté de communes du centre littoral : plus d’une nuit sur deux 
(54 %), le tiers de leur séjour à Cayenne et 25 %  à Kourou et Sinnamary. 

L’hébergement non marchand (famille, amis) représente 68 %, ce séjour dure en moyenne 2 
semaines soit près de 3 fois la durée d’un séjour en hôtel. 

L’hébergement en hôtel est surtout pratiqué par le touriste d’affaires à Cayenne et Kourou. 

 
Les réalisations et les projets : 
Le zoo de Macouria a ouvert ses portes en octobre 2008, il attire de 40 000 à 50 000 visiteurs par 
an. 

Le parc amazonien de Guyane a un impact positif et durable sur l’image de la Guyane dans un 
monde où les espaces naturels préservés sont rares. 

La réalisation d’un musée de la préhistoire guyanaise débute sur site des roches gravées de la 
Carapa à Kourou. 

Un programme d’amélioration du tourisme sur les îles du Salut est lancé par AGAMIS sur la base 
d’une étude et de recommandations d’ATOUT France. Une action particulière pour l’accueil des 
15000 croisiéristes est prévue. 

Les études pour la réalisation de deux chemins de Grande Randonnée ont été réalisées par l’ONF, 
leur mise en œuvre est envisagée à court terme. 

La création de la « route de l’art » dans l’ouest est prévue pour la fin de l’année, en partenariat avec 
l’association « chercheurs d’art » et l’ONF.   

Après son ouverture au public, l’îlet la Mère devrait prochainement être réellement mis en tourisme 
avec la construction prochaine d’un restaurant et l’amélioration de la desserte maritime. 

A moyen terme, d’autres projets axés vers le tourisme mais aussi la sensibilisation des guyanais aux 
richesses de leur patrimoine et la recherche sont à l’étude : création d’un centre de la biodiversité à 
Roura, d’un aquarium (lieu à définir) et d’un musée du rhum à Saint-Laurent. 

L’agence ATOUT France est née le 19 mai dernier du rapprochement d’ODIT France et de Maison 
de la France, sous la forme d’un GIE créé par la loi. Elle est l’opérateur unique de l’Etat en matière 
de tourisme. Ses missions sont inscrites dans le projet de loi sur le développement et la 
modernisation des services touristiques. Elle sera l’instrument de la mise en œuvre d’une politique 
publique plus coordonnée et efficace. Par ailleurs, elle mettra en œuvre le nouveau régime de 
classement hôtelier basé sur une échelle à 5 * qui prendra effet au 1er juillet prochain. 

Une meilleure coordination des actions touristiques est souhaitable entre la Région, l’Etat, le 
Département et les Communes qui sont des acteurs très importants du tourisme. 

 
8.2 - Freins et contraintes 
 
·  Filière peu structurée ayant une incidence sur les produits touristiques, 
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·  Mise en valeur très insuffisante des sites touristiques,(niveaux de fréquentation relativement 
faibles des sites touristiques même pour les principaux d’entre eux (Iles du Salut, Centre spatial 
Guyanais, Parc animalier de Macouria). 

·  Activité de niche  
·  Une fréquentation touristique et hôtelière essentiellement liée à des motifs professionnels ou 

affinitaires. Touristes d’agrément peu nombreux (25 000 en 2005 source CCIG). 
·  Une activité hôtelière très dépendante de la clientèle affaires générée par le centre spatial 
·  Prestations hôtelières de niveau moyen.. Aucun établissement 4* ou luxe. Quelques 

hébergements ruraux, avec des efforts de labellisation en cours, mais dans l’ensemble, déficit 
d’offre ne répondant que partiellement aux attentes de la clientèle touristique d’agrément  

·  Tourisme balnéaire difficile à développer sur le littoral guyanais. 
·  Notoriété limitée et image faible de la destination Guyane 
·  Des surcoûts de transports et d’investissements très importants avec un double enclavement très 

handicapant pour le développement touristique. 
·  Une évolution internationale du secteur touristique peu favorable à la destination Guyane, 

quasiment absente des catalogues des grands réseaux de distribution : concentration des 
opérateurs, pression à la baisse sur les prix, 

·  destinations de masse privilégiées par les grands réseaux qui favorisent la vente de produits 
standardisés… 

·  Une offre hôtelière peu dynamique (1300 chambres pour 27 établissements). 
·  Une concurrence sur le tourisme d’aventure sur les marchés voisins 
·  Manque d’intérêt de la population locale pour le développement de l’activité touristique. 
·  Insuffisance dans l’accompagnement des porteurs de projet entraînant un déficit d’initiative 

pour la mise en œuvre de projets structurants. 
 

8.3 - Orientations 
 
Pour les hébergements qui se créent un classement est indispensable, il est un gage de confiance 
pour le touriste qui peut se référer aux critères du classement pour choisir son hébergement : hôtels, 
chambres d’hôtes, gîtes, carbets. Les démarches de labellisation doivent par ailleurs être 
encouragées. 

L’évolution du tourisme en Guyane passera également par l’image qui est véhiculée : département 
avec une forte insécurité, un déficit de voies de communication, réservé à une population attirée par 
les « sports de l’extrême », avec des randonnées « aventure » en forêt amazonienne, la navigation 
sur des fleuves réputés dangereux. 

L’image d’une « Guyane virile » réservée aux « aventuriers » doit être modifiée dans la mesure où 
les femmes sont prescriptrices à 70% dans le choix des destinations et l’achat des produits 
touristiques. Un projet porté par l’association « cœur de forêt » qui produit des huiles essentielles et 
des plantes médicinales pourrait être un vecteur de l’aspect bien-être du tourisme s’il était associé à 
un centre de balnéothérapie ou de massages… 

C’est donc une image différente qu’il faut projeter. L’aspect culturel et la richesse du patrimoine 
doivent être mis en avant. L’image d’une Guyane, avec ses cultures différentes, son artisanat d’art 
varié, sa biodiversité doit être promue. Les « îles de Guyane » peuvent désormais être placées en 
avant car 6 sont déjà mises en tourisme et proposent une image plus ouverte vers l’océan de la 
région (rappel : le premier site visité avec 70 000 visiteurs par an sont les îles du Salut). La Guyane 
ne doit pas non plus occulter sa ressource balnéaire à condition d’aménager et de gérer mieux ses 
plages (celles de Rémire-Montjoly sont déjà très fréquentées). 
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Mais la promotion n’est pas un préalable, elle doit accompagner des actions positives de 
développement d’une offre de qualité tant en produits qu’en hébergement. Ce qui ressort du point 
III qui fait clairement apparaître que la communication n’est pas le vecteur décisif de l’achat d’un 
produit touristique en Guyane. 

Les agences réceptives doivent également faire des efforts pour se professionnaliser et proposer au 
touriste des parcours adaptés à tous les profils touristiques, notamment assurer un minimum de 
transport pour que le touriste ne soit pas obligé de louer un véhicule augmentant ainsi le coût du 
séjour.  

Les formations au tourisme dans le département sont peu nombreuses. Un développement de la 
formation est donc nécessaire. Un projet de diplôme de guide amazonien est à l’étude et un BTS 
tourisme doit ouvrir ses portes à la rentrée 2009. Mais les métiers du tourisme concernent 
également le personnel hôtelier et la restauration. Même si un recensement précis de la ressource 
humaine est difficile à mettre en place, on note depuis des années un déficit de cette ressource qui 
handicape fortement le développement du tourisme. 

ATOUT France a été sollicité contractuellement par le SEOM pour élaborer avec les collectivités 
une « nouvelle stratégie touristique » dans l’outre-mer et donc notamment en Guyane. Cette action 
sur 2 ans commence maintenant. 

 
8.4 - Propositions 
 
 

- Mettre en valeur le patrimoine pour une meilleure attractivité touristique ; 
- Recensement de tous les sites accessibles de la Guyane et aménagement de ces sites à 

vocation touristique avec prioritairement une valorisation des sites exceptionnels ; 
- Obtenir des classements thématiques en ville d’art ou d’histoire, d’artisanat, d’une 

production agricole ou d’un lieu touristique ( Saint Laurent, Cayenne…) ; 
- Augmenter l’offre d’hébergements touristiques et améliorer la qualité de l’offre existante ; 
- Améliorer l’offre de formation dans le secteur du tourisme. 
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IX – Energies renouvelables 
 

OBJECTIFS GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT :  

DOM-TOM : 50% d’électricité renouvelable à l’horizon 2020  
 

Contribution GUYANE : 85% d’électricité renouvelabl e à l’horizon 2020  
cf scénario GENERG. 

Part de l’électricité d’origine renouvelable  
dans la consommation électrique de la Guyane entre 2005 à 2020 
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source : GENERG 
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LES MESURES A METTRE EN ŒUVRE : 

 
 
Mesure 1 : viser une autonomie electrique de la guyane 

 

L’électricité produite en Guyane vient majoritairement (entre 50 et 70% selon les années) de la 
ressource hydraulique du barrage de Petit-Saut. Néanmoins, il ne peut contenir à lui seul la 
croissance des consommations. D’ici 2020, dans un scénario laisser-faire, il ne fournira en 
moyenne que 40% de l’électricité consommée par les guyanais, le complément étant assuré par 
les hydrocarbonés, de plus en plus chers, polluants et non disponibles localement. 

 

- Atteindre l’objectif de 85% d’EnR dans la consommation électrique guyanaise grâce 
au développement d’un bouquet énergétique diversifié : 

La variété des sources de production contribuera à une meilleure sécurité d’approvisionnement. 

Valoriser les ressources locales et renouvelables permet de créer des emplois non délocalisables 
et favoriser un développement économique durable de la Guyane. Au total, les ENR pourraient 
créer de 250 à 300 emplois en Guyane à l’horizon 2015. 

Source : Etudes sur le potentiel des EnR en Guyane, Explicit – ADEME 2008. 

Le développement des filières biomasse, éoliennes, hydraulique au fil de l’eau et photovoltaïque 
permettra à la Guyane de d’exporter son savoir-faire dans son bassin d’influence (Plateau des 
Guyanes, Brésil) 

Les filières hydrauliques au fil de l’eau et photovoltaïques, adaptées à l’électrification rurale 
décentralisée, pourront être développées à l’intérieur de la Guyane et au sein du Parc 
Amazonien. 
 
- Inscrire dans la prochaine PPI (Programmation Pluriannuelle des Investissements) des 

objectifs chiffrés et cohérents avec les conclusions des Grenelles de l’Environnement en 
terme de puissance installée pour chaque filière renouvelable. 

 
Mesure 2 : augmenter les tarifs d’achat 

 

Types 
d’installation 

Hypothèse 
haute 
d’installation à 
2015 

Nombre 
approximatif de 
projets 

Investissement 
total 

Part locale de 
l’Investissement 

Nombre 
d’emplois 

Nombre 
d’emploi/MW  

Biomasse 10 MW 4 30 M€ 17 M€ 150 - 180 15 à 18 

Eolien 16 MW 2 40 M€ 20 M€ 10 - 15 0.5 à 1 

Hydraulique 11.5 MW 3 35 M€ 20 M€ 20 - 25 1.5 à 2.5 

PV - centrales au 
sol 42 MW 15 - 20 210 M€ 20 M€ 10 - 15 0.2 à 0.5 

PV - en toiture 15 MW 100 - 150 120 M€ 24 M€ 20 - 25 1 à 2 
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Afin de favoriser le développement des énergies renouvelables et limiter la production de gaz à effet 
de serre, la France a créé un tarif d’achat supérieur à celui de l’énergie conventionnelle, adapté à 
chaque filière afin de permettre leur émergence. Pour les DOM, les tarifs d’achat des énergies 
renouvelables ont jusqu’à présent été calculés en ajoutant un « bonus » de l’ordre de 0,01 €/kWh. 
Cela conduit à une situation aberrante : La plupart des tarifs destinés à favoriser l’émergence des 
renouvelables dans les DOM se trouvent inférieurs à la solution « gaz à effet de serre » compensée 
par la CSPE : ainsi pour la biomasse et l’hydraulique, les premiers arrêtés ont conduit à des tarifs 
d’environ 0,06 €/kWh, tout comme pour l’éolien, ces tarifs restent bien inférieurs au coût moyen de 
production de l’électricité sur le réseau interconnecté qui était de 0,17 c€/kWh en 2005 (source : 
EDF). Ce coût ets d’ailleurs amené à croître à cause de l’augmentation des coûts de la production 
électrique basées sur les hydrocarbonés. 

 
Ces tarifs EnR, non adaptés, conduisent les porteurs de projet biomasse, éolien et hydraulique au 
fil de l’eau en Guyane à entrer dans des négociations avec EDF, qui lui-même doit négocier avec la 
CRE (qui refuse d’entendre directement les porteurs de projets). EDF est en effet l’acheteur unique 
dans les DOM. Ces négociations manquent totalement de transparence et de justification des tarifs 
proposés, en particulier sur les modèles d’augmentation du prix du carburant fossile. De plus, les 
externalités positives générées par le développement des filières renouvelables ne sont absolument 
pas prises en compte dans les discussions. Et certaines EnR,, dites  « intermittentes » par 
l’opérateur historique, gestionnaire du réseau, sont considérées de manière très négatives et ne 
justifient pas, selon lui, l’obtention de tarifs d’achat supérieurs, permettant la rentabilité des 
projets. Et enfin, annoncés en mai 2007,  les nouveaux tarifs biomasse ne sont toujours pas publiés. 
Cela engendrera des retards dans la mise en œuvre concrète des projets à venir. 

 

- Elévation des tarifs d’achat pour les EnR raccordées au réseau en Guyane : 

 

Voici les tarifs d’achat par filière renouvelables : 
           

  € / MWh 
Tarifs réglementés dans 

les DOM 
Tarifs permettant la rentabilité 

des projets1 

Eolien 110 
Durée de contrat = 15ans 

Quelque soit le Nh2 

170  
Durée de contrat (si Nh <2000h)= 

30 000 heures (avec Max = 20 ans) 
Biomasse 55 à 67 

Durée de contrat = 15ans 
150 

Durée de contrat = 15ans 
Hydraulique au fil de l’eau 90 

Durée de contrat = 15ans 
120 

Durée de contrat = 15ans 
   1 Ces tarifs d’achat sous-entendent un coût de raccordement au réseau modéré. 

2 Nh = Nombre d’heures de fonctionnement annuelle à puissance nominale. 
 
 
 

Mesure 3 : favoriser le raccordement des projets enr sur le reseau 
 

La pénétration des EnR en Guyane est conditionnée par la capacité du réseau à évacuer cette énergie. Le 
réseau électrique, non maillé, ne permet pas le raccordement d’unités de production réparties sur le littoral 
au niveau des  lignes HTA. Seuls les postes sources ont la capacité d’accueillir les unités de production de 
quelques Mégawatts. Or, sur 300 km de littoral entre Kourou et Awala-Yalimapo, il n’existe que 3 postes 
sources dont un est réservé au Centre Spatial Guyanais. Les grandes distances à parcourir génèrent des 
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surcoûts considérables qui pèsent lourdement sur l’équilibre financier des projets. La capacité 
d’accueil des postes sources étant limitée, les projets EnR entrent en concurrence les uns avec les autres au 
niveau du raccordement. Il n’existe pas de planification énergétique pour le territoire guyanais, les filières 
les plus attractives économiquement comme le photovoltaïque connaissent un  très fort développement au 
détriment de l’objectif de mixité énergétique, indispensable à un fort taux de pénétration des énergies 
renouvelables sur le réseau. Et enfin, pour les énergies intermittentes (éolien, photovoltaïque), EDF a décidé 
de limiter la puissance injectée à 30% de la puissance appelée, ce qui limite à moins de 30MW la puissance 
cumulée injectable en éolien et solaire. 

- Elever le seuil de pénétration des énergies intermittentes sur le réseau électrique : 

Ce seuil a été fixé arbitrairement à 30% par EDF, ce qui est complètement contradictoire les enjeux 
climatiques et les objectifs fixés lors des grenelles de l’environnement. Le GENERG demande à ce 
que soit étudié les solutions techniques permettant d’élever le seuil de pénétration des EnR 
intermittentes sur le réseau de 30% à 50% dans un premier temps.  

Mettre à profit la complémentarité en terme de régulation du réseau qu’offre la présence du barrage 
de Petit-Saut avec les énergies intermittentes en développer des outils de gestion du réseau 
favorisant les productions EnR. 

- Sortir l’éolien du seuil des 30% d’énergies intermittentes sur le réseau électrique : 

L’énergie éolienne doit pouvoir apporter sa contribution au mix énergétique guyanais. Or les règles 
d’attribution des capacités d’accueil sur le réseau sont différentes selon les filières. Ainsi un projet 
photovoltaïque entre en file d’attente avec une simple déclaration d’exploiter (s’obtient en 3 mois) 
alors qu’un projet éolien doit avoir obtenu un permis de construire (délai = 4 à 5 ans car nécessite la 
réalisation d’études très approfondies).  Au 31/03/2009, il existe plus de 125 MW de projets 
photovoltaïques en Guyane. Le seuil des 30%, s’il est appliqué à l’éolien, empêchera le 
raccordement de l’unique projet de parc éolien existant Guyane dont les études de faisabilité ont été 
concluantes et pour lequel un permis de construire est sur le point d’être accordé.  

- Modifier les règles existantes de file d’attente :  

Imposer aux producteurs l’obtention d’un permis de construire pour comptabiliser un projet en file 
d’attente. Parmi les 125 MW de projets photovoltaïques en file d’attente, un bon nombre ne verra 
pas le jour mais risque de bloquer le développement de projets réels. 

- Limiter la puissance des projets solaires photovoltaïques à 6 MWc :  

Cette limitation incite à répartir la production électrique sur le littoral. Cela présente un avantage en 
terme d’aménagement du territoire, favorise le foisonnement de l’électricité sur le réseau et 
décentralise la production, ce qui la rend moins sensible à d’éventuels problèmes techniques. 

- Renforcer le réseau électrique :  

Renforcer le réseau électrique en fonction des projets de production basée sur les sources 
renouvelables et non exclusivement en fonction de l’évolution de la demande. 

Inscrire dans la prochaine PPI le renforcement et l’extension du réseau sur le littoral afin de pouvoir 
raccorder les installations identifiées de production d’électricité utilisant les sources renouvelables 
et qui contribuent à atteindre les objectifs fixés lors des grenelles. 
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Mesure 4 : privilegier la defiscalisation des projets enr 

 

La défiscalisation doit permettre de compenser les surcoûts d’investissement. Néanmoins, pour 
certaines filières EnR (éolien, biomasse, hydraulique) ce n’est pas suffisant. Une clarification 
des règles d’attribution est nécessaire afin que les porteurs de projets puissent évaluer 
précisément, la contribution de ces avantages fiscaux lors des simulations économiques. 

 

- Assiette éligible  

L’assiette éligible à la défiscalisation des projets EnR doit être maximalisée et connue à 
l’avance pour permettre la planification et la réalisation des projets. 

Rendre éligible à la défiscalisation le raccordement au réseau électrique des installations même 
lorsque les lignes sont rétrocédées à l’autorité compétente et exploitées par EDF puisqu’elles 
sont financées entièrement  par le producteur. 

 

- Critères d’éligibilité  

Les critères d’éligibilité à la défiscalisation doivent être claires et stables et favoriser les 
installations permettant d’atteindre les objectifs des grenelles de l’environnement. 

 

- Délais d’instruction 

Fixer à 3 mois le délai d’instruction avec un délai réglementaire au-delà duquel une demande 
d’informations complémentaires deviendrait impossible (sur le principe du délai de transmission 
d’une Notification du Délai d’Instruction du Permis de Construire). 
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Mesure 5 : favoriser la realisation des petites installations enr  raccordees au reseau 
 

 

La complexité et la lourdeur des démarches administratives n’incitent pas les particuliers à 
s’équiper en énergies renouvelables ni les installateurs à s’intéresser au marché des particuliers. 
Or ces installations, mieux réparties géographiquement car plus diffuses, permettent de mieux 
mailler le territoire et d’améliorer le foisonnement des installations et l’impact potentiel des EnR 
intermittente sur le réseau. 

 

- PV chez le particulier : simplifier les démarches administratives 

Pour les installations photovoltaïques de puissance inférieure à 5kWc : 

·  Supprimer le recours à la déclaration préalable pour les installations PV en Guyane 

·  Mettre en place une simple déclaration à la DRIRE, 

·  Simplifier le dossier de raccordement auprès d’EDF 

 

- Petit éolien : augmenter le tarif d’achat pour les installations de puissance inférieure à 
36kV 

A la différence du photovoltaïque pour le particulier, le petit éolien n’est pas rentable. Il a en 
revanche un rôle à jouer en matière de dispersion des petites installations et de foisonnement des 
énergies renouvelables sur le réseau : 

·  Pour les éoliennes de puissance inférieure à 36kV : Accorder un tarif d’achat équivalent à 
celui du photovoltaïque, soit 400 €/MWh 
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X – Recherche et formation universitaire 
 

10.1 – Eléments de contexte 
 
Le monde de la recherche est bien présent en Guyane, que ce soit en matière de recherche 
fondamentale, appliquée et/ou universitaire. Le campus de Kourou, l’Institut Pasteur, l’IRD ou 
encore l’Université Antilles-Guyane sont autant de pôles où les chercheurs trouvent des moyens 
d’action parfois conséquents.  
 
Au cours de ces états généraux, différentes contributions (Antoine Primerose, directeur de l’IUFM, 
vice président de l’UAG ; Y.A. Faure, directeur du PUG ; O. Huisman, directeur de l’IESG ; Mme 
Pons de l’ADEME ; le CIRAD) ont permis de rappeler quelques thématiques de recherche et d’en 
cerner ainsi les contours principaux. 
 
L’enseignement supérieur et la recherche doivent jouer un rôle majeur en Guyane, et ce dans de 
nombreux secteurs. Les compétences qu’ils forgent et les missions qu’ils remplissent recoupent 
d’ailleurs l’ensemble des thèmes abordés dans les huit ateliers de ces états généraux. 
 
Bien que ce soit encore assez peu le cas actuellement, certaines activités de recherche peuvent, 
après transfert, avoir des retombées économiques directes en Guyane. Les thématiques biodiversité 
et dynamique et gestion des territoires et de leurs ressources sont probablement les plus 
prometteuses en la matière. Concernant la biodiversité (bois, carbone, molécules,...), la contribution 
de l’ADEME met l’accent sur trois champs de recherche possibles : 
 
- la production d’éthanol à partir des diverses essences de la forêt (et plus largement, toutes les 
thématiques concernant la valorisation du bois : construction, combustible, fabrication de carburants 
d’origine végétale, etc.) ; 
- la production d’huile végétale à partir des algues ; 
- l’obtention d’une AOC pour l’huile d’awara (valorisation de l’agrodiversité). 
 
A l’université, le secteur le plus porteur actuellement en terme de débouchés est le génie civil et la 
construction. D’une manière générale, une étude approfondie réalisée par la direction du PUG a 
montré que le grand domaine « sciences, technologie, santé » offre de nombreuses opportunités 
d’emplois qualifiés aux jeunes diplômés guyanais. Il conviendra donc, à l’appui des nouvelles 
infrastructures procurées par le campus de Trou-Biran, de mieux informer et orienter les étudiants 
vers ce grand domaine où s’expriment d’importants besoins professionnels, de diversifier et de 
compléter les formations pour les adapter aux opportunités d’emplois. Cet objectif, incontournable, 
passe bien évidemment par la mobilisation de moyens humains (enseignants-chercheurs) et 
matériels (bâtiments, équipements, outils) renforcés pour assurer un avenir meilleur à la jeunesse 
estudiantine guyanaise et se montrer à la hauteur du potentiel de développement du territoire. 
 
Un autre champ d’activité important en Guyane est constitué par les sciences humaines (ethnologie, 
sociologie, histoire, archéologie, cohésion sociale,…), eu égard, notamment, au contexte particulier 
créé par la présence de civilisations locales originales. La recherche dans ce domaine se structure 
autour de deux axes majeurs : 
 
- le premier étant le patrimoine immatériel qui s’organise autour du centre d’archives et de 
documents ethnographiques de la Guyane (CADEG), qui mérite d’être renforcé, notamment par des 
compétences en langues et cultures régionales du territoire, en ethnologie, anthropologie, 
géographie. Les activités autour du CADEG participent à la valorisation et à la préservation de la 
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culture et du patrimoine immatériel. La création d’un master Interculturalités et Sociétés devrait 
renforcer les compétences en Guyane dans ce secteur. 
 
- le deuxième axe concerne toute la problématique de l’éducation et de la formation en milieu 
plurilingue, qui doit également être renforcée avec le passage à la mastérisation. 
 
Il convient enfin de noter que la formation professionnelle n’est pas négligeable à l’Université. La 
formation tout au long de la vie devra répondre aux besoins spécifiques de la région. Il est 
également nécessaire de mettre en place une procédure adaptée de validation des acquis de 
l’expérience, de définir une réelle stratégie de complémentarité avec les autres  services de 
formation continue et à distance et de répondre au mieux à la problématique des enseignants 
contractuels. 
 
 
10.2 – Freins et contraintes 
 
- La Guyane bénéficie peu de retombées directes de la recherche effectuée sur son territoire. Cela 
pose le problème plus vaste du transfert des résultats de la recherche : qui est sensé le faire et 
comment ? 
 
- Le rôle de Guyane Technopole reste insuffisant ; 
 
- Absence de recherche privée. 
 
- Manque d’outils  locaux de gestion et de financement ; 
 
- Décalage important entre les besoins du monde économique et les niveaux de qualification des 
jeunes 
 
- Situation sociale des étudiants de Guyane critique : 1000 étudiants boursiers sur le territoire, dont 
plus de la moitié au taux maximum. 
 

 
10.3 – Propositions 

 
 

- Faire en sorte que la Guyane puisse bénéficier des retombées économiques de sa recherche. 
 
- Créer des unités intégrées dans les Universités pour le transfert de la recherche appliquée, comme ça se fait 
dans les Universités américaines. 
 
- Renforcer les pratiques d’échanges d’étudiants et de co-tutelles de thèses avec le Brésil et notamment les 
états fédérés voisins. 
 
- Accélérer et renforcer ce grand projet structurant qu’est le PUG, notamment par la création d’un pôle santé 
qui fédérerait l’ensemble des formations du domaine médical, paramédical et social en Guyane (1ère année de 
médecine, IFSI, IRDTS,...). 
 
- Réactiver la construction du nouveau campus de Trou-Biran. La mobilisation des financements planifiés 
pour la construction du bâtiment de la recherche, de la bibliothèque et du restaurant universitaires doit être 
accélérée. Le bâtiment vie étudiante doit être financé. La construction de 500 logements étudiants, dont 200 
en toute urgence, doit être lancée. L’ensemble de ces projet doit être accompagné de moyens humains et 



ANNEXE AU RAPPORT GENERAL 
 

  
RAPPORTS DES ATELIERS 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 155 

financiers. Le contexte national pénalise l’évolution de ce dossier (critères nationaux difficilement applicable 
en Guyane), alors que la population estudiantine guyanaise augmente chaque année (et ce vivier est malgré 
tout encore insuffisant pour répondre aux besoins du territoire). 
 
- Structurer et renforcer la recherche et la formation au plus haut niveau (masters et doctorats), autour de 
thématiques prioritaires identifiées et validées par et pour la Guyane (biodiversité, territoires et ressources, 
santé tropicale, civilisations guyanaises dans leur environnement). Le PRES EPCS devrait être la structure 
adaptée pour réussir cette fédération et pour construire les réseaux afin de placer la Guyane dans l’excellence 
au plus haut niveau. L’organisation de la recherche autour de ces thématiques pourrait se faire sous la forme 
d’équipes de recherche mixtes de type UMR, comme par exemple l’UMR ECOFOG sur le thème de la 
biodiversité forestière. Le groupement d’intérêt scientifique IRISTA, regroupant l’ensemble des organismes 
de recherche et d’action-développement et l’université en Guyane, est un excellent outil de la concertation 
scientifique pour favoriser l’obtention de ce résultat et l’indispensable mise en synergie de toutes ces entités. 
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XI – Biodiversité 
 

Cette thématique ne sera abordée dans le présent rapport qu’à travers le projet de création d’un Centre 
Européen de la Biodiversité (CEBIO), présenté dans une contribution de Guyane Technopole. Trop 
volumineuse pour être reprise intégralement dans le présent document, ce chapitre se bornera à en présenter 
une synthèse rédigée à partir de quelques extraits. 
 
11.1 – Eléments de contexte 
 
La Guyane fait aujourd’hui l’objet d’un intérêt sans cesse croissant aux niveaux régional, national et 
international. Les regards se posent sur elle pour s’attarder tant sur ses atouts : la beauté de son paysage, sa 
diversité culturelle, la richesse et l’exubérance de ses richesses naturelles ; que pour  parler du pillage de ses 
ressources, des difficultés économiques qu’elle rencontre, du vide autour d’une mise à profit, organisée, 
structurée, raisonnée et durable des richesses qui sont les siennes et qui pourraient être mises à contribution  
dans  la  perspective d’un développement économique de «nouvelle génération».   
 
Pour imaginer un avenir ambitieux, et pourquoi pas l’excellence de la Guyane autour des nouveaux pôles de 
développement, celle-ci ne pourra pas se passer d’un effort d’articulation entre la connaissance sur le vivant, 
la recherche et une valorisation qui prenne en compte des spécificités et des besoins locaux.  
 
Le gouvernement porte une attention rénovée sur les enjeux qui se nouent autour de la Guyane. Il a 
également su tirer les conclusions qui s’imposaient des difficultés rencontrées pour l’exploitation industrielle 
de la ressource aurifère.  
 
Cependant, l’établissement d’un plan de développement autour des ressources naturelles ne peut se faire sans 
une excellente maîtrise d’un inventaire initial de ce qui existe, de sa localisation, de sa fragilité, de  sa  valeur  
environnementale  et économique. Ce sont en partie ces éléments qui peuvent aider à guider les choix, à 
faire, sans jouer à l’apprenti sorcier et risquer de mettre en péril l’équilibre naturel et une des clés de l’avenir 
de la Guyane. 
 
Ce constat autour de la biodiversité guyanaise a conduit le Président de la République à mandater au mois de 
mars 2008 une mission auprès d’un chef d’entreprise reconnu, chargé de proposer une approche globale, 
pour mettre à profit ces ressources en faveur de l’innovation et du développement, initiative qui vient 
conforter le travail mené par la Région Guyane dans le cadre du SRDE (Schéma Régional de Développement 
Economique). La Région, partenaire responsable du développement économique et social, s’étant lancée 
depuis 2006 dans l’élaboration de ce dernier.  
 

 
Autour de cette démarche et en continuité avec le travail qui a toujours été le sien, la Région Guyane à 
travers Guyane Technopole, a voulu examiner la proposition d’un projet concret de développement qui 
puisse tenir compte des intérêts guyanais tout en se plaçant dans le terrain de la valorisation des bio 
ressources.  
 
Ces acteurs ont compris qu’il était possible de se placer en tant que bâtisseurs d’une nouvelle ère du 
développement où celui ci ne rime plus avec destruction, épuisement ou raréfaction mais avec protection, 
valorisation et durabilité. 
 
L’objectif recherché par ce travail est de proposer concrètement des alternatives de gestion et d’organisation 
de l’exploitation de ces  ressources, en particulier par l’accompagnement d’une proposition de création d’un 
complexe qui aurait vocation à stimuler la recherche, améliorer les connaissances sur le vivant, développer 
l’éco-tourisme et se placer en tant que partenaire d’initiatives locales de projets de développement conçus 
autour de la valorisation des bio-ressources. 
 
11.2 – Brève présentation du projet CEBIO 
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Le Centre Européen de la Biodiversité doit répondre aux défis de nouvelles valorisations des richesses 
biologiques de la Guyane et singulièrement de sa forêt. Si celle-ci a nourri les populations ancestrales de la 
Guyane, fourni des plantes qui ont pu déboucher sur des productions agricoles (la vanille « Bourbon » est 
originaire de Guyane, par exemple) et nous donne des bois de construction et d’ébénisterie, elle comporte en 
outre une réserve très importante de richesses moléculaires que la chimie moderne peut accommoder à de 
multiples usages dans les secteurs de la santé, de la cosmétique, de l’agro-alimentaire, de la chimie verte, etc.  
  
Le principe retenu est de développer au CEBio une plateforme d’expertise et de recherche capable de 
répondre aux demandes des industriels intéressés, en leur proposant :  
 

-  Des « principes actifs » issus de la biodiversité déjà identifiés, voir validés pour leur utilisation 
industrielle.  
-  Des filières d’approvisionnement sécurisées sur les plans juridique et des quantités produites.  

 
Le CEBio serait développé autour de trois axes stratégiques, comprenant chacun plusieurs modules : 

 
- CEBio recherche (centre de recherche & développement, avec des laboratoires et des équipements 

scientifiques) ; 
- Cebio formation ; 
- CEBio tourisme (complexe hôtelier offrant des prestations de qualité, mais aussi centre de 

conférences et de business).  
 

Il constituera en fait un complexe intégrant des structures déjà existantes, comme l’herbier de Guyane, et 
d’autres qui restent à créer. La plateforme d’expertise et de recherche prendra en outre appui sur le PUG, 
Pôle Universitaire de Guyane, pour le développement de ses programmes de recherche et offrira des stages et 
formations en entreprise aux étudiants.  
 
Son emplacement serait choisi à la fois pour sa richesse sur le plan de la biodiversité et pour sa position 
géographique facilitant sa bonne gouvernance et son succès auprès des différents publics visés. 
L’emplacement présenté comme idéal par l’étude est la montagne de Roura, sur la commune du même nom. 
Cet endroit unique au monde par sa biodiversité permet aux visiteurs de se plonger dans le milieu naturel 
guyanais tout en restant accessible à 10 min de l'aéroport et à 25 min de Cayenne. L'implantation du CEBio 
au sein de la Montagne de Roura serait confortée par la mise en œuvre d'une Réserve de Biosphère, outil de 
conservation et de développement. Sa conception et réalisation se fera sous les auspices de l’UNESCO et 
autres organismes à vocation de protection des espaces naturels remarquables. Cette reconnaissance donnera 
en outre au Centre et, par là-même aux atouts de la Guyane, une portée internationale. 
  
Avec l’émergence de compétences locales et la proximité de la plateforme d’expertise du CEBio, des 
laboratoires et des PME pourront s’établir en Guyane sur ce tissu favorable pour y développer leurs propres 
recherches et applications sur les molécules issues de la biodiversité.  
  
De cette description du projet, il ressort en particulier un besoin essentiel de création d’équipements 
touristiques pour accompagner le développement du CEBio : hôtellerie, restauration, loisirs seront 
indispensables à l’accueil, à l’hébergement, au confort des chercheurs, industriels et étudiants qui 
effectueront des missions plus ou moins longues au CEBio pour leurs travaux. Les secteurs économiques 
innovants génèrent de nombreux échanges intellectuels et la dimension européenne du CEBio oriente ce 
centre vers l’accueil de « touristes d’affaires ».  
  
Dans le prolongement de ces équipements de tourisme d’affaires, un centre de congrès pourra contribuer au 
développement du CEBio en accueillant  dans  ce  contexte  de  valorisation scientifique de la biodiversité un 
ensemble de professions en rapport avec le « vivant » : cosméticiens, pharmaciens, médecins, chercheurs et 
institutionnels de l’environnement et de sa protection, etc.  
  
Ces équipements, même s’ils sont plus spécifiquement créés pour un public de professionnels (chercheurs et 
industriels, étudiants et doctorants), seront évidemment ouverts à tous les publics, en particulier l’hôtellerie-
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restauration qui cherchera à optimiser son remplissage. Ainsi, un pan entier du volet touristique du CEBio 
sera totalement dédié à un public le plus large possible. Il s’agit d’offrir un panorama complet de 
l’extraordinaire richesse de la biodiversité de Guyane à la population locale dans un but d’éducation à 
l’environnement et aux touristes pour satisfaire leur attrait pour l’Amazonie qu’ils sont venu découvrir. 
 
XII – Identification des freins à la mise en place d’un développement économique local adapté sur le territoire du Parc 
amazonien de Guyane 

 
La loi du 14 avril 2006, relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels 
régionaux, implique l’intégration par les parcs nationaux de nouvelles fonctions en matière de 
développement durable. Ces missions, si elles sont encore marginales pour les parcs de métropole, 
sont au contraire au centre de la stratégie du Parc Amazonien de Guyane et devront prendre en 
compte les nombreuses spécificités du territoire. 
 
Peu peuplé, le sud de la Guyane présente des situations très variées, tant sur le plan des populations 
qui l’occupent, que des modes de relation à l’espace, organisations sociales etc. Ces interactions 
entre l’homme et un milieu si particulier, ont générées des systèmes de production et d’extraction 
aussi complexes que différenciés et d’importants flux économiques basés sur l’échange. 
 
Ces systèmes basés sur une forte pluriactivité, ce sont développés avant la présence, puis 
indépendamment des cadres administratifs, financiers et juridiques, leur conférant à l’heure actuelle 
l’appellation d’activités économiques informelles. Ils sont également en pleine évolution sous 
l’effet d’une modification importante des modes de vie liés en partie à une sédentarisation et une 
concentration des populations, le tout dans un contexte d’explosion démographique. 
 
Donc au-delà des travaux d’infrastructure, qui devront contribuer à réduire le très fort enclavement 
et rattraper le retard des communes de l’intérieur en matière ; d’accès à l’énergie, eau potable, 
liaison téléphonique santé et éducation, une autre démarche devra être menée. Elle devra chercher à 
comprendre et accompagner les dynamiques économiques et sociales qui traversent le territoire du 
PAG, et accompagner les populations dans la recherche de modèles de développement adaptés à la 
diversité de leurs situations et aspirations. 
 
Le programme LEADER porté par le GAL sud, est une première tentative pour construire des 
réponses et démarches adaptées à certaines particularités du territoire. Il s’inscrit dans une démarche 
d’amélioration des conditions de vie et de diversification des activités, afin d’impulser une véritable 
dynamique de développement local, dans le respect des principes du développement durable et des 
modes de vie. 
Cependant, de nombreux facteurs de blocages ont déjà été identifiés, risquant d’entraver fortement 
le développement et la mise en œuvre des projets. Elles sont en partie liées aux cadres 
réglementaires européens, mais également à certaines spécificités de la législation française sur le 
territoire du PAG et en Guyane. 
 
Les deux écueils les plus importants sont liés l’un à la problématique du foncier, l’autre à la 
« spécialisation » des personnes en les contraignant à adhérer à un statut professionnel.  
À titre d’exemple et pour la thématique agricole, un porteur de projet pour être éligible doit tout 
d’abord pouvoir justifier d’une affiliation à l’AMEXA, et posséder un titre foncier. Ces deux 
exigences préliminaires impliquent à elle seule de remplir une série de conditions peu conforme à la 
réalité locale.  
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RAPPORTS DES ATELIERS 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 159 

Concernant le titre foncier, il faut donc ; être en dehors de la Zone de droit d’usage, faire borner et 
cadastrer sa parcelle, avoir le statut d’agriculteur1. Outre les coûts très important liés au bornage, le 
traitement de dossiers de ce type est au minimum de 2 ans. 
 
Pour les aspects affiliation la démarche exige entre autres ; un titre foncier, avoir une superficie 
minimum de 1,5 hectare2, un justificatif de domicile3, une note présentant un programme de mise en 
valeur sur deux ans etc.  
 
Ces deux exemples illustrent clairement une certaine inadéquation des niveaux d’exigences avec la 
réalité vécue par les porteurs de projet au stade actuel du développement des communes de 
l’intérieur. La question de la professionnalisation remet également en question des stratégies 
fondées sur la pluriactivité, ce qui n’est pas forcément conforme aux aspirations des habitants et à 
leur propre vision du développement. 
 
Le démarrage d’un programme de financement de ce type, doit être le moment privilégié d’une 
mise à plat de tous ces facteurs de blocages en regroupant autour des porteurs de projets l’ensemble 
des intervenants des différentes institutions impliquées, de façon à trouver les réponses adaptées à la 
spécificité de nos territoires. Un tableau est fourni en annexe pour aborder plus précisément certains 
points présentés dans ce document. 
 
Outre le LEADER qui est un outil spécifique il faudra, relativement à d’autres situations trop 
différentes pour pouvoir se mettre en conformité avec un cadre quand bien même aménagé, inventer 
de nouveaux modes d’aide adaptée et faire évoluer les cadres réglementaires actuels. Des réflexions 
approfondies devront être menées sur les notions de « Zone d’accès réglementée » et de « zone de 
droit d’usage », pour mieux comprendre les fonctionnements et effets de ces règlements sur le 
développement du territoire. 
 
Il conviendra enfin de se pencher de façon plus générale sur la mise en place de dispositifs locaux 
d’accompagnement des porteurs d’idées ou de projets et repenser les types de formations dispensées 
au niveau locale. 
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Pour obtenir Nécessite Implique Blocages prévisibles Solutions envisageables
Réformes lourdes à 

proposer 
Nationalité française ou 
carte de séjour de 10 ans

Beaucoup de porteurs de projet ne correspondent pas à ce critère. Beaucoup  
ne possèdent que des cartes de séjour de 1 an. 

Exclusion d'une partie des habitants dont des porteurs de projet dynamiques. 
Etudier la possibilité de conditionner l'obtention de la carte de séjour de 10 ans à la mise en œuvre 
d'un projet agricole ? (nécessite de trouver des gardes fous pour obtenir le respect de 
l'engagement).

Bornage ou cadastrage de 
la parcelle

Un coût élevé, disponibilité du géomètre, des conditions en fonction de la 
localisation des terrains.

 - Peu de géomètres acceptent de se déplacer sur le territoire ce qui retarde les 
dossiers et même quand ils groupent les déplacements ils facturent les frais à tous les 
demandeurs au lieu de répartir ces frais entre tous.
 - Grandes difficultés à réaliser des opérations groupées de bornage car les questions 
foncières sont sources de conflits entre les habitants

- Soutien possible de la région sous certaines conditions : subvention à 95%, fiche de 
renseignement à remplir, autorisation d'occupation foncière, plan de situation et plan de masse, 
attestation d'inscription à l'AMEXA, justificatif du statut de non fonctionnaire, minimum de 3 
demandes par commune et agriculteurs à titre principal et secondaire.
- Négocier avec des géomètres les conditions d'intervention

Etre hors de la ZDU
Pas de bénéficiaires de la mesure 121 en ZDU. 
De plus les aides à la modernisation des exploitations sont faites pour des agriculteurs 
professionnels qui commercialisent leurs produits alors que cela est interdit sur la ZDU. 

- Etudier la faisabilité d'une procédure du type (i) autorisation du Gran Man, de la mairie, (ii) puis de 
l'ONF et du PAG, (iii) puis France domaine, puis (iv) la préfecture pour un arrêté.
- Obtenir que pour les demandes faites dans le cadre du PDRG dans la ZDU il y ait exception et 
que l'on dispense l'agriculteur de la fourniture de ce document. 

Statut d'agriculteur (voir ci-
dessous)

Note technico-économique Dossier réalisé par un technicien ou un centre de gestion ou un comptable
 -  coûts.
 - Cette note diffère de la note demandée pour un dossier de subvention (beaucoup 
plus complexe).

 -  Réalisation de la note par un technicien de terrain.
 -  Simplifier les notes demandées surtout que les référentiels existants pour réaliser ces notes ne 
sont pas applicables

Liste des pièces à fournir:

Superficie minimum de 2 ha pondéré (1/2 SMI) (1,5 ha d'abattis vivrier )

 - Les porteurs de projet n'ayant pas mis en valeur une superficie minimale ne seront 
pas affiliés.
 - Pour les abattis vivriers cette surface (1,5 ha) est pas toujours atteinte (superficie 
moyenne d'un abattis de 0,6 ha)

Obtenir une baisse de ce seuil de moitiée.

Imposition agricole / déclaration des revenus
Complexité voire incapacité des producteurs (maîtrise de l'écrit) pour remplir ce type de 
document

Aide d'un agent de développement pour la réalisation de ces papiers

Déclaration annuelle de surface
Complexité voire incapacité des producteurs (maîtrise de l'écrit) pour remplir ce type de 
document

Aide d'un agent de développement pour la réalisation de ces papiers

Cotisation annuelle (+/- 70 €/ha pondéré)
Souvent le porteur de projet ne possède qu'un livret A donc les virements bancaires 
impossibles et pas de chéquier. Il doit demander à quelqu'un de lui réaliser le chèque. 

 -  Négocier avec la Banque Postale des conditions permettant l'accès à un compte courant.
 -  Monter une structure relais (coopérative ?, association ?) qui ferait le relais financier

 -  Photocopie de la pièce 
d'identité

Nationalité française ou carte de séjour de 10 ans Exclusion d'une partie des habitants dont des porteurs de projet dynamiques. 
Etudier la possibilité de conditionner l'obtention de la carte de séjour de 10 ans à la mise en œuvre 
d'un projet agricole ? (nécessite de trouver des gardes fous pour obtenir le respect de 
l'engagement).

 -  Photocopie de la carte 
vitale

Pas de difficulté en général

 -  Extrait d'acte de 
naissance

Pas de difficulté en général

 -  Un titre foncier (Voir ci-dessus)
 -  Justificatif de domicile 
(téléphone, électricité, 
eau…)

Beaucoup d'agriculteurs habitent sur des zones où il n'y a pas d'électricité, de 
téléphone ni de factures d'eau. 

Démarche supplémentaire Ils peuvent néanmoins demander à la mairie un certificat de résidence. 

 -  Une note présentant un 
programme de mise en 
valeur sur deux ans

Aide d'un technicien Travail chronophage pour le technicien

Un compte courant pour 
obtenir un microcrédit 
(ADIE)

Réticence de la poste dans certains cas pour ouvrir ces comptes. Négocier avec la Banque Postale des conditions permettant l'accès à un compte courant.

Certain agriculteurs 
souhaitent ouvrir un compte 
professionnel

Nécessité entre autres d'obtenir les trois derniers avis d'imposition. 
Les gens n'arrivent pas à nous fournir ces papiers alors qu'ils doivent être conservés. 
Les impôts ne délivrent pas les avis d'imposition datant de plus de 2 ans. Donc 
problème pour l'ouverture d'un compte professionnel. 

Une proposition  pourrait être de négocier avec les impôts une aide à la régularisation des dossiers 
en leur demandant de fournir ces pièces au delà des deux ans.
Une proposition complémentaire pourrait être de proposer une aide administrative (création d'un 
classeur dans lesquels les gens garderaient leurs documents et qu'une copie de ces documents 
soit archivé par les techniciens encadrant ces personnes).

Bordereau de situation 
fiscal

Difficulté d'obtention auprès 
des services des impôts

Nécessité dans certain cas de se rendre sur Saint Laurent du Maroni Beaucoup de dossiers incomplets ou de retards dans leur montage. 
Négocier une simplification de la procédure avec le services des impôts pour accélérer la 
délivrance de ce document 

Complexité du dossier 
(porte sur 5 ans)

Assistance d'un technicien pour la constitution
Dossier très long à monter et peu réaliste car pour la plupart ce sont des projets 
expérimentaux et nous manquons de données de références.
Les techniciens ne sont plus sur le terrain mais réalisent du travail administratif

Référentiel technico-
économique non réaliste 
sur le territoire

Travaux d'adaptation et d'estimation des données pour chaque dossier. Durée de réalisation et fiabilité des données

Devis  pour les biens 
faisant l'objet de la 
demande de subvention

Se procurer des devis par 
téléphone, se rendre sur 
Cayenne ou St Laurent,  ou 
passer par des revendeurs 
locaux.

Connaissance du matériel, notions de bases en langue française et écriture Travail chronophage pour le technicien Avoir un dispositif relai sur le littoral pour accompagner ce travail

Pièces à fournir 
Quel que soit le permis de construire demandé, la demande doit être complétée par un 
dossier constitué notamment des documents suivants ) : 
 -  un plan de situation du terrain, 
 -  un plan de masse  des constructions à édifier ou à modifier, 
 -  un plan de coupe du terrain et de la construction, 
 -  une notice décrivant le terrain et présentant le projet, 
 -  un plan des façades et des toitures, 
 -  une photographie permettant de situer le terrain dans l'environnement proche et dans 
le paysage. 

 -  La demande de permis de construire et le dossier qui l'accompagne doivent être 
établis en 4 exemplaires. Un exemplaire supplémentaire peut être demandé notamment 
lorsque le terrain est situé dans le périmètre de protection d'un bâtiment historique et 
qu'il est soumis à l'avis de l'architecte des bâtiments de France. 

Constitution du dossier 

La demande de déclaration préalable peut être établie au moyen du formulaire Cerfa 
n°13404*01 ou effectuée directement à la mairie de la commune où se situe le terrain. 

Cette demande doit être complétée par un dossier contenant notamment les indications 
suivantes (la liste des pièces à fournir est limitativement énumérée sur la notice de 
demande de déclaration préalable) : 
 -  la localisation et la superficie du terrain, 
 -  la nature des ouvrages ou du changement de destination envisagé, et s'il y a lieu de 
la surface hors œuvre nette (SHON) des constructions projetées, ainsi que leur 
destination. 
La demande de déclaration préalable et le dossier qui l'accompagne doivent 
être envoyés en deux exemplaires. Un exemplaire supplémentaire peut être demandé 
notamment lorsque le bâtiment est situé dans le périmètre de protection d'un monument 
historique. 

Matériel

Voyage sur Cayenne, Saint 
Laurent ou commande 
locale du matériel (choix et 
disponibilité très limitée). 

Coût important de transport du matériel mais aussi voyage couteux pour 
l'exploitant. 

Certains porteurs de projet auront de grandes difficultés pour obtenir leur matériel. 
Achat du matériel chez des commerçants locaux et organiser dans le cadre d'une mutualisation le 
transport du matériel non disponible sur place.  Constituer un groupement pour les achats. 

Autofinancement (part
du financement du projet
à la charge du porteur)

Statut de micro-entreprise 
ou d'agriculteur obligatoire

Avoir à disposition suffisamment de liquidités

- Certains porteurs de projet peuvent être bloqués.

(Toutefois les capacités d'autofinancement des porteurs de projets semblent réelles. Il 
est important de demander cette implication du porteur pour la pérennité du projet)

Microcrédit (ADIE par exemple) mais nécessité de réaliser à nouveau un dossier. Besoin d'un 
compte courant, le livret A n'est pas accepté. Plusieurs rencontres avec un conseillé de l'ADIE sont 
aussi nécessaires.

Préfinancement  de la 
subvention

Capacité de l'exploitant à 
préfinancer sa subvention 
pour se faire rembourser 
sur facture

Beaucoup de porteurs de projet n'en ont pas la capacité. 
Dans le cadre de la mesure 121 il est possible que l'organisme payeur passe un accord avec le ou 
les fournisseurs pour qu'il règle la subvention directement au fournisseur. Le porteur de projet doit 
alors compléter le montant par son financement pour obtenir le matériel. 

Engagements du 

Les investissement doivent 
être maintenus pendant 5 

Aide d'un technicien pour la tenue de la comptabilité; le projet ne peut être Si le porteur de projet ne respecte pas ses engagements, un recourt pour le 

 -   Rétrocession des terres à usage 
agricole de l'Etat aux communes qui 
l'attribueront de manière simplifiée et 
beaucoup plus rapidement aux 
agriculteurs
     
-   Harmonisation/compromis entre droit 
coutumier et régalien pour l'attribution 
foncière notamment en zone de droit 
d'usage (travaux à réaliser à moyen 
terme dans le cadre de la charte).

Statut agriculteur 
=>Affiliation AMEXA 
(dossier à déposer au 
centre de formalité des 
entreprises de la 
Chambre d'Agriculture)  
et obtention d'un numéro 
SIRET. Le CFE 
transmet le dossier aux 
impôts (n° SIRET) et à 
la CGSS / MSA pour 
l'affiliation à l'AMEXA).

Création d'un nouveau statut simplifié et 
sans démarche lourde type agriculteur 
vivrier sur abattis pour les agriculteurs 
commercialisant moins de 50% de leur 

production? 

 -  Déclaration d'activité
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Compte en banque 
(beaucoup de livrets A à 
la Banque Postale)

Note technico-
économique    
(examinée en CDOA, 
voir ci dessous)

Points de blocage dans le domaine agricole
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Titre foncier (dossier 
réalisé actuellement par 
la DAF sur Maripa-
Soula, instruction 
longue. Délai minimum 
observé sur Maripa-
Soula de 2 ans entre le 
dépôt du dossier et 
l'obtention du titre).                                   

- Création d'un référentiel "passe partout" et assouplissement des organismes instructeurs sur les 
informations demandées.
- Négocier une grande simplification de cette note.
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Permis de construire
(à déposer en mairie
puis instruit par la DDE)

Superficie >20m²

Délais importants. Ce sera au technicien en charge du suivi du porteur de projet à 
réaliser les plans de masse, à aller sur le terrain prendre des photos, à remplir les 
formulaires de permis de construire, etc.

A savoir que rares sont les personnes ayant un permis de construire pour leur maison 
(aucun en pays Wayana et quasiment aucun sur Papaïchton) alors que l'on demande 
ici des permis pour construire un poulailler par exemple...

Demander une dérogation de permis de construire pour tous les bâtiments agricoles n'excédant 
pas par exemple 50 m² et qui n'ont aucune fondation, qui n'utilisent pas de béton et qui ne sont pas 
en zone urbaine.

Déclaration de travaux Superficie de 2 à 20m².
Démarche supplémentaire pour la constitution d'un dossier, délais, charge de travail 
pour le suivi technique. 

Demander une dérogation de déclaration de travaux pour tous les bâtiments agricoles qui n'ont 
aucune fondation, qui n'utilisent pas de béton.
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Une formation Montage du dossier

- Statut d'agriculteur (voir ci-dessus) théoriquement obligatoire pour les bénéficiaires 
des formations. 
 
- Exclusion de la grande majorité des producteurs

- Ouvrir les dispositifs à tous les porteurs de projets agricoles quelque soit l'importance du projet

- Le dossier de demande de formation devra être simple
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Une aide pour 
commercialiser ou 
transformer

Conditions du montage du 
dossier à préciser

- Statut de micro-entreprise ou d'agriculteur obligatoire. 

- Exclusion de la grande majorité des producteurs

- Ouvrir le dispositif pour permettre le développement de l'offre de produit au niveau local (définir 
des critères d'éligibilité à l'aide qui soient adaptés au contexte et contrôlables)
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Mesure 111 A et B :
Peuvent bénéficier de ces mesures toute personne active dans les secteurs de l’agriculture et de l’agro-alimentaire : exploitants, salariés, entrepreneurs, agents de développement, formateurs et animateurs d’actions de formation et de démonstration…
Nous retombons ici dans les même difficultés que dans la mesure 121. Il faut être exploitant donc être affilié à une mutuelle agricole ce qui pose le problème des superficies minimales, des contraintes au montage et sur le suivi administratif des nouveaux exploitants, des charges à payer…

Mesure 121 :

Peuvent bénéficier de l’aide : les exploitants agricoles individuels, les propriétaires bailleurs de biens fonciers à usage agricole, les sociétés ayant pour objet la mise en valeur directe d’une exploitation agricole, les fondations associations, établissements d’enseignement et de recherche agricoles, mettant en valeur une exploitation agricole, 
les coopératives d’utilisation de matériel agricole, les autres sociétés coopératives agricoles. La visibilité économique des bénéficiaires de l’aide est vérifiée. Le dossier doit être déposé à la DAF qui vérifie s'il est complet puis est organisé une Commission Départementale d'Orientation Agricole qui regroupe la DAF, l'ASF, la Chambre 
d'Agriculture pour décider de l'attribution ou non de la subvention.
Dans le cas du Gal sud à l’heure actuelle seule les exploitants individuels (affilié à la MSA et titre de propriété foncier) peuvent bénéficier de cette aide. L’ADAHM a fait une demande de foncier sur le nouvel aménagement. Cette demande est en cours d’instruction mais les démarches sont longues et peuvent encore durer un certain temps. 
Pour les porteurs de projet ne répondant pas aux critères d’attribution la solution de passer par l’association est envisageable. Ce pose alors la question de la pertinence d’engager une association de ce type dans de telles actions : ces dossiers constituerons une charge de travail importante pour l’association et une complexification 
importante de la gestion (problème de fond de roulement notamment). Ce montage risque aussi d’exclure un nombre important de personnes pour différentes raisons notamment géographique et affinités. Cela risque de poser le problème d’unité au sein de l’association quand certains dossiers seront acceptés et pas d’autres. Les 
associations sur le Maroni sont encore petites et peu structurées. Leur monté en puissance ne pourra être que très progressive.

Au moins en ce qui concerne le foncier il faudrait que pour les exploitants en zone de droit d’usage puissent obtenir une dérogation. Cette mesure est adaptée pour les agriculteurs en phase avancée de professionnalisation qui souhaitent réaliser des investissements importants. Ils représentent une part faible des porteurs de projet 
recensés dans le cadre de l'élaboration du Leader. Beaucoup d'agriculteurs demandent des montants faibles (2000 €), cette mesure n'est alors pas du tout adaptée. Il faudrait alors envisager pour ces microprojets une aide direct du PAG.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- FIN - 


